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ATTESTATION DU RAPPORT FINANCIER ANNUEL 

 

 

 

 

Jôatteste que, ¨ ma connaissance, les comptes sont ®tablis conform®ment aux normes comptables applicables 

et donnent une image fid¯le du patrimoine, de la situation financi¯re et du r®sultat de la Soci®t® et de lôensemble 

des entreprises comprises dans la consolidation, et que le rapport de gestion ci-joint présente un tableau fidèle 

de lô®volution des affaires, des r®sultats et de la situation financi¯re de la Soci®t® et de lôensemble des 

entreprises comprises dans la consolidation ainsi quôune description des principaux risques et incertitudes 

auxquels elles sont confrontées. 

 

 

 

 

Yves Roche 

Président-Directeur Général 
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RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL DôADMINISTRATION 
 

EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2009 
 

 

1. LE GROUPE RECYLEX 

 
Dans le cadre du présent rapport, sauf mention contraire, le terme « Groupe è sôentend de la soci®t® Recylex SA 

(ci-après « la Société ») et des sociétés comprises dans le périmètre de consolidation de ses comptes tel que 

d®fini par lôarticle L. 233-16 du Code de commerce. 

 

1.1.  Conditions de marché 

 

La crise ®conomique mondiale d®but®e en 2008 sôest poursuivie au cours de lôannée 2009. Cependant, la 

période de déstockage a pris fin au début du second semestre 2009 et certaines capacités de production ont 

redémarré au niveau mondial. 

Ceci a eu pour conséquence une hausse continue des cours de matières premières après avoir atteint des plus 

bas depuis plus de trois ans ¨ la fin de lôann®e 2008. 

En effet, le cours du plomb a d®but® lôann®e 2009 en dessous de 700 euros par tonne pour terminer à plus de 

1 600 euros par tonne au 31 décembre 2009. 

Le cours du zinc a suivi la même tendance sôappr®ciant de plus de 120 % au cours de lôann®e 2009. 

Les conditions de marché se sont nettement améliorées au cours du second semestre dans les secteurs plomb 

et zinc. 

En revanche, pour les pôles plastiques et métaux spéciaux, les signes de reprise restent à confirmer. 

 

Plomb : un marché en progression 

 

Le cours du plomb a augmenté de plus de 150 % au cours de lôann®e 2009. La moyenne sôest ®tablie ¨ 

1 726 dollars US par tonne soit 1 225 euros par tonne. 

Des signaux positifs comme la fermeture de certaines fonderies en Chine ainsi que des problèmes de production 

dans certaines mines suite à des conflits sociaux ont eu pour effet des prises de positions acheteuses sur le 

marché à terme de la part des investisseurs. 

Au niveau de la demande, le marché des batteries de remplacement nôa pas compens® la baisse de la 

consommation mondiale qui a diminué de 3,6 % par rapport ¨ lôann®e 2008. 

Globalement le march® est orient® ¨ la hausse avec des ph®nom¯nes de restockage observ®s en fin dôann®e 

2009 ainsi quôune hausse de la consommation de batteries g®n®r®e par lôhiver rude en Europe, en Am®rique du 

Nord et en Chine. 

Plus de 80 % du plomb ®tant utilis® pour stocker lô®nergie dans les batteries automobiles et industrielles, la 

consommation devrait être orientée à la hausse avec la reprise de lôactivit® ®conomique au niveau mondial. 

 

Zinc : un marché affecté par la crise 

 

Le zinc, dont les d®bouch®s principaux sont les secteurs de lôautomobile et du b©timent, a ®t® directement 

affect® par la crise en fin dôann®e 2008. 

La consommation a ainsi chuté de près de 10 % en 2009 par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente. Les capacit®s de 

production ont ralenti leurs cadences sans toutefois compenser le fort ralentissement de la demande. La 

cons®quence a ®t® un surplus dôenviron 1 million de tonnes sur lôann®e 2009. 

Le cours du zinc a b®n®fici® de lôengouement des investisseurs pour les mati¯res premi¯res et sôest appr®ci® de 

plus de 120 % sur lôann®e. 

Avec la reprise ®conomique, la consommation devrait naturellement sôorienter en hausse au cours de lôann®e 

2010. 
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1.2.  Situation et activités du Groupe 

 

PLOMB 

- Nordenham plomb (Allemagne) 

Lôusine de Nordenham, exploit®e par la soci®t® Weser Metall GmbH, produit des lingots de plomb ¨ partir de 

matières secondaires (plomb issu des batteries usagées) et primaires (concentrés de plomb). 

En 2009, la production sôest ®lev®e ¨ environ 115 000 tonnes contre 130 000 tonnes lôann®e pr®c®dente. Cette 

baisse est due au manque de matières secondaires observé lors du premier semestre. Compte tenu de la crise, 

les investissements ont ®t® limit®s au strict maintien de lôoutil industriel sans toutefois sôexposer ¨ un arr°t brutal 

de lôusine. 

Un programme de réduction de coûts a été engagé sur le poste énergie essentiellement. 

Le march® tr¯s difficile de lôacide sulfurique a ®galement impact® n®gativement les performances de lôusine. 

En revanche le deuxi¯me semestre 2009 sôest sold® par plus de mati¯res secondaires trait®es et un taux 

dôutilisation des capacit®s de la fonderie am®lior®. 

 

- Fonderie et Manufacture de Métaux (Belgique) 

Le Groupe exploite, à travers sa filiale Fonderie et Manufacture de Métaux (ci-après « FMM »), une fonderie de 

plomb en Belgique qui produit des lingots dôalliage ¨ partir de mati¯res recycl®es. Cette soci®t® collecte 

également les batteries du Benelux qui sont exp®di®es, puis trait®es par lôusine dôEscaudîuvres de Recylex SA. 

 

Suite à la pollution accidentelle liée au mercure intervenue en 2008, la direction de FMM a travaillé étroitement 

avec lôInstitut bruxellois de gestion de lôenvironnement (IBGE) afin de mettre en place une solution permettant de 

poursuivre lôactivit® tout en respectant les normes impos®es par lôadministration en mati¯re dô®mission de 

mercure. En complément du système de contrôle en continu des taux de mercure émanant de la cheminée en 

2008, FMM a proc®d® au mois dôoctobre 2009 à la mise en place de deux unités fixes de charbon actif soufré, 

notamment pour la captation des métaux lourds et odeurs. Malgré le contexte économique industriel tendu de 

cette année, les deux activités du site ont permis de générer et de maintenir un résultat opérationnel positif. 

 

Cassage de batteries 

Le groupe Recylex recycle des batteries usagées dans trois centres : deux en France, ¨ Escaudîuvres et 

Villefranche-sur-Saône, et un en Allemagne, à Oker. 

Le plomb issu de ce traitement est vendu ¨ lôusine de Nordenham pour y °tre fondu. 

 

Après une année 2008 anormalement faible en termes de volume de batteries traitées (121 720 tonnes) en 

raison de la baisse des cours sur le dernier trimestre, lôann®e 2009 sôest sold®e par un volume trait® de 

130 551 tonnes avec un premier semestre très inférieur aux objectifs et un deuxième semestre nettement 

meilleur qui a permis de combler le retard. 

 

Les trois unités de broyages de batteries du Groupe ont effectué des arrêts planifiés de maintenance au cours 

de lô®t® 2009. 

 

Oxydes de zinc 

Apr¯s la d®cision, en 2008, dôarr°ter la production dôoxydes de zinc sur le site dôAnzin (Nord, France), lôarr°t de 

lôactivit® sôest achev® au cours du premier trimestre 2009. En conséquence, la société Norzinco a été mise en 

sommeil par d®cision de lôAssembl®e G®n®rale de cette soci®t® le 26 juin 2009. 

Le groupe Recylex ¨ travers sa filiale allemande, Norzinco GmbH, exploite une usine de production dôoxydes de 

zinc située à Goslar en Allemagne. Compte tenu de la crise, cette dernière a été contrainte de réduire 

temporairement sa production en conservant toutefois un résultat opérationnel positif en 2009. 

 

Recyclage des poussi¯res dôaci®ries 

Le groupe Recylex recycle des poussi¯res dôaci®ries par lôinterm®diaire de deux soci®t®s qui poss¯dent des 

usines équipées de fours tournants de grande taille à technologie Waelz : Harz-Metall GmbH à Oker en 
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Allemagne (ci-après « HMG ») et Recytech SA à Fouquières-lès-Lens en France (société détenue à 50 % par 

Recylex SA). 

 

La crise ayant affect® lôindustrie du b©timent et de lôautomobile, les volumes de poussi¯res ¨ traiter ont 

considérablement diminué tout comme la production de zinc, principal débouché pour les produits issus du 

recyclage des poussi¯res dôaci®ries ®lectriques. 

Les deux sociétés Recytech SA et HMG ont donc arrêté leur production pour respectivement trois et quatre mois 

afin de sôadapter aux conditions ®conomiques. ê la fin du premier semestre 2009, des signes positifs confirmés 

au second semestre ont permis de reprendre la production à des niveaux supérieurs à 85 % de capacité. 

 

Recyclage des plastiques 

Le groupe Recylex recycle des plastiques (principalement des boîtiers de batteries) à travers deux filiales : C2P 

située à Villefranche-sur-Saône en France et C2P Germany GmbH située à Goslar en Allemagne (ci-après 

« C2P GmbH »). Le polypropylène produit est vendu principalement aux équipementiers automobiles. 

Dans un contexte de marché difficile où la production du secteur automobile a connu un fort recul en 2009 et où 

les prix du polypropylène se sont effondrés, les sociétés C2P et C2P GmbH ont axé leur stratégie sur la 

diversification de leur portefeuille clients et la ma´trise de leurs co¾ts de production ainsi que sur lôamélioration 

de leur besoin en fonds de roulement. 

Lôusine de C2P GmbH a ®t® contrainte de r®duire fortement sa production et a eu recours au ch¹mage partiel. 

 

Métaux spéciaux 

La société PPM Pure Metals GmbH située à Langelsheim en Allemagne (ci-après « PPM ») ainsi que sa filiale 

Reinstmetalle Osterwieck GmbH située à Osterwieck en Allemagne (ci-après « RMO ») produisent des métaux 

sp®ciaux destin®s aux march®s de lôoptique, de lô®lectronique et du photovoltaµque. 

La crise a impacté directement les productions dôarsenic et de germanium ayant contraint PPM et RMO ¨ avoir 

recours au chômage partiel. 

En revanche, lôactivit® de tellurure de cadmium utilis® dans la fabrication des panneaux solaires sôest maintenue 

et garde un potentiel de croissance. 

 

1.3.  Faits caractéristiques et événements majeurs 

 

Impact de la crise sur les activités 

Suite au fort ralentissement annonc® par les sid®rurgistes, les activit®s de recyclage de poussi¯res dôaci®ries ont 

®t® momentan®ment suspendues en d®but dôann®e jusquôau mois dôavril pour Recytech SA et de mai pour HMG 

(activité zinc). 

Au cours du second semestre, les volumes de matières traitées ont régulièrement augmenté sans toutefois 

rattraper le manque constat® en d®but dôann®e. 

Dans les activités plastiques et métaux spéciaux, le recours au chômage partiel a été utilisé en Allemagne et 

dans une moindre mesure chez C2P à Villefranche-sur-Saône. 

 

Procédures en cours et plan de continuation 

Les informations concernant les proc®dures judiciaires en cours initi®es ¨ lôencontre de Recylex SA par les 

anciens salariés de Metaleurop Nord SAS et par les liquidateurs de Metaleurop Nord SAS ainsi que celles 

concernant le plan de continuation de Recylex SA sont détaillées à la section 2.2 du présent rapport. 

 

Accord transactionnel pour la réhabilitation de certains sites allemands 

Au cours du second trimestre 2009, un accord transactionnel entre deux filiales allemandes du Groupe, HMG et 

PPM, et le Groupe TUI a été conclu concernant la réhabilitation de certains sites en Allemagne appartenant à 

ces filiales. Lôimpact dans les comptes consolid®s au 31 décembre 2009 du groupe Recylex est un profit de 

11 millions dôeuros comptabilis® dans les ç Autres produits et charges opérationnels ». 
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1.4.  Résultats du Groupe 

 

En application du règlement n° 1126/2008 du Conseil européen adopté le 3 novembre 2008, le groupe Recylex a 

®tabli ses comptes consolid®s au titre de lôexercice clos le 31 décembre 2009 conformément aux normes 

internationales dôinformation financi¯re ou ç International Financial Reporting Standards » (IFRS) telles 

quôadopt®es dans lôUnion europ®enne. 

 

Il est ¨ noter quôaucune modification significative de p®rim¯tre nôest intervenue entre les exercices 2008 et 2009. 

 

Le chiffre dôaffaires consolid® du groupe Recylex pour lôexercice 2009 sôest élevé à 281 millions dôeuros, soit une 

diminution de 23 % par rapport ¨ lôexercice 2008. 

 

La baisse du chiffre dôaffaires de lôactivit® plomb est essentiellement la cons®quence de la baisse de la moyenne 

du cours du plomb, exprimée en euros, de 14 % entre lôexercice 2009 et lôexercice 2008. 

La baisse du chiffre dôaffaires de lôactivit® zinc de lôexercice 2009 par rapport ¨ lôexercice pr®c®dent est 

principalement li®e ¨ la cessation d®finitive de lôactivit® de production dôoxydes de zinc de Norzinco au cours du 

premier semestre 2009. Par ailleurs, la suspension temporaire de lôactivit® de production dôoxydes Waelz au 

cours du premier trimestre 2009 a ®galement pes® sur le chiffre dôaffaires de lôactivit® zinc en 2009. 

 

Le r®sultat net consolid® pour lôexercice 2009 se solde par un bénéfice de 9,1 millions dôeuros, contre une perte 

de 49,7 millions en 2008. 

 

Le résultat net consolidé 2009 est principalement constitué de : 

ï résultat opérationnel courant : 4 millions dôeuros ; 

ï autres produits opérationnels : 14,7 millions dôeuros, concernant dôune part un accord transactionnel 

entre deux filiales du groupe Recylex et le Groupe TUI à hauteur de 11 millions dôeuros vis® ¨ la 

section 1.3 du pr®sent rapport, et dôautre part une reprise de provision de 2,5 millions dôeuros li®e aux 

décisions du 18 d®cembre 2009 de la cour dôappel de Douai dans le cadre des proc®dures 

prudôhomales vis®es ¨ la section 2.2.1 du présent rapport ; 

ï autres charges financières : ï 3,8 millions dôeuros ; 

ï charge dôimp¹t : ï 5,7 millions dôeuros. 

 

Les principales ®volutions du bilan entre lôexercice 2008 et lôexercice 2009 sont les suivantes : 

 

Immobilisations corporelles : ï 2,5 millions dôeuros 

 

Cette variation sôexplique par une limitation des investissements au strict maintien de lôoutil industriel pour 

préserver la trésorerie du Groupe. 

 

Autres actifs à long terme : + 2,4 millions dôeuros 

 
Cette variation correspond ¨ la constitution dôun actif financier d®di® ¨ la r®habilitation de certains sites 

industriels en Allemagne dans le cadre de lôaccord transactionnel avec le groupe TUI. 

 
Actifs dôimp¹ts diff®r®s : ï 8,2 millions dôeuros 

 

Cette variation est principalement la cons®quence de la d®sactivation de lôimp¹t diff®r® li® ¨ lôutilisation de la 

provision pour risques de 16,3 millions dôeuros qui a été considérée fiscalement non déductible lors de sa 

constitution. 

 
Stocks : + 31 % 

 

La valeur nette des stocks a fortement augmenté depuis le 31 décembre 2008 suite à une importante 

augmentation des prix des matières premières (cours du plomb et du zinc). Les actions menées sur 
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lôoptimisation du besoin en fonds de roulement ont conduit ¨ une forte diminution du volume des stocks dans la 

principale fonderie à Nordenham. 

Dans les usines de Recylex SA ¨ Villefranche et Escaudîuvres, cette hausse du cours sôest accompagn®e 

dôune hausse des produits finis en stock. 

 

Clients et comptes rattachés : + 37 % 

 

La hausse des créances clients et comptes rattachés concernent principalement Weser Metall GmbH dont les 

créances ont augmenté suite à la hausse du prix du plomb exprimé en euros. 

 

Instruments financiers dérivés actifs (ï 2 millions dôeuros) et passifs (+ 2,1 millions dôeuros) 

 

La baisse des instruments financiers dérivés actifs est liée au débouclage en 2009 des couvertures ouvertes au 

31 décembre 2008. La hausse des instruments financiers dérivés passifs est la conséquence de la perte de 

valeur des instruments de couverture ouverts au 31 décembre 2009. 

 

Provisions non courantes : ï 13,1 millions dôeuros 

 

La baisse des provisions non courantes est essentiellement la conséquence de la reprise de provision pour 

risques relative aux proc®dures prudôhomales concernant dôanciens salari®s de Metaleurop Nord SAS, suite aux 

d®cisions de la cour dôappel de Douai dôoctroyer aux anciens salari®s non prot®g®s une indemnit® dôun montant 

compris entre 10 000 euros et 30 000 euros, ainsi que 100 euros à titre de frais, représentant un montant total 

dôenviron 12,4 millions dôeuros, devant °tre int®gr® au passif ¨ r®gler conform®ment aux dispositions du plan de 

continuation de Recylex SA détaillées à la section 2.2.2. du présent Rapport. (Voir la note 14 de lôAnnexe aux 

comptes consolid®s pour plus dôinformations concernant les provisions non courantes relatives ¨ ces proc®dures 

prudôhomales.) 

 

Autres passifs non courants : + 6,4 millions dôeuros 

 

Lôaugmentation des autres passifs non courants est la cons®quence du reclassement dôune partie des provisions 

pour risques relatives aux proc®dures prudôhomales concernant dôanciens salari®s de Metaleurop Nord SAS. 

 

Autres passifs courants : ï 4,7 millions dôeuros 

 

La variation des autres passifs courants sôanalyse, dôune part, par une baisse des ç Autres dettes dôexploitation » 

de 6 millions dôeuros chez PPM li®e ¨ lôaccord transactionnel conclu au cours du second trimestre 2009 avec le 

groupe TUI, et dôautre part, par une baisse des dettes fiscales de 2,3 millions dôeuros chez HMG, et enfin, par le 

reclassement au passif r®®chelonn® courant dôun montant de 4,5 millions dôeuros repr®sentant une partie des 

provisions pour risques relatives aux proc®dures prudôhomales concernant dôanciens salari®s de Metaleurop 

Nord SAS. 

 

Fournisseurs et comptes rattachés : + 20 % 

 
La variation des dettes fournisseurs et comptes rattachés reflète essentiellement la hausse des dettes 

fournisseurs chez Weser Metall GmbH, cons®quence de la hausse du cours du plomb en fin dôexercice 2009 par 

rapport ¨ la m°me p®riode de lôexercice 2008. 

 

Passifs dôimp¹ts exigibles : ï 5,7 millions dôeuros 

 

Les passifs dôimp¹ts exigibles sô®l¯vent ¨ 2,3 millions dôeuros et concernent essentiellement les entités 

allemandes du Groupe. 
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Investissements 

 

En 2009, le groupe Recylex a réalisé 7,8 millions dôeuros dôinvestissements essentiellement pour la maintenance 

des outils industriels, ainsi que lôaugmentation de la capacit® de production de tellurure de cadmium sur le site 

de production de métaux spéciaux de PPM. 

 

La d®composition des investissements par branche dôactivit® sô®tablit comme suit : 

 

ï plomb : 3,9 millions dôeuros ; 

ï zinc : 2,4 millions dôeuros ; 

ï métaux spéciaux : 1,4 million dôeuros ; 

ï plastiques et infrastructures : 0,1 million dôeuros. 

 

Analyse de la situation dôendettement 

Au 31 décembre 2009, le Groupe a contracté des dettes financières (dettes pour créances mobilisées incluses) 

à hauteur de 13 387 000 euros. La partie courante sô®l¯ve ¨ 3 932 000 euros, la partie non courante à 

9 455 000 euros (9 353 000 euros à échéance entre un et cinq ans). 

 

Aux dettes financi¯res du Groupe sôajoutent les dettes r®®chelonn®es au titre du plan de continuation en vigueur 

depuis novembre 2005 (pour plus dôinformations concernant le plan de continuation, voir la section 2.2.2 du 

présent rapport). 

 

La dette totale de ce plan sô®l¯ve ¨ 29 143 000 euros (hors dette intragroupe) et inclut les indemnités octroyées 

aux anciens salariés de Metaleurop Nord SAS à hauteur de 12 421 000 euros, suite aux décisions de la cour 

dôappel de Douai du 18 d®cembre 2009. Les ®ch®ances issues de ce plan de continuation sô®l¯vent ¨ 

7,3 millions dôeuros pour 2010 et entre 3,4 et 5,5 millions dôeuros pour les années 2011 à 2015 (pour plus 

dôinformations concernant ces d®cisions, voir la section 2.2.1 du présent rapport). 

 

1.5.  £v®nements importants survenus depuis la cl¹ture de lôexercice 

 

Les événements importants relatifs aux procédures judiciaires en cours concernant lôaction initiée par les 

anciens salariés non cadres de Metaleurop Nord SAS, ancienne filiale de Recylex SA ; et lôaction en 

responsabilité contre le représentant des créanciers initiée par Recylex SA sont traités à la section 2.7 du 

présent rapport. 

 

Après avoir passé une première phase de test de cassage de batteries avec succès en 2009, la société Eco-

Recyclage dont Recylex SA détient 33,33 % du capital, a obtenu, au cours du mois de janvier 2010, lôautorisation 

dôexploiter son usine de traitement de batteries située à 200 km au sud dôAlger et a commenc® sa production. 

 

Compte tenu de la fragilit® de lô®volution ®conomique et des ®ch®ances major®es du plan de continuation suite 

notamment aux décisions précitées concernant les anciens salariés non cadres de Metaleurop Nord SAS, le 

Groupe a r®duit ses projets dôinvestissements et sôattache ¨ pr®server sa tr®sorerie en restant concentr® sur une 

maîtrise stricte de ses coûts et de ses besoins en fonds de roulement. 

 

1.6.  Évolution prévisible et perspectives dôavenir 

 

La hausse des cours des m®taux se poursuit en d®but dôann®e 2010 comme pour lôensemble des mati¯res 

premières. Néanmoins la volatilité reste très élevée et des corrections sont possibles. Sur les premiers mois de 

lôann®e 2010, les cours ont oscillé entre 2 600 dollars US par tonne et 2 000 dollars US par tonne pour le plomb 

(soit environ entre 1 850 euros par tonne et 1 400 euros par tonne) et entre 2 450 dollars US par tonne et 

2 000 dollars US par tonne pour le zinc (soit environ entre 1 750 euros par tonne et 1 400 euros par tonne). 

 

Lôactivit® de recyclage de batteries reste stable pendant le premier trimestre 2010 avec des volumes 

comparables au dernier trimestre 2009. La demande en zinc reste fragile, mais les usines de recyclage de 

poussi¯res dôaci®ries du Groupe ont poursuivi leur activit® pendant le premier trimestre 2010. En revanche, la 
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reprise se fait toujours attendre dans lôactivit® plastique. Au niveau des m®taux sp®ciaux, de nouvelles 

commandes dans les d®riv®s dôarsenic semblent annoncer des signes de reprise. 

 

1.7.  Activités en matière de recherche et développement 

 

Recyclage du tellurure de cadmium 

 

PPM effectue des recherches dans le recyclage du tellurure de cadmium à partir des résidus de ses propres 

clients. Avec lôuniversit® dôAix-la-Chapelle (Allemagne), PPM étudie une technique pour récupérer le tellure de 

cadmium ¨ partir de d®chets. Les premiers tests sont prometteurs, m°me si un proc®d® industriel nôest pas 

encore au point. 

 

Recyclage des batteries lithium ion 

 

Dans le cadre du développement des véhicules électriques et hybrides, la production de batteries contenant du 

lithium va croître. Le recyclage de ce type de batteries est un défi car aucun procédé à échelle industrielle 

nôexiste ¨ ce jour. Côest la raison pour laquelle le projet Lithorec, coordonn® par lôuniversit® technique de 

Brunswick et le centre de recherches de technologie de véhicules, aspire à développer un recyclage efficace des 

batteries au lithium afin de récupérer et valoriser ce métal pour la fabrication de nouvelles batteries. Le groupe 

Recylex, fort de son expérience de recyclage des batteries automobiles et industrielles, est partie prenante à ce 

projet qui a été officiellement lancé en septembre 2009 par le ministre f®d®ral allemand de lôEnvironnement, M. 

Sigmar Gabriel. 

 

1.8.  Description et gestion des principaux risques et incertitudes auxquels le Groupe est confronté 

 

Le Groupe a procédé à une revue des risques qui pourraient avoir un effet défavorable significatif sur ses 

activités, sa situation financi¯re ou ses r®sultats et consid¯re quôil nôy a pas de risques significatifs autres que 

ceux présentés dans le présent rapport. 

 

1.8.1 Risques financiers 

 

Risque matières premières 

Le Groupe est exposé au risque de variation des cours de métaux, en particulier du plomb et du zinc. Ces deux 

métaux sont cotés en dollars sur le marché à terme des métaux de Londres (London Metal Exchange). Le 

Groupe nôa pas dôinfluence sur les prix de ces m®taux et subit donc la fluctuation de leur valeur. Lôexposition 

provient des ventes de métaux pour lesquelles la production est basée sur des matières secondaires (batteries 

usag®es) dont le prix nôest pas directement index® sur le cours et sur des exc®dents de m®taux r®cup®r®s dans 

les matières à traiter. De ce fait, tout décalage entre achat et vente, ainsi que le stock commercial, fait lôobjet 

dôune couverture. 

 

Le Groupe est également sensible aux variations des cours du plomb et du zinc. Il utilise parfois des instruments 

de couverture pour sécuriser une partie de ses marges. 

 

Au cours de lôexercice 2009, des op®rations de couverture de risque sur le plomb et le zinc ont ®t® mises en 

place. 
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Risque de change 

 

Le Groupe est soumis à un risque de change qui résulte de transactions réalisées par ses filiales dans des 

devises différentes de leur devise fonctionnelle, certains contrats dôapprovisionnement ®tant notamment libell®s 

en dollars. La politique du Groupe consiste à ne pas couvrir ce risque de change. 

 

Au 31 d®cembre 2009, le Groupe ne dispose pas dôinstruments financiers d®rivés matières premières cotés en 

dollars venant en couverture des ventes libell®es en euros. Lôint®gralit® des instruments financiers d®riv®s 

matières premières sont contractés en euros. 

 

Risque de taux dôint®r°t 

Les dettes financières principales du Groupe sont supportées par Recylex SA, Recylex GmbH, Weser Metall 

GmbH et RMO. Compte tenu de la situation du Groupe, les dettes sont essentiellement constitu®es, dôune part, 

du passif rééchelonné issu du plan de continuation de Recylex SA et, dôautre part, de quatre emprunts 

contractés par Recylex GmbH, Weser Metall GmbH, C2P GmbH et RMO. Les emprunts contractés par Recylex 

GmbH et C2P GmbH sont à taux fixe, les emprunts contractés par Weser Metall GmbH et RMO sont à taux 

variable. 

 

Les dettes issues du plan de continuation ne portent pas intérêts. Le Groupe utilise des dérivés de taux pour 

couvrir le risque de taux sur les deux emprunts à taux variable. 

 

Risque de contrepartie 

Le Groupe est expos® au risque de cr®dit en cas de d®faillance dôune contrepartie. La politique du Groupe en 

matière de risque de crédit diffère selon les secteurs. 

 

ï  Risque de crédit lié aux créances commerciales 

 

Sur la base des informations dont il dispose, le Groupe nôanticipe pas de d®faillance de tiers pouvant avoir un 

impact significatif sur les états financiers du Groupe. Toutefois, en raison du contexte économique et financier 

actuel, qui demeure particulièrement difficile et incertain, la défaillance de clients du Groupe ne peut être 

totalement exclue. 

 

Dans le secteur du plomb, le Groupe entretient des relations commerciales avec un nombre limité de clients dont 

la santé financière est avérée et auxquels les délais de paiement accordés sont très courts. Toutefois, pour les 

raisons exposées ci-dessus liées au contexte économique et financier exceptionnel actuel, le Groupe ne peut 

pas totalement exclure le risque lié à la défaillance potentielle de ses clients. 

 

Le Groupe peut couvrir dans les secteurs du plomb et du zinc une partie de ses encours clients par la cession de 

créances dans le cadre des contrats de factoring « sans recours » à une société de factoring. Au 31 décembre 

2009, le Groupe a cédé ainsi 8,7 millions dôeuros ¨ une soci®t® de factoring. 

 

ï  Risque de crédit lié à la trésorerie et équivalents de trésorerie et aux instruments financiers dérivés 

 

Les opérations de couverture de matières premières ainsi que les placements de trésorerie sont réalisés auprès 

dô®tablissements financiers de premier plan. Toutefois, en raison du contexte financier actuel du secteur 

bancaire, qui demeure difficile et incertain, la d®faillance dô®tablissements financiers ne peut °tre totalement 

exclue. 

 

Risque de liquidité 

Suite ¨ lôadoption du plan de continuation par le tribunal de commerce de Paris le 24 novembre 2005, les dettes 

de Recylex SA ont été rééchelonnées (pour plus dôinformations concernant les passifs r®®chelonn®s au titre du 

plan de continuation, voir la note 18 de lôAnnexe aux comptes consolid®s). 

 

Conformément au plan de continuation, la Société a décaissé les quatre premières échéances de 

remboursement des créanciers, soit 11,4 millions dôeuros, en 2006, 11 millions dôeuros en 2007, 2,3 millions 

dôeuros en 2008 et 2,3 millions dôeuros en 2009, soit un total de 27 millions dôeuros. 
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Suite aux d®cisions de la cour dôappel de Douai du 18 décembre 2009 (pour plus dôinformations concernant les 

procédures judiciaires en cours, voir la section 2.2.1 du pr®sent rapport et la note 1 de lôAnnexe aux comptes 

consolidés), le montant total des indemnités octroyées aux anciens salariés de Metaleurop Nord SAS à hauteur 

de 12,4 millions dôeuros a ®t® int®gr® dans le plan de continuation. La dette totale du plan apr¯s cette int®gration 

sô®l¯ve ¨ 34,8 millions dôeuros au 31 d®cembre 2009. Lô®ch®ance ¨ apurer en novembre 2010 sô®l¯ve ¨ 

4,3 millions dôeuros. Les ®ch®ances restant ¨ apurer entre 2011 et 2015 dans le cadre de ce plan de 

continuation se situent entre 3,4 et 5,5 millions dôeuros par an. 

 

Recylex SA a ®tabli une pr®vision de tr®sorerie pour lôann®e 2010 en fonction des informations dont elle dispose 

et notamment des d®caissements li®s aux ®ch®ances restant ¨ payer aux cr®anciers au titre de lôexercice 2010. 

Les filiales du Groupe ont ®galement pr®sent® des pr®visions de tr®sorerie (par pool de tr®sorerie) pour lôann®e 

2010. Ces prévisions ont été établies sur la base de cours de métaux inférieurs à ceux au 31 décembre 2009. 

 

Ces prévisions démontrent une diminution de la trésorerie du Groupe sans toutefois faire apparaître un besoin 

de financement à court terme. Ceci est notamment dû au niveau élevé de la trésorerie du Groupe au 

31 décembre 2009. Au 31 d®cembre 2009, la tr®sorerie disponible sô®l¯ve ¨ 53,5 millions dôeuros. N®anmoins la 

volatilit® des cours de m®taux, la difficult® certaine ¨ appr®hender leur ®volution ainsi que lô®volution des 

perspectives économiques rendent toute prévision à moyen terme extrêmement difficile. 

 

Il est important de noter que le montant r®clam® dans le cadre de lôaction en comblement du passif de 

Metaleurop Nord SAS initiée par les liquidateurs de Metaleurop Nord SAS à hauteur de 50 millions dôeuros (pour 

plus dôinformations concernant les proc®dures judiciaires en cours, voir la section 2.2.1 du présent Rapport et la 

note 1 de lôAnnexe aux comptes consolid®s) nôest pas int®gr® dans le plan de continuation de Recylex SA et nôa 

pas ®t® int®gr® dans les pr®visions de tr®sorerie du Groupe. Dans lôhypoth¯se o½ cette proc®dure aboutirait de 

façon défavorable pour Recylex SA, le niveau de trésorerie disponible ne serait plus compatible avec les 

échéances du remboursement des cr®anciers dans le cadre du plan de continuation, lôengagement dans le 

cadre de la r®habilitation des anciens sites miniers et lôengagement de la r®habilitation de lôancien site de 

lôEstaque (voir la note 38 de lôAnnexe aux comptes consolid®s qui donne des informations environnementales au 

niveau du Groupe). 

 

1.8.2  Risques opérationnels 

Certaines entités du Groupe exploitant des fonderies de plomb ainsi que les autres sites de production sont 

expos®s ¨ des risques potentiels li®s aux interruptions dôactivité dues à des incidents de production, tels que des 

pannes de courant ou pannes de mat®riels essentiels. Des mesures pr®ventives dôentretien, de stock de pi¯ces 

essentielles, ainsi que dôautres proc®dures op®rationnelles sont mises en place par chaque société du Groupe 

en vue de prévenir ces risques.  

 

Le Groupe dispose ®galement dôun nombre limit® de fournisseurs de mati¯res premi¯res, ce qui pourrait 

constituer un risque en cas de d®faillance ou de perte dôapprovisionnement. Lôutilisation dôapprovisionnements 

de remplacement est envisageable, avec toutefois un impact potentiel au niveau des coûts de traitement. En 

raison du contexte économique actuel, particulièrement difficile et incertain, la défaillance de certains 

fournisseurs du Groupe ne peut être totalement exclue. 

 

Lôactivit® du groupe Recylex est essentiellement tourn®e vers le recyclage (plomb, zinc et plastiques). Elle est 

organis®e autour dôun traitement local des mati¯res, ce qui permet de limiter les risques li®s au transport de 

matières. Ces éléments caractérisent la démarche du groupe Recylex qui communique régulièrement auprès 

des autorités locales et nationales. 

 

À ce jour, les principaux clients du Groupe sont européens. Néanmoins, en cas de déclin de la demande 

européenne, le groupe Recylex dispose de la capacité de traiter une clientèle non européenne en développant 

lôexportation. 

 

1.8.3 Risques juridiques 

 

Les risques juridiques relatifs aux procédures judiciaires en cours concernant les actions initiées par les anciens 

salariés cadres et non cadres de Metaleurop Nord SAS ainsi que lôaction initi®e par les liquidateurs de 

Metaleurop Nord SAS sont détaillées à la section 2.2.1 du présent rapport. 
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1.8.4 Risques environnementaux 

Dans le cadre de sa démarche de développement pérenne de ses activités, le Groupe est particulièrement 

attentif ¨ lôimpact li® ¨ lôexercice de ses activit®s sur la sant®, lôenvironnement et la s®curit® tant des 

collaborateurs du Groupe que des riverains et au respect strict du cadre législatif et réglementaire définissant les 

normes et bonnes pratiques dôexploitation. 

 

Lôensemble des sites dôexploitation du Groupe qui exercent une activit® de recyclage susceptible dôavoir un 

impact sur lôenvironnement sont soumis ¨ des autorisations pr®fectorales dont le respect constitue une priorité 

absolue. Par ailleurs, le Groupe a sous sa responsabilit® la r®habilitation dôun certain nombre dôanciens sites 

issus du passé industriel ou minier des deux sociétés fondatrices du Groupe en 1988 (la société allemande 

Preussag AG, devenue TUI AG aujourdôhui, et la soci®t® fran­aise Pe¶arroya), dont la plupart nôont jamais ®t® 

exploités par le Groupe. Pour ce qui concerne Recylex SA, le contrôle de la réhabilitation des anciens sites 

miniers et industriels français est placé depuis décembre 2003 sous la responsabilité directe du Président-

Directeur Général de Recylex SA, et le suivi est assuré par un responsable environnement, spécialiste en la 

matière. 

 

1.9 Environnement 

 

1.9.1 Présentation générale 

 

Le groupe Recylex, constitué en 1988, est issu de la fusion de la division des métaux non ferreux de la société 

allemande Preussag AG (devenue TUI AG aujourdôhui) et de la soci®t® fran­aise Pe¶arroya. Au cours de ces dix 

derni¯res ann®es, lôactivit® de producteur primaire de plomb et de zinc (¨ partir de minerais) sôest transform®e en 

activités de recyclage, traitant majoritairement des déchets pour en faire des matières premières secondaires, 

les métaux étant indéfiniment recyclables. 

Les sites en exploitation du Groupe exerçant une activité industrielle susceptibles dôavoir un impact sur 

lôenvironnement sont soumis ¨ autorisations administratives. 

 

Sites en France 

 

Recylex SA gère deux sites en exploitation à Villefranche-sur-Sa¹ne (Rh¹ne) et ¨ Escaudîuvres (Nord) et le 

site ferm® de lôEstaque-Marseille (Bouches-du-Rhône). 

 

Deux autres sites sont gérés par les filiales du Groupe : un site à Villefranche-sur-Saône par C2P et un site 

fermé et classé Seveso à Anzin (Nord) par Norzinco. Un autre site situé à Fouquières-lès-Lens (Pas-de-Calais) 

est géré par Recytech SA. 

 

Le Groupe conserve également la responsabilité de la mise en sécurité de quinze concessions minières issues 

du pass® minier de la soci®t® Pe¶arroya, dont la tr¯s grande majorit® nô®tait d®j¨ plus en exploitation lors de la 

constitution du groupe Recylex. 

 

Sites en Belgique et en Allemagne 

 

Le Groupe contr¹le par lôinterm®diaire de ses filiales allemandes et belge sept sites faisant lôobjet dôautorisations 

dôexploitation. 

 

Le site situé à Bruxelles est géré par FMM, tandis que les six autres sites en Allemagne sont gérés par Weser 

Metall GmbH à Nordenham (Brême), site classé Seveso, par Harz-Metall GmbH, Norzinco GmbH et C2P GmbH 

à Goslar-Oker, par PPM à Langelsheim et par RMO à Osterwieck (Basse-Saxe). 

 

Les sociétés Harz-Metall GmbH, PPM et Weser Metall GmbH conservent la responsabilit® dôanciens terrils ou 

dépôts de résidus localisés dans les enceintes ou à proximité des sites en activité. Ces anciens sites étaient très 

souvent non exploités à la date de constitution du groupe Recylex. 
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Autre site 

 

La société Eco-Recyclage, dont Recylex SA détient 33,33 % du capital, exploite depuis janvier 2010 un centre de 

traitement de batteries automobiles usagées à Aïn Ouassara en Algérie. 

 

1.9.2 Principaux enjeux pour le Groupe 

 

Du fait des activités industrielles mettant en îuvre des m®taux, notamment du plomb, et au-delà du simple 

respect des réglementations locales, Recylex SA inscrit sa strat®gie de d®veloppement dans le cadre dôune 

gestion maîtrisée de ses installations, de protection de la santé de ses salariés ainsi que de la préservation de 

lôenvironnement de ses sites en exploitation ou arr°t®s. Cette politique est appliqu®e par lôensemble des 

Directions du Groupe avec un suivi p®riodique par la Direction g®n®rale gr©ce aux outils dôinformation qui ont ®t® 

renforc®s ¨ la fin de lôann®e 2008. 

 

La gestion des poussières émises par les sites est un enjeu majeur pour le Groupe afin de garantir un 

environnement sain pour les riverains des sites de production. Lôutilisation de proc®d®s thermiques peut °tre 

génératrice de rejets de mercure ou de dioxines dans les gaz émis aux cheminées. Lorsque cela est nécessaire, 

ces installations sont équipées de système de captation de ces polluants. Les exigences réglementaires dans le 

domaine de la protection de la qualit® de lôair se renforcent constamment. En 2009, 26 % des investissements 

sont consacr®s aux am®liorations des conditions de la protection de lôenvironnement et/ou de s®curit®. 

 

La directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 a d®fini des objectifs dôam®lioration de la qualité des eaux en 

Europe pour 2015 et est progressivement prise en compte dans les autorisations de fonctionnement des stations 

de traitement des effluents qui devront sôadapter ¨ ces nouvelles r®glementations. 

 

Bien quôaucun site du Groupe ne soit assujetti aux quotas des émissions de CO2, le Groupe tient compte de la 

prise de conscience collective sur le réchauffement climatique. Les projets de taxation carbone sur les énergies 

consommées sont une préoccupation croissante pour le Groupe qui va engager des bilans carbone pour ses 

sites. 

 

Le Groupe fait également face au risque de changement de statut pour des matières qui sont classées 

aujourdôhui comme produits mais qui, dans le cadre de la directive 2008/98/CE du 12 décembre 2008, pourraient 

être déclassées en d®chets, ce qui induirait un renforcement des prescriptions dôexploitation des installations de 

cassage des batteries et des conditions de transfert des matières entre les sociétés du Groupe. 

 

Le dernier volet concerne la réhabilitation des anciens sites industriels ou terrils, très souvent non exploités 

depuis plusieurs ann®es, mais dont la responsabilit® est soit enti¯re, soit partag®e avec dôautres industriels. Ces 

chantiers font lôobjet de provisions importantes au niveau du Groupe. (Les provisions environnementales sont 

d®taill®es dans la note 38 de lôAnnexe aux comptes consolid®s.) 

 

1.9.3 Structures internes de gestion et de prévention 

La Soci®t® a d®velopp® un syst¯me de management environnemental (SME) applicable ¨ lôensemble du Groupe 

et conforme au principe dôam®lioration continue de la norme environnementale ISO 14001. 

 

Le SME constitue un cadre permettant dôidentifier les impacts des activit®s, de d®finir les objectifs de progr¯s, de 

mettre en îuvre les plans dôactions et dô®valuer les r®sultats. 

 

La mise en îuvre de la politique environnementale rel¯ve de la comp®tence des Directions au sein de chaque 

®tablissement ou filiale, qui ont pour mission dôassurer le respect des param¯tres environnementaux et le 

contact avec les autorités et les populations locales. À chaque directeur est rattachée au moins une personne, 

dont lôactivit® principale est d®di®e ¨ la gestion de lôenvironnement, la formation et lôinformation des salari®s avec 

un objectif de r®duction des risques pour lôenvironnement ainsi que la définition des organisations à mettre en 

place en situation dôurgence pour chaque site. 

 

Un audit des risques en mati¯re dôhygi¯ne, s®curit® et environnement (HSE) sur lôensemble des sites industriels 

du Groupe a été réalisé par un cabinet externe au cours de lôann®e 2008. ê lôissue de cet audit, un reporting des 

performances environnementales a été mis en place pour la Direction générale portant sur la consommation des 
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ressources, lô®nergie et les ®missions dans lôair et dans les eaux ¨ une fr®quence trimestrielle. Un bilan plus 

global intégrant les aspects déchets est réalisé annuellement. Au premier semestre 2009, une action spécifique 

sur la gestion des risques s®curit® et lôorganisation en cas dôaccident a ®t® conduite par un cabinet ext®rieur 

pour le site de C2P et lô®tablissement de Recylex SA situés à Villefranche-sur-Saône. 

 

Depuis 2002, les usines du Groupe produisant des matières plombeuses ont été progressivement toutes 

certifiées ISO 14001. Lôobjectif a ®t® atteint en 2008. 

 

1.9.4 Procédure REACH 

Adopté en décembre 2006, le règlement européen (CE) 1907/2006 REACH (Registration, Evaluation, 

Authorisation and Restriction of Chemicals ï enregistrement, évaluation, autorisation et restriction relatifs aux 

substances chimiques) est entré en vigueur le 1
er

 juin 2007 et concerne le contrôle de la fabrication, de 

lôimportation, de la mise sur le march® et de lôutilisation des substances chimiques.  

 

REACH constitue un tournant majeur dans la réglementation sur les produits chimiques industriels et a un 

impact important dans les modes de travail des industriels producteurs, importateurs et utilisateurs de 

substances chimiques. Des bénéfices importants sont attendus en termes de protection de la santé humaine et 

de lôenvironnement par une meilleure connaissance de ces substances, la maîtrise de leurs usages et en cas de 

besoin, la r®duction ou lôinterdiction de leur emploi. 

 

REACH comporte quatre procédures principales : 

Å  lôenregistrement de substances chimiques ; 

Å  lô®valuation de substances chimiques ; 

Å  lôautorisation de substances chimiques ; 

Å  la restriction éventuelle de substances chimiques. 

 

Le Groupe est directement concerné par la réglementation REACH pour une trentaine de substances. Pour la 

mise en îuvre des diff®rentes ®tapes de la proc®dure, le Groupe travaille en étroite relation avec des 

organismes professionnels internationaux tels que le REACH Lead consortium (International Lead Association à 

Londres) pour les composés de plomb ou le REACH Zinc Consortium (International Zinc Association à Bruxelles) 

pour les composés de zinc. En décembre 2008, le Groupe a réalisé la première étape du processus 

dôenregistrement, correspondant ¨ la phase de pr®-enregistrement des substances concernées produites dans 

les usines du Groupe. Conformément au règlement REACH, la phase dôenregistrement d®finitif des substances 

pour un tonnage dôutilisation ou dôimportation sup®rieur ¨ 1 000 tonnes par an sera réalisée avant le 

1
er

 d®cembre 2010 avec notamment lôenregistrement des fines produites par les usines de cassages du Groupe 

de Weser Metall GmbH et lôoxyde de zinc par Norzinco GmbH. Lôann®e 2010 sera particuli¯rement charg®e pour 

lô®tablissement du risque chimique pour chacune des substances. 

 

1.9.5 Mesures prises pour am®liorer lôefficacit® ®nerg®tique et pour limiter les atteintes à 

lôenvironnement 

Les besoins ®nerg®tiques des usines sont couverts par la consommation de gaz naturel et dô®lectricit®, 

respectivement 213 657 MWh et 82 679 MWh pour lôensemble du Groupe. Les mesures dô®conomies dô®nergie 

sôinscrivent dans une stratégie pluriannuelle visant à réduire les consommations rapportées à la tonne produite 

par optimisation des proc®d®s de production. La strat®gie dôarr°t progressif des activit®s traditionnelles de fusion 

et dôaffinage et la conversion des sites de cassage avec le traitement métallurgique des matières plombifères 

effectué dans une seule usine à Nordenham ayant investi dans un four de nouvelle génération il y a une dizaine 

dôann®es ont r®duit drastiquement les consommations ®nerg®tiques. 

 

En 2009, la part de lô®nergie dans les co¾ts variables de production a ®t® de 9,13 % (hors transport) mais a 

atteint presque 50 % pour le site de Nordenham. 

 

Un effort particulier a été porté sur les émissions de CO2 générées par le transport des matières plombeuses 

entre les usines fran­aises et lôusine de Nordenham avec une part importante, environ 70 % des flux passant par 

la voie dôeau, 20 % par voie ferrée et seulement 10 % par la route. 

 

Une nouvelle activit® de recherche visant la mise au point dôun proc®d® de liqu®faction destiné à convertir les 

mati¯res plastiques dôun ancien d®p¹t situ® sur le site de HMG en combustible de type gasoil vient dô°tre initi®e 
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en 2009 avec la société TUI AG et le land de Basse-Saxe. La durée du contrat de recherche est de trois années 

pour un montant de 1 200 000 euros. 

 

Le développement du Groupe dans les énergies renouvelables est important grâce à sa filiale PPM qui produit la 

matière première destinée à la fabrication de nouvelles cellules photovoltaïques en couches minces (épaisseur 

100 fois plus faible que la technologie silicium) à base de tellurure de cadmium. 

 

La société Recylex SA est aussi pr®sente dans le recyclage du zinc par lôinterm®diaire de Recytech SA. En 

2009, les investissements ont port® sur lôassainissement du b©timent des matières premières et de la zone du 

chargement du four. Recytech SA ne g®n¯re aucun rejet dôeffluents industriels.  

 

1.9.6 Pénalités/réclamations 

Aucune amende nôa ®t® pay®e en 2009 du fait de contraventions en mati¯re de r®glementation 

environnementale pour lôair, lôeau ou les d®chets. 

 

Aucune r®clamation concernant les odeurs ou les nuisances sonores nôa ®t® formul®e en 2009. 

 

1.9.7 Dépenses et provisions environnementales 

 

Provisions concernant les sites en Allemagne 

 

La majorité des sites et décharges industrielles situ®s en Allemagne ont cess® dô°tre exploit®s avant la fusion 

des activités de Preussag AG et Peñarroya en 1988. La loi allemande considère que les dommages créés par un 

exploitant restent ¨ sa charge m°me si les terrains ont fait lôobjet de vente à des tiers. Ainsi, au cours du second 

trimestre 2009, un accord transactionnel entre deux filiales allemandes du Groupe, Harz-Metall GmbH et PPM, et 

le groupe TUI a été conclu concernant la réhabilitation de certains sites en Allemagne appartenant à ces filiales. 

 

Les provisions comptabilisées pour les sites allemands correspondent à des obligations de réhabilitation de sols 

et nappes en particulier au droit dôanciens terrils ou d®charges. Ces obligations ont ®t® notifi®es par les autorit®s 

locales.  

 

Le montant global des provisions comptabilis®es pour les sites allemands sô®l¯ve ¨ 10 millions dôeuros au 

31 décembre 2009, dont 8,7 millions dôeuros pour le site de Harz-Metall GmbH et 1,4 million dôeuros pour le site 

de Weser Metall GmbH. Ces montants correspondent aux meilleures estimations disponibles établies sur la 

base de rapports techniques dôexperts ind®pendants.  

 

Des indemnités de compensation contractuelles sont versées par Harz-Metall GmbH aux agriculteurs pour tenir 

compte de lôimpact n®gatif que la proximit® des usines est susceptible dôavoir sur les rendements ou la qualit® 

des produits de ces derniers. Pour 2009, ces indemnit®s sô®l¯vent ¨ 50 000 euros. 

 

Dépenses liées aux anciens sites industriels français 

 

Lôancien site industriel de Norzinco a fait lôobjet dô®tudes et de travaux de remise en ®tat pendant lôexercice 2009. 

En octobre 2008, Norzinco a initié un processus de cessation de son activité de recyclage de matières zincifères 

¨ Anzin. La proc®dure de cessation dôactivit® sôest poursuivie début 2009 conformément à la législation du Code 

de lôenvironnement, avec notamment lô®tablissement dôun m®moire de cessation dôactivit® en relation avec les 

autorit®s pr®fectorales et la commune dôAnzin. La fin de la proc®dure de cessation dôactivit® a été actée par un 

courrier de M. le préfet du Nord en date du 18 ao¾t 2009 autorisant lôusage industriel des terrains. 
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1.9.8 Politique environnementale des filiales étrangères 

Comme les filiales et les établissements français de Recylex SA, les filiales étrangères ont un impact potentiel 

sur lôenvironnement essentiellement li® aux ®missions atmosph®riques, et particuli¯rement celles li®es au plomb 

et au cadmium. 

 

Sites en Allemagne 

 

Les unités allemandes les plus importantes sont certifiées ISO 14001. Outre les objectifs de conformité aux 

réglementations locales, il est demandé aux filiales de réduire régulièrement leurs émissions. 

 

Le site susceptible de contribuer le plus significativement aux performances environnementales du groupe 

Recylex est situé à Nordenham. 

 

Le site de Nordenham ®tant class® Seveso II, lô®valuation des risques dans le cadre r®glementaire Seveso est 

confi®e ¨ des bureaux sp®cialis®s. Un plan dôurgence est mis en îuvre en relation avec les autorit®s locales. 

Cependant, aucun risque dôexplosion pouvant causer des dommages pour les habitants riverains de lôusine nôa 

été identifié. Le montant des dommages couvert par les assurances est de 10 millions dôeuros. 

 

Le site de Nordenham regroupe deux sociétés opérationnelles : Weser Metall GmbH (activité plomb) et 

Metaleurop Zinkbetrieb GmbH & Co. KG, société vendue à Asturiana del Zinc SL fin 2002 (activité zinc). 
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Les valeurs pertinentes mesur®es ou calcul®es, uniquement pour lôactivit® plomb de la filiale Weser Metall 

GmbH, sont rassemblées dans le tableau ci-dessous : 

 

 

 Total annuel pour Weser 

Metall GmbH 

2008 

Total annuel pour Weser 

Metall GmbH 

2009 

 

Consommation dôeau mesur®e 

Eau rivière pour refroidissement 

 

Eau potable 

 

 

Consommation dô®nergie mesur®e 

Gaz  

Électricité 

 

CO2 (gaz à effet de serre calculé) 

 

 

Matières premières consommées dont minerais 

(ressources naturelles) 

 

Déchets non dangereux valorisés 

 

Déchets dangereux éliminés en centre de stockage 

agréé 

 

£missions dans lôair 

Plomb (émissions ponctuelles) 

Plomb (émissions fugitives) 

Cadmium (émissions ponctuelles) 

Cadmium (émissions fugitives) 

 

 

Rejets dans les eaux 

Plomb (rejets mesurés) 

Cadmium (rejets mesurés) 

 

 

 

6 446 890 m³ 

 

180 292 m³ 

 

 

 

127 040 MWh 

44 276 MWh 

 

25 747 tonnes 

 

 

209 798 tonnes 

67 448 tonnes 

 

490,1 tonnes 

 

456 tonnes 

 

 

 

230 kg 

274 kg 

2,3 kg 

0,6 kg 

 

 

 

2,9 kg 

0,21 kg 

 

 

 

4 760 000 m³ 

 

189 374 m³ 

 

 

 

137 351 MWh 

43 724 MWh 

 

28 032 tonnes 

 

 

190 954 tonnes 

51 481 tonnes 

 

251,5 

 

6 tonnes 

 

 

 

428 kg 

167 kg 

2,7 kg 

0,4 kg 

 

 

 

2,5 kg 

0,20 kg 

 

 

Une autre filiale allemande du Groupe, la société HMG, rejette 12,9 kg de plomb et 19,7 kg de cadmium dans les 

eaux. Les émissions atmosphériques sont également notables avec 93 kg de plomb et 4 kg de cadmium rejetés 

dans lôatmosph¯re. 

 

Site en Belgique 

 

En 2008, FMM a suspendu sa production de fusion des « métalliques » suite à une pollution au mercure dans 

lôair ambiant de son environnement. Lôorigine de la pollution a ®t® identifi®e dans un lot de mati¯res premi¯res 

polluées par du mercure. En juin 2008, les autorités environnementales ont donné leur accord au redémarrage 

de lôinstallation apr¯s avoir install® un syst¯me de captation des fum®es de mercure et un suivi en continu de la 

teneur en mercure dans les gaz du four. Les performances du système ont été insuffisantes avec des 

fréquences dôarr°t de la production ®lev®es. Un ®quipement suppl®mentaire a ®t® install® en octobre 2009 

garantissant 100 % dôefficacit® de la captation. 
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2. LA SOCIÉTÉ RECYLEX SA 

 

2.1 Situation et activités de la Société 

 

La société Recylex SA est la société de tête du groupe Recylex. Elle a également une activité opérationnelle : le 

recyclage de batteries usagées dans deux centres en France ¨ Escaudîuvres et ¨ Villefranche-sur-Saône.  

 

Le d®but de lôann®e 2009 a connu un faible niveau de batteries trait®es d¾ au ralentissement de la collecte liée à 

la crise. Suite à une augmentation des volumes de batteries traitées lors du second semestre 2009, les objectifs 

en termes de volume annuel ont été atteints.  

 

Au cours de lôann®e 2009, les investissements r®alis®s dans les deux sites de Recylex SA se sont élevés à 

environ 1,2 million dôeuros. 

 

2.2 Faits caractéristiques et événements majeurs 

 

2.2.1 Procédures en cours 

Les proc®dures judiciaires initi®es ¨ lôencontre de Recylex SA par dôanciens salari®s de Metaleurop Nord SAS en 

2005, dôune part, et par les liquidateurs judiciaires de Metaleurop Nord SAS en 2006, dôautre part, sont toujours 

en cours : 

 

Anciens salariés de Metaleurop Nord SAS 

 

(i) Le 27 juin 2008, le conseil de prudôhommes de Lens (section Industrie) a consid®r® Recylex SA comme 

co-employeur de 493 anciens salariés non cadres de Metaleurop Nord SAS et a alloué à chaque 

demandeur 30 000 euros ¨ titre dôindemnit®s et 300 euros ¨ titre de frais. Le conseil de prudôhommes a 

toutefois d®cid® dôint®grer ces sommes, dôun montant total dôenviron 14,9 millions dôeuros, au passif 

apuré de manière échelonnée par Recylex SA, selon les termes du plan de continuation arrêté par le 

tribunal de commerce de Paris le 24 novembre 2005. Recylex SA a fait appel de ces décisions, ce qui 

en a suspendu lôex®cution. 

 

Le 18 d®cembre 2009, la cour dôappel de Douai a partiellement confirm® les d®cisions prudôhomales 

et a rendu : 

 460 arr°ts octroyant des indemnit®s ¨ dôanciens salari®s non prot®g®s et ordonnant la 

fixation de ces sommes au passif de Recylex SA, dôun montant global de 12,421 millions 

dôeuros. Conform®ment au plan de continuation, 24 % de ces indemnités, correspondant 

aux quatre premières échéances du plan (2006 à 2009) ont été payées le 19 février 2010 et 

le solde sera apuré de manière échelonnée selon les modalités du plan de continuation 

détaillées à la section 2.2.2 du présent rapport. 

 11 arrêts de renvoi à son audience du 19 mars 2010 concernant dôanciens salari®s non 

protégés, pour divers motifs (décès du demandeur, absence de production de pièces, 

licenciement du salarié prononcé avant la liquidation judiciaire de Metaleurop Nord SAS). 

 22 arr°ts de rejet des demandes form®es ¨ lôencontre de Recylex SA par dôanciens salari®s 

prot®g®s (d®l®gu®s du personnel, membres du comit® dôentreprise, d®légués syndicaux).  

 

Le 9 février 2010, la Société a décidé de se pourvoir en cassation.  

 

(ii) Le 30 septembre 2008, le conseil de prudôhommes de Lens (section Encadrement) a prononc® le renvoi 

en d®partage des 91 demandes dôanciens cadres de Metaleurop Nord SAS, réclamant chacun 

30 000 euros ¨ titre dôindemnit® et 300 euros à titre de frais, soit un montant total de 2,8 millions 

dôeuros.  

 

Les 15 et 30 septembre 2009, le conseil de prudôhommes de Lens (section Encadrement) a rendu ses 

décisions en considérant notamment que Recylex SA était co-employeur de 90 anciens cadres de 

Metaleurop Nord SAS. La section Encadrement du conseil de prudôhommes de Lens a allou® ¨ chaque 

demandeur une somme identique de 30 000 euros à titre de dommages et intérêts et 300 euros à titre 
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de frais et a ordonné la fixation de ces sommes, au passif de Recylex SA, payable de manière 

échelonnée. Recylex SA a fait appel de ces d®cisions, ce qui en suspend lôex®cution.  

 

Le montant global des indemnit®s r®clam®es par lôensemble des anciens cadres de Metaleurop Nord 

SAS (soit environ 2,7 millions dôeuros) a ®t® provisionn® dans les comptes de Recylex SA. 

 

Liquidateurs judiciaires de Metaleurop Nord SAS 

 

Lôaction en comblement du passif de Metaleurop Nord SAS initi®e par les liquidateurs judiciaires de Metaleurop 

Nord SAS à hauteur de 50 millions dôeuros avait ®t® rejet®e le 27 février 2007 par le tribunal de grande instance 

de Béthune qui avait considéré que Recylex SA nô®tait pas dirigeant de fait de Metaleurop Nord SAS. Les 

liquidateurs ont fait appel de ce jugement. Le 18 novembre 2008, la cour dôappel de Douai a d®cid® de surseoir ¨ 

statuer et a invit® les parties ¨ saisir le Conseil dô£tat. 

 

Recylex SA a en effet soulev® une exception dôirrecevabilit® de lôaction en comblement de passif des liquidateurs 

judiciaires de Metaleurop Nord SAS, au motif que ceux-ci nôavaient pas d®clar® leur cr®ance selon les 

dispositions légales dans le cadre du redressement judiciaire de Recylex SA ouvert le 13 novembre 2003. Les 

liquidateurs ont fait valoir lôexistence dôune disposition r®glementaire qui les en dispenserait. Conform®ment ¨ la 

d®cision de la cour dôappel de Douai, Recylex SA a déposé un recours en appréciation de légalité devant le 

Conseil dô£tat le 12 février 2009. Il appartient au Conseil dô£tat de statuer avant que la cour dôappel de Douai 

puisse se prononcer, tant sur la recevabilité que sur le fond du dossier. 

 

Aucune provision nôa ®t® constitu®e dans les comptes consolid®s ou dans les comptes sociaux de Recylex SA 

au titre de la procédure initiée par les liquidateurs de Metaleurop Nord SAS, eu égard au jugement favorable à 

Recylex SA du tribunal de grande instance de Béthune et considérant que Recylex SA nô®tait pas dirigeant de 

fait de Metaleurop Nord SAS.  

 

Il est important de noter que les montants r®clam®s dans le cadre de lôaction en comblement du passif de 

Metaleurop Nord SAS (50 millions dôeuros) ne sont pas int®gr®s dans le plan de continuation arr°t® par le 

tribunal de commerce de Paris le 24 novembre 2005 et que dans lôhypoth¯se où cette procédure aboutirait de 

façon défavorable pour Recylex SA de mani¯re d®finitive, lôex®cution du plan de continuation pourrait °tre remise 

en cause. 

 

2.2.2 Plan de continuation de Recylex SA  

Le respect des engagements souscrits par Recylex SA dans le cadre du plan de continuation demeure la priorité 

du Groupe, avec pour objectifs dô®gale importance, la poursuite de ses activit®s avec le maintien des 659 

emplois du Groupe, la prise en charge de la responsabilit® environnementale du Groupe et lôapurement du solde 

du passif gel® dôenviron 34,8 millions dôeuros (29,9 millions dôeuros apr¯s ®limination des cr®ances intragroupe) 

sur un échéancier de 6 ans. À cet égard, le paiement de la quatrième annuité du plan est intervenu en 

novembre 2009 pour un montant dôenviron 2,3 millions dôeuros. En outre, suite aux arr°ts pr®cit®s de la cour 

dôappel de Douai du 18 décembre 2009, 24 % du montant total des indemnités dues aux anciens salariés non 

cadres de Metaleurop Nord SAS, correspondant aux quatre premières échéances du plan de continuation, soit 

environ 3 millions dôeuros qui ont ®t® pay®s le 19 février 2010. Le solde sera apuré de manière échelonnée à 

raison de 10 % à chacune des deux échéances suivantes (novembre 2010 et 2011), 12 % à chacune des deux 

échéances suivantes (novembre 2012 et 2013) et 16 % à chacune des deux dernières échéances 

(novembre 2014 et 2015). 

 

Le montant de la cinquième annuité, dont le paiement est prévu en novembre 2010, sô®l¯ve ¨ un montant 

dôenviron 4,3 millions dôeuros.  

 

2.3 Résultats de la Société  

 

Le résultat net de la société Recylex SA se solde par un bénéfice de 2,4 millions dôeuros (perte de 22,9 millions 

dôeuros en 2008).  
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Il sera propos® ¨ lôAssembl®e G®n®rale des actionnaires appel®e ¨ statuer sur les comptes annuels clos au 

31 d®cembre 2009 dôaffecter 2,4 millions dôeuros au compte ç report à nouveau », dont le solde deviendra 

débiteur de 3,8 millions dôeuros. 

 

Lôactivit® de broyage des batteries a g®n®r® un chiffre dôaffaires de 47,1 millions dôeuros et un r®sultat 

dôexploitation de 4,1 millions dôeuros. En 2008, le chiffre dôaffaires ®tait de 58 millions dôeuros et le r®sultat 

dôexploitation de 1,4 million dôeuros. 

  

Analyse de la situation dôendettement  

Au cours de lôexercice ®coul®, aucun nouvel endettement financier nôa ®té contracté par la Société.  

La Société a honoré la quatrième échéance du plan de continuation le 24 novembre 2009 en versant un montant 

de 2,3 millions dôeuros ¨ ses cr®anciers. 

Au 31 d®cembre 2009, lôendettement de source financi¯re et dôexploitation sô®levait à 41,6 millions dôeuros 

(contre 28,5 millions dôeuros en 2008), dont 27,3 millions dôeuros sont remboursables ¨ plus dôun an dans le 

cadre du plan de continuation. Les dettes moratoriées dans le cadre du plan de continuation ne portent pas 

intérêt. 

 

Délais de paiement des fournisseurs  

La d®composition, ¨ la cl¹ture de lôexercice 2009, du solde des dettes ¨ lô®gard des fournisseurs par date 

dô®ch®ance, en application des articles L. 441-6-1 et D. 441-4 du Code de commerce, est la suivante : 

 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
 (*) (1)

 
En milliers   

dôeuros 

Solde au 31/12/2009 4 315  

Dont échu 2 957 

Dont dû à 30 jours    208 

Dû à 31 à 60 jours 111 

Dû à 61 à 90 jours
 
 2 

Dû à 91 à 120 jours 0 

Dû à plus de 120 jours 
(2)

 1 037 

 

Recylex SA règle ses factures dans les délais impartis. Seules ne sont pas réglées aux échéances portées sur 

les factures, les factures qui font lôobjet de litige et qui sont class®es en attente dôavoir, et secondairement les 

factures reçues tardivement. Le solde échu et non réglé de 2 957 milliers dôeuros concerne ¨ hauteur de 

2 677 milliers dôeuros des ®ch®ances comprises entre le 16 et le 31 décembre 2009 réglées début janvier 2010. 

 

Tableau des résultats 

Le tableau des résultats de Recylex SA au cours des cinq derniers exercices figure au point 2.17 du présent 

rapport. 

 

2.4 Modification dans les m®thodes dô®valuation 

 

Aucune modification nôest intervenue dans les m®thodes dô®valuation au cours de lôann®e 2009. 

 

 

2.5 Dépenses et charges non déductibles fiscalement 

 

Conformément aux dispositions de lôarticle 223 quater et 223 quinquies du Code général des impôts, nous vous 

informons que le montant des d®penses et charges non d®ductibles fiscalement, vis®es ¨ lôarticle 39-4 dudit 

code, sô®l¯ve ¨ 19 625 euros au titre de lôexercice 2009. 

 

                                                           
(1) Hors charges à payer. 
(2) Il sôagit des dettes fournisseurs inscrites dans le passif du plan de continuation de Recylex SA. 
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2.6 Dividendes des trois derniers exercices 

 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 243 bis du Code g®n®ral des imp¹ts, nous vous rappelons quôaucun 

dividende nôa ®t® vers® par Recylex SA au cours des trois derniers exercices. 

 

 

2.7 Événements importants survenus depuis la cl¹ture de lôexercice 

 

Les cours du plomb restent orient®s ¨ la hausse en d®but dôann®e 2010. Les volumes de batteries trait®es sont 

élevés ; il en est de m°me des prix dôachats. 

 

Suite aux d®cisions de la cour dôappel de Douai du 18 décembre 2009, 24 % du montant total des indemnités 

dues aux anciens salariés non cadres de Metaleurop Nord SAS, correspondant aux quatre premières échéances 

du plan de continuation de Recylex SA, soit environ 3 millions dôeuros, ont ®t® pay®es le 18 février 2010. Le 

solde des indemnités sera apuré de manière échelonnée selon les modalités du plan de continuation détaillées à 

la section 2.2.2 du présent rapport. Le 9 février 2010, Recylex SA a décidé de se pourvoir en cassation, ce qui 

ne suspend pas lôex®cution des d®cisions de la cour dôappel de Douai. 

 

Compte tenu de la fragilit® de lô®volution ®conomique et des ®ch®ances major®es du plan de continuation suite 

notamment aux décisions précitées concernant les anciens salariés non cadres de Metaleurop Nord SAS, 

Recylex SA a r®duit ses projets dôinvestissements et sôattache ¨ pr®server sa tr®sorerie en restant concentr® sur 

une maîtrise stricte de ses coûts et de ses besoins en fonds de roulement. 

Dans le cadre de la procédure de redressement judiciaire de Recylex SA ayant abouti à un plan de continuation 

adopté le 24 novembre 2005, le repr®sentant des cr®anciers avait par erreur propos® ¨ lôadmission des cr®ances 

non contest®es une cr®ance faisant pourtant lôobjet dôun contentieux en cours devant le tribunal de commerce de 

Paris. Cette créance ayant été définitivement admise, Recylex SA a été contrainte de la payer dans le cadre de 

son plan de continuation sans que le contentieux nôait pu °tre tranch® sur le fond. La Soci®t® a d¯s lors d®cid® 

dôinitier une action en responsabilit® ¨ lôencontre du repr®sentant des cr®anciers. Par un jugement en date du 

20 janvier 2010, le Tribunal de grande instance de Paris a condamné le représentant des créanciers à payer à la 

Société la somme de 3 millions dôeuros ¨ titre de dommages et intérêts, dont 1 million dôeuros assorti de 

lôex®cution provisoire. Le 22 février 2010, le représentant des créanciers a fait appel de ce jugement. 

 

2.8 £volution pr®visible et perspectives dôavenir 

 

La Soci®t® reste focalis®e sur lôapprovisionnement en batteries des usines de Villefranche et Escaudîuvres afin 

dôalimenter la fonderie de Nordenham situ®e au nord de lôAllemagne. 

 

Le d®but de lôann®e 2010 a connu un fort niveau de collecte de batteries et donc des volumes importants. Suite 

à la hausse du cours du plomb, le prix des batteries est également en hausse. 

 

2.9 Activité en matière de recherche et développement 

Compte tenu de lôex®cution de son plan de continuation, la Soci®t® nôa engag® aucune d®pense significative en 

matière de recherche et développement en 2009. 

 

2.10 Description et gestion des principaux risques et incertitudes auxquels la Société est 

confrontée 

 

Les risques spécifiques auxquels sont confrontés les sites de Recylex SA en France sont détaillés à la section 

« 1.8 Description et gestion des principaux risques et incertitudes auxquels le Groupe est confronté » du présent 

rapport. 

 

2.11 Prises de participation et prises de contrôle 

 

Aucune prise de participation ni de contr¹le nôa ®t® r®alis®e au cours de lôann®e 2009 par la Soci®t®. 
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2.12 Informations concernant le capital social de la Société 

(Pour plus dôinformations sur le capital social de Recylex SA, voir la note 6 de lôAnnexe aux comptes 

sociaux.) 

 

2.12.1 Répartition du capital social 

 

Répartition du capital et des droits de vote 

 

Au 27 mars 2009, le capital était réparti de la façon suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Dont 50 000 actions attribu®es gratuitement par le Conseil dôadministration du 26 septembre 2008, dans le cadre de 

lôautorisation donn®e par lôAssembl®e G®n®rale du 16 juillet 2007 et compl®t®e par lôAssembl®e G®n®rale du 6 mai 2008. 

 

Au 31 d®cembre 2009, le capital social (avant constatation par le Conseil dôadministration lors de sa r®union du 

9 f®vrier 2010 de la lev®e dôoptions r®alis®es en 2009) est fix® ¨ 47 915 964 euros et divisé en 23 957 982 

actions, dôune valeur nominale de 2,00 euros, entièrement libérées et de même catégorie. 

Lors de sa réunion en date du 9 f®vrier 2010, le Conseil dôadministration a constat® lôaugmentation du capital de 

47 915 964 à 47 919 964 euros, suite à la lev®e, au cours de lôexercice 2009, de 2 000 options de souscriptions 

dôactions attribu®es par le Conseil dôadministration du 20 septembre 2002, dans le cadre de lôautorisation 

donn®e par lôAssembl®e G®n®rale du 30 mars 2000. 

 

Conformément aux statuts de la Société, un droit de vote double est attribué à toute action entièrement libérée, 

pour laquelle il est justifi® dôune inscription en compte de titres nominatifs au nom du m°me actionnaire depuis 

deux ans au moins. Au 31 décembre 2009, 104 159 actions de Recylex SA donnaient droit à un droit de vote 

double. 

 

Actions détenues en autocontrôle par la Société 

Au 31 décembre 2009, Recylex SA détient 73 939 actions propres. Ces actions propres avaient été acquises par 

la Société entre septembre 2000 et juin 2001 dans le cadre dôun programme de rachat dôactions autoris® par 

lôAssembl®e G®n®rale du 30 mars 2000. 

Pour plus dôinformations concernant les actions d®tenues en autocontr¹le par la Soci®t®, voir la section ç 2.12.4 

Mouvements et situations des actions propres » du présent rapport. 

 

 Nombre 

dôactions 

En % du 

capital 

Actionnaires individuels 10 077 051 42,1 

Glencore 7 703 857 32,2 

Institutionnels non résidents 3 372 579 14,1 

Institutionnels français 2 666 630 11,0 

Autocontrôle 73 939 
(1)

 0,3 

Non-identifié 63 926 0,3 

Total 23 957 982 100 
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Principaux actionnaires nominatifs 

 

Sur la base des déclarations reçues au 31 décembre 2009, les actionnaires nominatifs suivants détiennent 5 % 

ou plus du capital social de Recylex. 

 

Actionnaires Nombre dôactions En % du capital 

GLENCORE 7 703 857 32,2 % 

 

Déclarations à la Société de franchissements de seuils 

 

Par courrier du 8 juin 2009, la société Amiral Gestion SA (9, avenue Percier ï 75008 Paris), agissant pour le 

compte de fonds dont elle assure la gestion, a déclaré avoir franchi en baisse, le 2 juin 2009, par suite dôune 

cession de 25 100 actions Recylex sur le marché, les seuils de 5 % du capital et des droits de vote, et détenir 

pour le compte desdits fonds à la date de ladite déclaration, 1 028 839 actions Recylex représentant autant de 

droits de vote, soit 4,29 % du capital et des droits de vote. 

 

Amiral Gestion a précisé que ces opérations ont été réalisées dans le cadre de son activité de gestion de 

portefeuille. 

 

 

2.12.2 Délégations de compétence et de pouvoirs en cours de validité accordées par 

lôAssembl®e G®n®rale au Conseil dôadministration dans le domaine des augmentations de 

capital 

Le tableau ci-apr¯s r®capitule les d®l®gations en cours de validit® accord®es par lôAssembl®e G®n®rale des 

actionnaires au Conseil dôadministration portant sur le capital et lôutilisation faite de ces d®l®gations au cours de 

lôexercice 2009. 

 

Nature de la 

délégation 

Date de 

lôAssembl®e 

Générale 

(n° de résolution) 

Durée 

(date dôexpiration) 

Montant maximum 

autorisé 

Utilisation faite 

au cours de 

lôexercice 2009 

Attribution gratuite 

dôactions 

existantes 

ï 16 juillet 2007 

(n° 11) 

ï 6 mai 2008 

(n° 1) : modification 

des conditions 

dôattribution 

38 mois 

(16 septembre 2010) 

Nombre dôactions 

autodétenues par 

Recylex à la date de 

lôAssembl®e 

Générale, soit 

73 939 actions 

Néant 

Augmentation de 

capital réservée 

aux salariés 

adh®rents dôun 

PEE 

6 mai 2008 

(n° 3) 

26 mois 

(6 juillet 2010) 

100 000 euros de 

valeur nominale 
Néant 

Rachat par la 

Société de ses 

propres actions 

12 mai 2009 

(n° 8) 

18 mois 

(12 novembre 2010) 

10 % du capital 

social à la date de 

lôAssembl®e 

Générale 

Néant 

Réduction du 

capital social par 

annulation 

dôactions 

12 mai 2009 

(n° 9) 

18 mois 

(12 novembre 2010) 

10 % du capital 

social par périodes 

de 24 mois 

Néant 
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2.12.3 Actionnariat salarié 

 

Suite ¨ lôacquisition par la Soci®t® de 73 939 actions propres dans le cadre dôun programme de rachat dôactions 

autoris® par lôAssembl®e G®n®rale mixte du 30 mars 2000, lôAssembl®e G®n®rale ordinaire du 26 septembre 

2005 a d®cid® dôaffecter ces actions autod®tenues ¨ un objectif dôallocation dôactions aux salari®s du Groupe et 

notamment dans le cadre de plan dôoptions dôachats au profit des salari®s et mandataires sociaux. 

 

LôAssembl®e G®n®rale du 28 juillet 2006 a conf®r® au Conseil dôadministration lôautorisation dôattribuer des 

options de souscription en précisant que les bénéficiaires seraient les salariés ou mandataires sociaux de 

Recylex ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés. Elle a également décidé que chaque option donnerait 

droit à la souscription dôune action ordinaire, que le nombre total des actions ordinaires issues de la lev®e des 

options de souscription dôactions consenties ne pourrait pas exc®der plus de 3 % du capital de la Société, soit 

717 359 actions. En outre, elle a fixé le délai dôexercice des options de souscription dôactions octroy®es. 

 

LôAssembl®e G®n®rale du 16 juillet 2007 a autoris® le Conseil dôadministration ¨ attribuer gratuitement, dans les 

conditions prévues aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 du Code de commerce, en une ou plusieurs fois, 

des actions existantes et autod®tenues par la Soci®t® dans la limite dôun plafond global ne pouvant exc®der 

73 939 actions au bénéfice de tout ou partie des salariés et/ou des mandataires sociaux de la Société et des 

sociétés li®es au sens de lôarticle L. 225-197-2 du Code de commerce. 

 

Cette Assemblée G®n®rale a notamment d®cid® que les actions seront d®finitivement acquises au terme dôune 

p®riode de deux ans ¨ compter de la d®cision dôattribution et que les b®n®ficiaires devront conserver les actions 

qui leur auront ®t® attribu®es gratuitement pendant une dur®e minimale de deux ans ¨ compter de lôattribution 

définitive desdites actions, sauf exceptions prévues par le plan. 

 

LôAssembl®e G®n®rale du 6 mai 2008 a décidé de compléter et modifier lôautorisation pr®cit®e donn®e au 

Conseil concernant les bénéficiaires résidant en Allemagne. En conséquence, pour les bénéficiaires résidant en 

Allemagne la dur®e de la p®riode dôacquisition a ®t® port®e ¨ quatre ans minimum, et lôobligation de conservation 

a été supprimée pour ces bénéficiaires. 

 

Conform®ment ¨ lôautorisation donn®e par les Assembl®es G®n®rales pr®cit®es du 16 juillet 2007 et du 6 mai 

2008, le 26 septembre 2008, le Conseil dôadministration de Recylex SA a décidé de mettre en îuvre un plan 

dôattribution de 50 000 actions gratuites sur les 73 939 actions existantes et autodétenues par la Société, en vue 

dôassocier les b®n®ficiaires aux performances du Groupe ¨ travers lô®volution de la valeur des actions Recylex. 

Le Conseil a d®termin® la liste des b®n®ficiaires ainsi que les crit¯res et conditions dôattribution. 

 

En outre, conform®ment ¨ lôautorisation de lôAssembl®e G®n®rale du 28 juillet 2006, lors de cette même réunion 

du 26 septembre 2008, le Conseil dôadministration a mis en place un plan portant sur 540 000 options de 

souscription dôactions au b®n®fice des dirigeants sociaux et salari®s du Groupe. 

 

Au cours de lôexercice 2009, la Soci®t® nôa pas mis en place de plan dôoptions de souscriptions dôactions ou de 

plan dôattribution gratuite dôactions. 

 

Au 31 décembre 2009, le personnel du Groupe ne détenait aucune action Recylex SA dans le cadre dôun plan 

dô®pargne dôentreprise ou de fonds communs de placement dôentreprise. 

 

Lors de lôAssembl®e G®n®rale du 7 mai 2010, il sera proposé aux actionnaires de conférer au Conseil 

dôadministration lôautorisation de proc®der ¨ lôattribution gratuite dôactions existantes et ¨ lôattribution dôoptions de 

souscriptions dôactions. 

 

2.12.4 Mouvements et situation des actions propres 

LôAssembl®e G®n®rale mixte du 30 mars 2000 a autorisé, pour une durée maximum de 18 mois, le Directoire à 

acqu®rir un nombre dôactions repr®sentant jusquô¨ 5 % du nombre des actions composant le capital social pour 

un prix unitaire dôachat de 16 euros maximum et un prix de vente de 7 euros minimum. 

 

Dans le cadre de ce programme de rachat dôactions, entre septembre 2000 et juin 2001, la Société a acheté 

73 939 actions propres. 
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LôAssembl®e G®n®rale du 28 juillet 2006 a conf®r® au Conseil dôadministration lôautorisation dôattribuer des 

options de souscription tandis que les Assemblées générales du 16 juillet 2007 et du 6 mai 2008 ont autorisé le 

Conseil dôadministration ¨ attribuer gratuitement, en une ou plusieurs fois, des actions existantes et 

autodétenues par la Société, dans des conditions détaillées à la section 2.12.3 du présent rapport. 

 

Le Conseil dôadministration, le 26 septembre 2008, a d®cid® de mettre en place un plan dôoptions de 

souscriptions dôactions et un plan dôattribution gratuite dôactions dont les modalités figurent à la section 2.12.3 du 

présent rapport. 

 

LôAssembl®e G®n®rale du 12 mai 2009 a autorisé pour une durée de 18 mois, conformément aux dispositions 

des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, un programme de rachat dôactions propres dans la 

limite de 10 % du montant du capital de la Soci®t® existant au jour de lôAssembl®e avec un prix maximum 

dôachat de 10 euros par action. Au cours de lôexercice 2009, le Conseil dôadministration nôa pas mis en place ce 

programme de rachat dôactions. 

 

Au 31 décembre 2009, Recylex SA détient 73 939 actions propres, représentant 0,15 % du capital et nôa op®r® 

aucun rachat, ni transfert de ses actions propres durant lôexercice 2009. 

 

Lors de lôAssembl®e G®n®rale du 7 mai 2010, il sera proposé aux actionnaires de mettre fin à la précédente 

autorisation et dôautoriser pour une nouvelle dur®e de 18 mois un programme de rachat dôactions propres, dont 

le descriptif est joint au présent rapport, dans la limite de 10 % du montant du capital social existant au jour de la 

présente Assemblée. 

 

2.13 Informations relatives aux mandataires sociaux de la Société 

 
2.13.1 Composition du Conseil dôadministration 

 

Au 31 d®cembre 2009, le Conseil dôadministration est compos® de cinq administrateurs. 

 

Les statuts de la Société disposent quôun administrateur est ®lu pour 3 ans et doit poss®der au moins 20 actions. 
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Au 31 d®cembre 2009, la composition d®taill®e du Conseil dôadministration est la suivante : 

 

Nom Fonction 
Age au 

31/12/2009 

Première 

nomination/dernier 

renouvellement 

Date dô®ch®ance du 

mandat 

Nombre 

dôactions 

détenues dans 

la Société 

M. Yves Roche 
Président-Directeur 

Général de Recylex SA
 (1)

 
40 ans 

21/04/2005 ï

06/05/2008 

Assemblée Générale 

statuant sur les 

comptes clos le 

31/12/2010 

20 actions 

M. Aristotelis 

Mistakidis 

Administrateur de 

Recylex SA
 (1) 48 ans 

20/09/2002 ï

06/05/2008 

Assemblée Générale 

statuant sur les 

comptes clos le 

31/12/2010 

100 actions 

M. Richard 

Robinson 

Administrateur de 

Recylex SA
 (1)

 
56 ans 

08/04/2003 ï

12/05/2009 

Assemblée Générale 

statuant sur les 

comptes clos le 

31/12/2011 

20 actions 

M. Mathias 

Pfeiffer 

Administrateur de 

Recylex SA
 (1)

 
64 ans 

28/07/2006 ï

12/05/2009 

Assemblée Générale 

statuant sur les 

comptes clos le 

31/12/2011 

20 actions 

M. Jean-Pierre 

Thomas 

Administrateur de 

Recylex SA
 (1)

 
52 ans 12/05/2009 

Assemblée Générale 

statuant sur les 

comptes clos le 

31/12/2011 

20 actions 

 

(1)
 
Sociétés cotées. 

 

La liste des autres mandats sociaux et fonctions exercés dans toutes sociétés par les membres du Conseil 

dôadministration au cours de lôexercice 2009 est la suivante : 

 

M. Yves Roche 

 

Sociétés françaises 

 

ï Pr®sident du Conseil dôadministration de 

Norzinco 

ï Administrateur de Recytech SA 

ï Superviseur de Recylex Commercial 

Sociétés étrangères 
ï Administrateur de FMM 

ï Administrateur dôEco-Recyclage SPA 

M. Aristotelis Mistakidis 
 

Sociétés étrangères 

ï Président de Portovesme Srl 

ï Président de Mopani 

M. Richard Robinson 

Sociétés françaises 

ï Administrateur de Recytech SA 

ï Représentant permanent de Recylex SA au 

Conseil dôadministration de Norzinco 

Société étrangère 

ï Administrateur de Crew Gold Corporation
 (1) 

ï Président de Metalor Technologies 

International SA (jusquôen octobre 2009) 

M. Mathias Pfeiffer Société étrangère 
ï Président de Hoesel & Siemer KGaA 

(jusquôen septembre 2009) 

M. Jean-Pierre Thomas 

 

Société française 

 

ï Administrateur de Generali France 

 

(1)
 
Sociétés cotées. 
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2.13.2 Rémunérations des mandataires sociaux 

 

(a)  R®mun®rations des membres du Conseil dôadministration 

 

(i) Montants des jetons de présence 

Conformément à la loi, le montant maximal des jetons de présence distribuables annuellement aux 

administrateurs est fix® par lôAssembl®e G®n®rale des actionnaires de la Soci®t®. 

 

LôAssembl®e G®n®rale des actionnaires de la Soci®t® du 28 juillet 2006 a fixé à 110 000 euros le montant annuel 

des jetons de pr®sence allou®s aux administrateurs pour lôexercice en cours et ceux ¨ venir jusquô¨ nouvelle 

d®cision de lôAssembl®e G®n®rale. 

 

Lors de sa réunion du 12 d®cembre 2006, le Conseil dôadministration a d®cid®, sauf d®cision contraire prise 

ultérieurement, de r®partir les jetons de pr®sence, dôun montant total de 110 000 euros, comme suit : 

 

ï  le Pr®sident du Conseil dôadministration de la Soci®t® per­oit 30 000 euros ; 

ï  chacun des autres membres du Conseil dôadministration per­oit 20 000 euros. 

 

Le montant total des jetons de pr®sence vers®s aux administrateurs sôest ®lev® ¨ 110 000 euros pour lôexercice 

2009, conformément à la décision de répartition visée ci-dessus. 

 

Lors de lôAssembl®e G®n®rale du 7 mai 2010, il sera proposé aux actionnaires de fixer à 150 000 euros le 

montant global annuel des jetons de pr®sence allou®s aux membres du Conseil dôadministration, pour lôexercice 

en cours et ceux ¨ venir, jusquô¨ nouvelle d®cision de lôAssembl®e G®n®rale. 

 

(ii) Montants des rémunérations attribuées aux mandataires sociaux non dirigeants 

 

Tableau sur les jetons de présence et les autres rémunérations perçues 

par les mandataires sociaux non dirigeants 

Mandataires sociaux non dirigeants 
Montants versés au cours de 

lôexercice 2008 

Montants versés au cours de 

lôexercice 2009 

M. Aristotelis Mistakidis   

Jetons de présence 20 000 ú 20 000 ú 

Autres rémunérations Néant Néant 

M. Mathias Pfeiffer   

Jetons de présence 20 000 ú 20 000 ú 

Autres rémunérations 298 410 ú
 (1) 

90 000 ú
 (1) 

M. Richard Robinson   

Jetons de présence 20 000 ú 20 000 ú 

Autres rémunérations 90 625 ú
 (2+3+4)

 80 000 ú
 (3+5)

 

M. Jean-Pierre Thomas   

Jetons de présence N/A 20 000 ú 

Autres rémunérations N/A Néant 

TOTAL 449 035 ú 250 000 ú 

Dont jetons de présence 60 000 ú 80 000 ú 

Dont autres rémunérations 389 035 ú 170 000 ú 
 

(1) Sommes vers®es par Recylex GmbH au titre dôune convention de prestations de services conclue en 2007 entre 
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Recylex GmbH et M. Mathias PFEIFFER. 

(2) Sommes vers®es au titre dôune convention de prestations de services conclue entre Recylex SA et la société Argos 

Consulting ayant expiré le 30 septembre 2008. 

(3) Sommes vers®es au titre dôune convention de prestations de services conclue entre Recylex SA et HRI BVBA dont M. 

Richard Robinson est le gérant. Les termes de cette convention sont décrits dans le rapport spécial des commissaires aux 

comptes sur les conventions r®glement®es portant sur lôexercice clos le 31 décembre 2009. 

(4) Somme correspondant à un montant de 60 625 euros perçu en net par M. Richard Robinson et un montant de 

30 000 euros brut versé par Recylex SA. 

(5) Somme correspondant au montant brut versé par Recylex SA. 

 

(b) Rémunération des dirigeants mandataires sociaux 

 

En ce qui concerne la part variable de la rémunération de M. Yves Roche, le comité des rémunérations et des 

nominations a proposé que le montant de cette part variable soit fixé pour chaque année par le Conseil 

dôadministration au vu de lô®volution, au cours de lôann®e consid®r®e, des objectifs qualitatifs fix®s par le comit® 

des r®mun®rations et des nominations chaque ann®e. Cette proposition a fait lôobjet dôune r®solution adopt®e par 

le Conseil le 18 mars 2008. 

 

La rémunération totale, y compris bonus et avantages de toute nature, versée par Recylex SA et les sociétés (y 

compris ®trang¯res) quôelle contr¹le, durant lôexercice 2009, ¨ chaque dirigeant mandataire social, est pr®sent®e 

dans les tableaux ci-dessous. 

 

Tableau de synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées 

à chaque dirigeant mandataire social 

M. Yves Roche Exercice 2008 Exercice 2009 

R®mun®rations dues au titre de lôexercice 

(détaillées au tableau 2) 
357 416 ú 297 416 ú 

Valorisation des options attribu®es au cours de lôexercice 

(détaillées au tableau 4) 
N/A N/A 

Valorisation des actions de performance attribuées au 

cours de lôexercice (d®taill®es au tableau 6) 
N/A N/A 

TOTAL 357 416 ú 297 416 ú 

 

 

Tableau récapitulatif des rémunérations de chaque dirigeant mandataire social 

M. Yves Roche 

Exercice 2008 Exercice 2009 

Montants dus Montants versés Montants dus Montants versés 

ï rémunération fixe (brute) 200 000 ú 200 000 ú 200 000 ú 200 000 ú 

ï rémunération variable
 

120 000 ú 120 000 ú 60 000 ú 60 000 ú 

ï rémunération exceptionnelle N/A N/A N/A N/A 

ï jetons de présence 30 000 ú 30 000 ú 30 000 ú 30 000 ú 

ï avantages en nature (voiture 

de fonction) 
7 416 ú 7 416 ú 7 416 ú 7 416 ú 

TOTAL 357 416 ú 357 416 ú 297 416 ú 297 416 ú 
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Options de souscription ou dôachat dôactions attribu®es durant lôexercice 

¨ chaque dirigeant mandataire social par lô®metteur et par toute société du Groupe 

Nom du 

dirigeant 

mandataire social 

N° et 

date du plan 

Nature des 

options (achat 

ou 

souscription) 

Valorisation des 

options selon la 

méthode 

retenue pour les 

comptes 

consolidés 

Nombre 

dôoptions 

attribuées 

durant 

lôexercice 

Prix 

dôexercice 

Période 

dôexercice
 

M. Yves Roche NÉANT NÉANT NÉANT NÉANT NÉANT NÉANT 

TOTAL       

 

 

Options de souscription ou dôachat dôactions lev®es durant lôexercice 

par chaque dirigeant mandataire social 

Nom du dirigeant mandataire social 

 

 

N° et date du plan Nombre dôoptions 

levées durant 

lôexercice 

Prix dôexercice 

M. Yves Roche NÉANT NÉANT NÉANT 

TOTAL    

 

 

Actions de performance attribuées à chaque mandataire social 

Actions de 

performance attribuées 

par lôAssembl®e 

Générale des 

actionnaires durant 

lôexercice ¨ chaque 

mandataire social par 

lô®metteur et par toute 

société du Groupe 

(liste nominative) 

N° et 

date du 

plan 

Nombre 

dôactions 

attribuées 

durant 

lôexercice 

Valorisation 

des actions 

selon la 

méthode 

retenue pour 

les comptes 

consolidés 

Date 

dôacquisition 

Date de 

disponibilité 

Conditions de 

performance 

M. Yves Roche NÉANT NÉANT NÉANT NÉANT NÉANT NÉANT 

TOTAL       

 

 

Actions de performance devenues disponibles durant lôexercice 

pour chaque dirigeant mandataire social 

Actions de performance 

devenues disponibles pour les 

dirigeants mandataires sociaux 

(liste nominative) 

N° et 

date du 

plan 

Nombre dôactions 

devenues disponibles 

durant lôexercice 

Conditions 

dôacquisition 

Ann®e dôattribution 

M. Yves Roche NÉANT NÉANT NÉANT NÉANT 

TOTAL     
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Historique des attributions dôoptions de souscription dôactions 

 

Information sur les options de souscription 

Date dôassembl®e 
AG 

30/03/2000 

AG 

30/03/2000 

AG 

28/07/2006 

Date du Conseil dôadministration ou du 

Directoire selon le cas 
03/05/2000 20/09/2002 26/09/2008 

Nombre total dôactions pouvant °tre souscrites, dont le 

nombre pouvant être souscrites par : 

  
 

M. Yves Roche 1 500 4 000 60 000
 (1) 

Point de d®part dôexercice des options 03/05/2004 20/09/2006 

50 % 

26/09/2012 

50 % 

26/09/2013 

Date dôexpiration 02/05/2010 20/09/2012 25/09/2018 

Prix de souscription 7,50 ú 2,21 ú 5,70 ú 

Modalit®s dôexercice (lorsque le plan comporte plusieurs 

tranches) 
ï  ï  

50 % 

26/09/2012 

50 % 

26/09/2013 

Nombre dôactions souscrites au 

31/12/2009 
1 500 4 000 ï  

Nombre cumul® dôoptions de souscription actions annul®es 

ou caduques 
ï  ï  ï  

Options de souscription dôactions restantes en fin 

dôexercice 
ï  ï  60 000 

 

(1)
 
Le Conseil dôadministration a fix® ¨ 10 % la quantit® des actions issues de chaque lev®e dôoptions que M. Yves Roche 

sera tenu de conserver au nominatif jusquô¨ la cessation de ses fonctions de mandataire social de la Soci®t®. 
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Options de souscription dôactions 

consenties aux dix premiers salariés 

non mandataires sociaux attributaires 

et options levées par ces derniers 

 

Nombre total 

dôoptions 

attribu®es/dôactions 

souscrites ou 

achetées 

Prix moyen 

pondéré 
Plan n° 

Options consenties, durant lôexercice, par 

lô®metteur et toute soci®t® comprise dans 

le p®rim¯tre dôattribution des options, aux 

dix salari®s de lô®metteur et de toute 

société comprise dans ce périmètre, dont 

le nombre dôoptions ainsi consenties est le 

plus élevé (information globale) 

 

NÉANT NÉANT ï  

Options d®tenues sur lô®metteur et les 

sociétés visées précédemment, levées, 

durant lôexercice, par les dix salariés de 

lô®metteur et de ces soci®t®s, dont le 

nombre dôoptions ainsi achet®es ou 

souscrites est le plus élevé (information 

globale) 

 

2 000 2,21 euros 20/09/2002 

 

 

Dirigeants 

Mandataires 

Sociaux 

Contrat de travail 
Régime de retraite 

complémentaire 

 

Indemnités ou 

avantages dus 

ou susceptibles 

dô°tre dus ¨ 

raison de la 

cessation ou du 

changement de 

fonctions 

 

Indemnités 

relatives à une 

clause de non-

concurrence 

Oui Non Oui Non Oui Non Oui Non 

 

Nom : Yves Roche 

 

Fonction : Président-

Directeur Général 

 

Début de mandat : 

21/04/2005 

 

Fin mandat : AG 

statuant sur comptes 

clos au 31/12/2010 

 

X
 (1) 

  X X
 

  X 

 

(1) Le Conseil dôadministration a d®cid® quôil serait mis fin au contrat de travail de M. Yves ROCHE, actuellement 

suspendu, lorsquôun syst¯me de couverture sociale sera mis en place en sa faveur, compte tenu des spécificités 

applicables aux sociétés pour lesquelles un plan de continuation a été adopté. 
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Sur proposition du comit® des r®mun®rations et des nominations, le Conseil dôadministration lors de sa réunion 

du 18 mars 2008 a d®cid® dôattribuer ¨ M. Yves Roche une indemnit® qui lui serait vers®e en cas de cessation 

de ses fonctions de Directeur G®n®ral ¨ la suite dôun changement significatif de lôactionnariat de Recylex SA 

ayant le soutien du Conseil dôadministration, sous r®serve que M. Yves Roche ait facilit® la r®alisation de ce 

changement et la transition avec le nouvel actionnaire de r®f®rence. Cette indemnit® sô®l¯verait ¨ deux fois la 

rémunération globale brute perçue au titre de son mandat social au cours du dernier exercice précédant la 

cessation et ne pourrait pas °tre vers®e avant que le Conseil dôadministration ne constate le respect des 

conditions de performance. Cette d®cision a ®t® approuv®e par lôAssembl®e G®n®rale du 6 mai 2008 et a fait 

lôobjet dôun rapport des commissaires aux comptes. 

 

2.13.3 Liste des opérations réalisées par les mandataires sociaux sur les titres Recylex 

 

Au cours de lôexercice 2009, les mandataires sociaux nôont d®clar® aucune op®ration sur les titres Recylex. 

 
2.14 Données sociales 

 

Pour des raisons structurelles suite ¨ lôadoption du plan de continuation, la gestion des ressources humaines au 

sein du groupe Recylex repose sur une organisation décentralisée. Le Groupe souhaite laisser à ses filiales une 

complète autonomie en cette matière. 

 

Lôeffectif moyen du Groupe en 2009 est de 659 salari®s r®partis en France (84), en Allemagne (550) et en 

Belgique (25). 

 

2.14.1 Politique sociale de la société Recylex SA 

 

Les informations fournies dans la présente section concernent la société Recylex SA qui en termes dôeffectifs est 

principalement constituée des unités de cassage de batteries situées à Villefranche-sur-Sa¹ne et Escaudîuvres 

et du siège administratif. 

 

Certaines informations relatives au personnel de Recylex SA au cours des cinq derniers exercices figurent au 

point IV de la section 2.17 du présent rapport. 

 

Emploi 

Les effectifs de Recylex SA au 31 décembre 2009 étaient de 38 salariés (contre 35 salariés au 31 décembre 

2008), répartis comme suit : 9 cadres dont 1 temps partiel, 18 employés techniciens agents de maîtrise (ETAM) 

dont 1 temps partiel et 11 ouvriers. 

 

Au 31 d®cembre 2009, la Soci®t® nôemployait pas de travailleur handicap®. 

 

Politique de recrutement 

 

5 embauches ont eu lieu au cours de lôexercice 2009 et correspondent principalement au renouvellement des 

équipes suite à des départs en retraite en 2008 et 2009 : 

ï  sur le site dôEscaudîuvres : un agent de production et un responsable logistique en CDI ; 

ï sur le site de Villefranche-sur-Saône : un agent de production et de contrôle environnement et une 

responsable ressources humaines en CDI, un assistant communication en contrat de professionnalisation 

(CDD) ; 

ï au siège administratif : une juriste en CDD. 

 

Intérim et sous-traitance 

 

En complément de ses effectifs, Recylex SA a fait appel en 2009 à 5,25 intérimaires équivalents temps plein 

dont 1,5 sur le site dôEscaudîuvres et 3,75 sur celui de Villefranche-sur-Saône. 
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La Société sous-traite notamment le transport de ses approvisionnements et des ventes, lôentretien des abords 

des sites, le nettoyage des bureaux administratifs et des ateliers ainsi que la maintenance des installations de 

ses sites industriels. Le personnel des sociétés prestataires de services affecté chez Recylex SA sôest ®lev® en 

2009 à 27 personnes, contre 13 personnes en 2008. 

 

Rémunération 

 

La masse salariale de lôann®e 2009 sôest ®lev®e ¨ 1 901 832,87 euros, contre 1 912 275 euros en 2008. 

 

Lôaugmentation g®n®rale des salaires est r®vis®e chaque ann®e. La n®gociation annuelle sur les salaires a ®té 

réalisée conformément à la loi et a donné lieu à une augmentation générale de 2 % en 2009. 

 

Les ouvriers et agents de ma´trise b®n®ficient dôun treizi¯me mois de salaire en d®cembre ainsi quôun demi-mois 

en juin. Lôensemble des salari®s b®n®ficie dôun supplément familial. 

 

Organisation du temps de travail 

 

La durée hebdomadaire du travail est de 35 heures, conformément aux accords faisant suite à la loi sur la 

réduction du temps de travail. 

 

Le taux dôabsent®isme moyen au cours de lôexercice 2009 sôest ®levé à 2,83 % et à 1,84 % en 2008. Il 

correspond exclusivement aux absences pour maladie non professionnelle (pas dôaccident de travail ni de 

maladie professionnelle en 2009). Les congés maternité et paternité sont exclus du calcul. 

 

Au cours de lôexercice 2009, 406 heures supplémentaires ont été travaillées. 

 

Égalité professionnelle hommes/femmes 

 

Au 31 décembre 2009, les femmes représentaient 32 % des salariés et 44 % des cadres. Tandis quôau 

31 décembre 2008, elles représentaient 28 % des salariés et 22 % des cadres. 

Selon un principe de traitement professionnel et salarial égal à poste identique, les femmes et les hommes sont 

classés selon les mêmes grilles professionnelles en fonction des responsabilités de leur poste de travail. 

 

Dialogue social 

La représentation du personnel auprès de la direction est assurée par un délégué du personnel et son 

suppl®ant. Le d®l®gu® du personnel est convoqu® aux r®unions du Conseil dôadministration de la Soci®t®. Au 

cours de lôexercice 2009, 6 r®unions ont ®t® organis®es avec le délégué du personnel. 

 

Formation 

Lôeffort de formation de Recylex SA pour lôexercice 2009 repr®sente 2 437 heures de formation soit 2,36 

personnes équivalent temps plein. Ce volume important est lié essentiellement à la formation des nouveaux 

embauchés et aux exigences légales et réglementaires de formation (ISO 14001). 

 

Les salariés ont pu améliorer leurs compétences en suivant les formations suivantes : 

ï formation à la conduite des engins en sécurité (CACES nacelle, chariot, grue, pelle, chargeuse) ; 

ï habilitation électrique ; 

ï secourisme au travail ; 

ï droit de lôenvironnement, droit des contrats ; 

ï langues ; 

ï formations techniques ; 

ï lutte contre les incendies, utilisation des extincteurs ; 

ï sensibilisation ¨ lôISO 14001 ; 

ï auditeur interne QHSE ; 

ï management, travail en équipe ; 

ï comptabilité et finances ; 
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ï informatique, bureautique, dessin industriel. 

 

Responsabilité sociale et relations territoriales 

 

La Société entretient des relations étroites avec les autorités locales telles que les mairies et les Directions 

r®gionales de lôam®nagement et du logement (DREAL). Elle participe ®galement ¨ la vie locale en soutenant des 

associations sportives et culturelles notamment. 

 

2.14.2 Hygiène et sécurité 

 

Les certifications ISO 14001 des sites de Villefranche et dôEscaudîuvres, obtenues respectivement en 2007 et 

en 2008, ont été renouvelées en 2008 et 2009. 

 

Les limites très strictes imposées par la législation concernant les plombémies nécessitent des actions 

permanentes de prévention du risque de saturnisme. Compte tenu des effectifs limités sur ses sites, Recylex SA 

a choisi de cibler les actions auprès des agents les plus sensibles, ceci en coordination avec les médecins du 

travail et la CRAM avec qui Recylex SA travaille en parfaite collaboration et qui lui apportent une aide précieuse. 

Recylex SA fait le n®cessaire pour atteindre lôobjectif de plomb®mie maximum admissible de 400 µg/l de sang et 

pour maintenir le personnel exposé en deçà de ce seuil. 

 

Au cours de lôexercice 2009, aucune maladie professionnelle nôa ®t® d®clar®e concernant les sites de 

Recylex SA en cours dôexploitation et aucun accident de travail en mati¯re de s®curit® nôest intervenu. 

 

Par ailleurs, un audit des risques hygi¯ne, s®curit® et environnement (HSE) sur lôensemble des sites industriels 

du Groupe a ®t® r®alis® par un cabinet externe au cours de lôexercice 2008, ®tablissant un diagnostic approfondi 

des risques en mati¯re environnementale, de s®curit® et dôhygi¯ne. Sur cette base, la gestion des indicateurs 

des performances HSE au niveau du Groupe a ®t® renforc®e. Un plan dôactions visant une am®lioration de la 

gestion des risques en mati¯re dôhygi¯ne et de s®curit® a ®t® mis en place au cours de lôexercice 2009 pour les 

usines françaises et belge du Groupe. 

 

Le site de Villefranche, au premier semestre 2009, a réalisé une action pilote « Recylex LAB » animée par la 

soci®t® Ingeneris. Lôobjectif ®tait dôauditer et dôapporter les corrections n®cessaires pour atteindre lôexcellence 

dans le domaine Hygiène et Sécurité. La Société a pris en compte les diverses remarques.    
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2.15 Environnement 

(Pour plus dôinformations en mati¯re dôenvironnement, voir la note 22 de lôAnnexe aux comptes sociaux.) 

 

2.15.1 Résultats environnementaux 

Les seuls établissements industriels de Recylex SA en activité sont les « centres de cassage è dôEscaudîuvres 

et de Villefranche-sur-Saône. 

 

Les valeurs pertinentes mesurées ou calculées 

sont rassemblées dans le tableau ci-dessous
 (1) 

: 

 

 

Total annuel pour les sites 

de production de 

Recylex SA 2008 

Total annuel pour les sites 

de production de 

Recylex SA 2009 

 

Consommation dôeau mesur®e 

Á Forages + eaux de ville 

 

Matières premières traitées 

(issues à 100 % du recyclage) 

 

Consommation dô®nergie mesur®e 

Á Gaz naturel 

Á Électricité 

 

Gaz à effet de serre (CO2, rejets calculés) 

 

Production de déchets non dangereux valorisés 

 

 

Production de déchets dangereux éliminés en 

décharge agrée 

 

£missions dans lôair (rejets mesur®s) 

Á Plomb 

Á Cadmium 

 

Rejets dans les eaux (rejets mesurés) 

Á Plomb 

Á Cadmium 

 

 

 

14 883 m
3
 

 

83 672 tonnes 

 

 

 

2 209 MWh 

1 558 MWh 

 

455 tonnes 

 

933 tonnes 

 

 

2 714 tonnes 

 

 

 

4,5 kg 

0,04 kg 

 

 

2,0 kg 

0,50 kg 

 

 

 

14 286 m
3 

 

92 732 tonnes 

 

 

 

2 190 MWh 

1563 MWh 

 

451 tonnes 

 

781 tonnes 

 

 

3 160 tonnes 

 

 

 

2,4 kg 

0.09 kg 

 

 

0,80 kg 

0,33 kg 

 

 

(1) De manière générale, les données "mesur®es" sont issues dôun autocontr¹le. Cet autocontr¹le est soumis ¨ une 

vérification au moins annuelle par un organisme agréé et à des contrôles inopinés réalisés par les Directions régionales de 

lôindustrie, de la recherche et de lôenvironnement (DRIRE). 

 

2.15.2 Mesures prises pour limiter les atteintes aux espèces animales et végétales protégées 

Tous les établissements de Recylex SA sont situ®s en zones industrielles, ®loign®s de toute zone dôespace 

protégée et ne requièrent à ce titre aucune mesure de protection particulière. 

Une attention particuli¯re est prise lors des travaux de fermeture dôanciennes galeries mini¯res lorsquôelles sont 

identifi®es comme g´te dôhibernation pour des chauves-souris. Dans ce cas lôobturation consiste ¨ fermer la 

galerie par un mur ®pais en b®ton muni dôune lucarne ®quip®e de barreaux en acier, en lieu et place dôun 

foudroyage ou dôune fermeture compl¯te par des mat®riaux rapport®s. 

 

 

2.15.3 Dépenses et provisions environnementales 

Les d®penses environnementales concernent dôune part, les d®penses li®es ¨ lô®quipement, au fonctionnement 

et au contr¹le des ®tablissements en activit® et, dôautre part, les co¾ts d®coulant de la remise en ®tat des 

anciens sites industriels et miniers de Recylex SA. 
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Dépenses liées aux sites en activité 

 

Les dépenses li®es ¨ lôenvironnement pour les deux ®tablissements de Recylex SA en activité se sont élevées 

en 2009 pour les investissements li®s ¨ la protection de lôenvironnement ¨ 615 000 euros soit 50 % du total et à 

600 000 euros en frais de fonctionnement de la station de traitement des eaux, de contrôle des impacts 

environnementaux et dô®tudes. 

 

En raison du transfert atmosph®rique des poussi¯res, les sites ont fait lôobjet dô®valuation des risques sanitaires 

du fait des teneurs en métaux dans les sols adjacents aux usines. Ainsi, des servitudes dôutilit® publique 

introduisant des restrictions dôusage ont ®t® mises en place en mai 2004 autour dôEscaudîuvres et en 

novembre 2005 pour lôusine de Villefranche-sur-Saône. 

 

Le montant provisionné pour le risque des servitudes autour de lôusine de Villefranche-sur-Saône atteint 

150 000 euros au 31 décembre 2009. 

 

Dépenses liées aux anciens sites industriels 

 

Deux anciens sites industriels ont fait lôobjet dô®tudes et de travaux de remise en ®tat pendant lôexercice 2009. 

 

Lôexploitation de lôusine de lôEstaque a ®t® arr°t®e en f®vrier 2001. Les impacts sur le milieu naturel proviennent 

des dépôts de résidus métallurgiques et de déchets de démolitions qui devront être éliminés dans des alvéoles 

de confinement à construire sur site. 

Un arrêté préfectoral de 2002 définit le programme de réhabilitation du site et fixe les objectifs de qualité des 

sols après traitement. En novembre 2008, un arrêté préfectoral complémentaire a été notifié à la Société, 

modifiant notamment lô®chéance des travaux de réhabilitation pour la porter au 31 décembre 2011. 

Conformément à cet arrêté préfectoral complémentaire, la Société a déposé en janvier 2009 un projet de 

construction dôalv®oles de stockage sur une zone de terrain lui appartenant. Le projet a été discuté avec la Ville 

de Marseille et lôadministration tout au long de lôann®e 2009. Un nouvel arr°t® pr®fectoral a ®t® pr®sent® par les 

autorités en janvier 2010 afin de préciser les prescriptions de construction des alvéoles. 

Au cours de lôexercice 2009, le montant des d®penses r®alis®es sô®tablit ¨ 592 000 euros. 

Lô®valuation dôune ann®e suppl®mentaire pour les co¾ts r®currents a conduit ¨ devoir augmenter les co¾ts 

prévisionnels de 670 000 euros. 

Le montant global des provisions couvrant la totalit® du programme de r®habilitation du site de lôEstaque sô®l¯ve 

au 31 décembre 2009 à 16 707 000 euros. 

 

Recylex SA est propri®taire des terrains et des b©timents de lôancienne activit® Penox SA ¨ Rieux (Oise). 

Lôexploitant a transmis aux autorit®s et à Recylex SA toutes les ®tudes du dossier dôarr°t de lôactivit®. Il nôy a pas 

de cons®quences sanitaires ¨ lôext®rieur de lôusine et lôusage industriel est maintenu pour le site. La proc®dure 

de restriction dôusage au profit de lô£tat a ®t® finalis®e par le pr®fet de lôOise le 29 mai 2009. Une société dans le 

domaine des d®chets a manifest® son int®r°t pour lôacquisition du site mais la d®gradation de la conjoncture 

®conomique en 2009 a bloqu® la d®cision dôacquisition qui est report®e pour 2010. 

 

Dépenses liées aux sites miniers 

 

Recylex SA est encore titulaire de diverses concessions minières non exploitées, pour lesquelles une politique 

pluriannuelle dôabandon apr¯s r®habilitation a ®t® d®finie. La proc®dure dôabandon des travaux des concessions 

minières d®pend de la l®gislation du Code minier. Lôexploitant doit proc®der ¨ des travaux visant ¨ assurer une 

fermeture p®renne des galeries, mais aussi la mise en s®curit® des installations n®cessaires ¨ lôexploitation 

minière et des anciens dépôts de résidus miniers. Le risque dôimpact sur le milieu naturel des eaux mini¯res qui 

peuvent contenir des polluants est également pris en compte. Pour cette raison, trois anciennes mines sont 

®quip®es dôinstallations de traitement des eaux avant rejet. 

 

En 2004, Recylex SA a défini un programme de mise en sécurité de ses concessions minières qui est validé et 

actualis® aupr¯s du Minist¯re en charge des mines et des autorit®s locales. Lôobjectif initial dôavoir finalis® 

lôensemble des renonciations fin 2010 a ®t® report® à 2012. 
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En 2009, Recylex SA avait programm® la restitution ¨ lô£tat de quatre concessions mini¯res apr¯s avoir obtenu 

les arrêtés préfectoraux donnant acte que les travaux de mise en sécurité avaient été réalisés conformément à la 

réglementation. Suite à la réorganisation des différents services en charge des mines soit au niveau régional soit 

au niveau national, le nombre de renonciation obtenue en 2009 a été de deux concessions. 

 

Fin 2009, Recylex SA conserve les titres miniers de quinze concessions après avoir pu obtenir la renonciation de 

quatorze concessions depuis 2004. 

 

Au cours de lôexercice 2009, le montant des travaux r®alis®s sôest ®tabli ¨ 1 966 000 euros pour les coûts de 

fermeture de la mine du Chassezac (Gard et Ard¯che), le chantier dôam®nagement du carreau de la mine de 

Noailhac-Saint-Salvy (Tarn) et la gestion des stations de traitement des eaux. 

 

Au cours de lôexercice 2009, lô®valuation de travaux compl®mentaires pour plusieurs mines et lôaddition dôune 

année supplémentaire pour des coûts récurrents ont conduit à devoir augmenter les coûts prévisionnels de 

867 000 euros. 

Le montant global des provisions couvrant la totalité du programme de réhabilitation des anciens sites miniers 

sô®l¯ve au 31 décembre 2009 à 5 558 000 euros. 

 

2.16 Éléments susceptibles dôavoir une incidence en cas dôoffre publique (article L. 225-100-3 du 

Code de commerce) 

 

1° Les informations relatives à la structure et à la répartition du capital social, et aux droits de vote sont 

indiquées ci-dessus au point 2.12. 

 

2Á Il nôexiste pas de restrictions statutaires ¨ lôexercice des droits de vote et aux transferts dôactions ou de 

clauses de conventions port®es ¨ la connaissance de la Soci®t® en application de lôarticle L. 233-11 du Code de 

commerce qui soient susceptibles dôavoir une incidence en cas dôoffre publique. 

 

Cependant le descriptif de programme de rachat dôactions 2010 propos® ¨ lôAssembl®e G®n®rale du 7 mai 2010 

pr®cise que ce programme pourrait °tre mis en îuvre, en p®riode dôoffre publique sur les titres de la Soci®té 

sous r®serve que lôoffre soit r®gl®e int®gralement en num®raire. 

 

3° Les principaux actionnaires identifiés de la Société figurent au point 2.12.1 du présent rapport. Par courrier du 

8 juin 2009, la société Amiral Gestion SA (9, avenue Percier ï 75008 Paris), agissant pour le compte de fonds 

dont elle assure la gestion, a déclaré avoir franchi en baisse, le 2 juin 2009, le seuil de 5 % du capital et des 

droits de vote de la Société. 

 

4° Conformément aux statuts de la Société, un droit de vote double est attribué à toute action entièrement 

lib®r®e, pour laquelle il est justifi® dôune inscription en compte de titres nominatifs au nom du m°me actionnaire 

depuis deux ans au moins. 

 

5Á La Soci®t® ne poss¯de pas dôactionnariat salarial au 31 décembre 2009. 

 

6° La Soci®t® nôa pas connaissance dôaccords entre actionnaires pouvant entra´ner des restrictions au transfert 

dôactions et ¨ lôexercice des droits de vote. 

 

7Á Les r¯gles applicables ¨ la nomination et au remplacement des membres du Conseil dôadministration ainsi 

quô¨ la modification des statuts ne sont pas susceptibles dôavoir une incidence en cas dôoffre publique. 

 

8Á Selon le r¯glement int®rieur du Conseil dôadministration, une d®lib®ration pr®alable du Conseil 

dôadministration sera requise notamment en cas de cessions totales ou partielles de participations détenues par 

la Soci®t®, dôacquisitions ou de cessions dôactifs pour un montant sup®rieur ¨ 500 000 euros par opération. 

 

9Á La Soci®t® nôa pas conclu dôaccords qui sont modifi®s ou prennent fin en cas de changement de contrôle de la 

Société. 

 

10Á En cas de cessation de fonction ¨ la suite dôun changement significatif de lôactionnariat de Recylex SA ayant 

le soutien du Conseil dôadministration, M. Yves Roche a droit à une indemnité égale à deux fois sa rémunération 
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globale brute perçue au titre de son mandat social au cours du dernier exercice précédant la cessation, sous 

réserve que M. Yves Roche ait facilité la réalisation de ce changement et la transition avec le nouvel actionnaire 

de référence. Cette indemnit® ne pourrait pas °tre vers®e avant que le Conseil dôadministration ne constate le 

respect des conditions de performance. 
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2.17 Capital, autres titres, résultats et autres éléments caractéristiques de la Société au cours des 

cinq derniers exercices 

TABLEAU DES RÉSULTATS DE LA SOCIÉTÉ AU COURS DES CINQ DERNIERS 

EXERCICES 

 

Montants exprimés en euros 2005 2006 2007 2008 2009 

 I. CAPITAL ET AUTRES TITRES EN FIN 

DôEXERCICE     

 

Capital social 88 964 224 90 464 703 47 823 964 47 915 964 47 919 964 

Nombre des actions ordinaires existantes 23 342 682 23 736 382 23 911 982 23 957 982 23 959 982 

Nombre des actions à dividende prioritaire      

Nombre maximal dôactions futures ¨ cr®er :      

 par conversion dôobligations      

 par exercice de droits de souscription 770 300 435 300 333 200 791 800 665 800 

      

 II. OP£RATIONS ET R£SULTATS DE LôEXERCICE      

Chiffre dôaffaires hors taxes 26 360 284 36 878 148 83 296 157 58 603 854 48 308 050 

Résultat avant impôts, participation des salariés      

et dotations aux amortissements et provisions 24 364 820 4 455 463 20 298 869 4 785 636 (10 607 942) 

Impôts sur les bénéfices 172 500 (248 610) (155 714) (153 114)  

Participation des salari®s due au titre de lôexercice      

Résultat après impôts, participation des salariés      

   et dotations aux amortissements et provisions 29 305 974 13 710 771 25 377 093 (22 888 446) 2 416 217 

Résultat distribué      

      

 III. RÉSULTATS PAR ACTION      

Résultat après impôts, participation des salariés, mais 

avant dotations aux amortissements et provisions 1,04 0,19 0,86 0,21 

 

(0,44) 

      

Résultat après impôts, participation des salariés,      

et dotations aux amortissements et provisions 1,26 0,58 1,06 (0,96) 0,10 

 

Dividende net attribué à chaque action     

 

      

 IV. PERSONNEL      

Effectif moyen des salariés employés      

pendant lôexercice 25 28 30 36 34 

 

Montant de la masse salariale de lôexercice 1 226 565 1 507 835 1 730 192 1 912 275 

 

1 901 833 

 

Montant des sommes versées au titre des avantages     

 

sociaux de lôexercice (S®curit® sociale, îuvres 

socialesé) 549 392 657 036 695 416 849 867 

 

901 765 

      

      

 

******************************** 
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COMPTES CONSOLIDÉS AU 31 DÉCEMBRE 2009 
 

ÉTAT DE SITUATION FINANCIÈRE 
Exercice clos le 31 décembre 2009 

(en milliers dôeuros) 
 

Notes 31/12/2009 
 

31/12/2008 
 

Actifs    

    

Actifs non courants    

Immobilisations corporelles .......................................................................  3 et 5 72 866 75 401 

Immobilisations incorporelles ....................................................................  4 et 5 1 857 2 118 

Actifs financiers .........................................................................................  6 847 799 

Instruments financiers d®riv®séééééééééééééééé. 36 ï  187 

Autres actifs long terme .............................................................................  7 5 303 2 953 

Actifs dôimp¹ts diff®r®s ............................................................................. ( 28 8 506 16 665 

  89 379 98 122 

Actifs courants    

Stocks ..................................................................................................... 1) 8 57 850 44 207 

Clients et comptes rattachés .....................................................................  9 33 655 24 616 

Actifs dôimp¹ts exigibles ............................................................................   1 727 3 057 

Autres actifs courants ................................................................................  10 8 014 8 655 

Instruments financiers dérivés ...................................................................  36 122 2 158 

Trésorerie et équivalents de trésorerie ......................................................  11 53 498 77 450 

  154 866 160 143 

Actifs non courants détenus en vue de la vente ........................................   ï  ï  

  154 866 160 143 

TOTAL ACTIFS  244 245 258 266 

    

Capitaux propres et passifs    

Capital émis ...............................................................................................  12 47 920 47 916 

Primes dô®mission .....................................................................................  12 783 783 

Réserves consolidées ï part du Groupe ...................................................  12 44 604 94 033 

R®serves recyclableséééééééééééééééééééé 12 (630) 1 624 

R®sultat de lôexercice ï part du Groupe ....................................................  12 9 065 (49 723) 

Réserves de conversion ............................................................................  12 1 452 1 452 

Capital émis et réserves attribuables aux porteurs de 
capitaux propres de la société mère ..........................................................................  

 
103 195 96 084 

Intérêts minoritaires ...................................................................................   ï  ï  

Total capitaux propres  103 195 96 084 

Passifs non courants    

Emprunts portant intérêt ............................................................................  13 9 455 11 077 

Provisions ..................................................................................................  14 26 144 39 270 

Engagements de retraites .........................................................................  15 24 955 28 353 

Autres passifs non courants ......................................................................  18 20 617 14 252 

Passifs dôimp¹ts diff®r®s ............................................................................  28 2 424 2 515 

  83 595 95 467 

Passifs courants    

Emprunts portant intérêt ............................................................................  13 3 932 4 477 

Provisions ..................................................................................................  14 11 113 14 586 

Engagements de retraites .........................................................................  15 2 214 2 253 

Fournisseurs et comptes rattachés ...........................................................  16 19 709 16 451 

Passifs dôimp¹ts exigibles .........................................................................   2 291 7 964 

Instruments financiers dérivés ...................................................................  36 2 072 ï  

Autres passifs courants .............................................................................  17 16 123 20 983 

  57 454 66 715 

Passifs directement liés aux actifs non courants destinés à être cédés.  ï  ï  

Total passifs  141 050 162 182 

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS  244 245 258 266 
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COMPTE DE RÉSULTAT CONSOLIDÉ 
Exercice clos le 31 décembre 2009 
 
 
 

(en milliers dôeuros) 
 
 

Notes 

 
 

31/12/2009 

 
 

31/12/2008 

    

    

    

Ventes de biens et services .......................................................................   280 804 367 058 

    

 Produits des activités ordinaires 19 280 804 367 058 

    

Achats consommés ....................................................................................   (194 874) (268 623) 

Charges de personnel ................................................................................  21 (40 296) (42 629) 

Charges externes .......................................................................................  20 (44 195) (55 503) 

Impôts et taxes ...........................................................................................   (1 230) (2 773) 

Amortissements, provisions et pertes de valeur .........................................  23 (1 926) (13 520) 

Pertes de valeur des goodwills ...................................................................   ï  ï  

Variations des stocks de produits en cours et de produits finis ..................   4 392 (13 595) 

Autres produits et charges dôexploitation....................................................  24 1 287 1 716 

 Résultat opérationnel courant  3 962 (27 868) 

    

Autres produits et charges opérationnels ...................................................  25 14 656 (22 594) 

 Résultat opérationnel  18 618 (50 462) 

    

Produits de tr®sorerie et dô®quivalent de tr®sorerie ....................................   807 2 637 

Co¾t de lôendettement financier brut ..........................................................   (894) (934) 

 Co¾t de lôendettement financier net 26 (87) 1 702 

    

 Autres produits et charges financiers 27 (3 790) (4 063) 

    

Charge dôimp¹t ...........................................................................................  28 (5 676) 3 099 

    

Quote-part dans le résultat des sociétés mises en équivalence ................    ï  

    

    

 Résultat net consolidé  9 065 (49 723) 

Intérêts minoritaires ....................................................................................     

Résultat net part du Groupe .......................................................................   9 065 (49 723) 

    

    

Résultats par action :  En euros En euros 

    

ï  de base .................................................................................................   29 0,38 (2,08) 

ï  dilué ......................................................................................................   29 0,37 (2,08) 
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ÉTAT DU RÉSULTAT GLOBAL 

Au 31 décembre 2009 
 
 

(en milliers dôeuros) 31/12/2009 31/12/2008 

   

R®sultat netééééééééééééééééééééééééé 9 065 (49 723) 
   

£cart de conversionéééééééééééééééééééééé ï   

Couverture de flux de tr®sorerieééééé ééééééééééé 
 

(3 179) (3 044) 

Imp¹t diff®r® sur couverture de flux de tr®sorerieééééééééé 926 886 

Produits et charges comptabilisés directement en capitaux 
propresééééééééééééééééééééééééééé 

  

   

Total des autres ®l®ments du r®sultat globalééééééééé (2 253) (2 157) 
   

R®sultat globalééééééééééééééééééééééé 6 812 (51 880) 
   
Dont :   
Part Groupeééééééééééééééééééééééééé 
 

6 812 (51 880) 

Intérêts minoritairesééééééééééééééééééé ï  ï  

 



 

 

43 

ÉTAT DES VARIATIONS DES CAPITAUX PROPRES AU 31 DÉCEMBRE 2009 

(en milliers dôeuros, sauf donn®es par action) 
Nombre 
dôactions 

Montant du 
capital 

Primes 
dô®missions 

Réserves 
recyclables 

Réserves 
consolidées 

Total des 
capitaux 

propres part 
du Groupe 

Total des 
capitaux 
propres 

Solde au 1
er

 janvier 2008 23 911 982 47 824 409 3 781 95 444 147 458 147 458 

        

R®sultat consolid® de lôexercice     (49 723) (49 723) (49 723) 

        

Autres éléments du résultat global        

Variation de la r®serve de couverture nette dôimp¹t
 (1)

       (2 157)  (2 157) (2 157) 

Total des autres éléments du résultat global    (2 157) ï  (2 157) (2 157) 

Résultat global de la période    (2 157) (49 723) (51 880) (51 880) 

        

Paiement en action     42 42 42 

Augmentation/diminution de capital
 (2)

 46 000 92 374   466 466 

Solde au 31 décembre 2008 23 957 982 47 916 783 1 624 45 762 96 084 96 084 

        

Solde au 1
er

 janvier 2009 23 957 982 47 916 783 1 624 45 762 96 084 96 084 

        

R®sultat consolid® de lôexercice     9 065 9 065 9 065 

        

Autres éléments du résultat global        

Variation de la r®serve de couverture net dôimp¹t
 (1)

       (2 253)  (2 253) (2 253) 

Total des autres éléments du résultat global    (2 253)  (2 253) (2 253) 

Résultat global de la période       6 842 

        

Paiement en action     295 295 295 

Augmentation/diminution de capital
 (2)

 2 000 4    4 4 

Solde au 31 décembre 2009 23 959 982 47 920 783 (630) 55 122 103 195 103 195 

(1) Il sôagit de la r®serve de couverture (note 36.1) nette de lôimp¹t diff®r® passif. 

(2) Les variations du capital sont explicitées dans la note 12. 
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TABLEAU DES FLUX DE TRÉSORERIE CONSOLIDÉ 
Exercice clos le 31 décembre 2009 

 
 
(en milliers dôeuros) 31/12/2009 31/12/2008 

   

   
   

R®sultat net des soci®t®s int®gr®esééééééééééé.............................. 9 065 (49 723) 
Charges (et produits) sans incidence sur la tr®sorerieéééééééééé..... (11 876) 35 080 
ï Amortissements ï immobilisations corporellesééééééééééééééé 10 257 10 578 
ï Amortissements ï actifs incorporelsééééééééééééééééééé 280 226 
ï Pertes de valeur/reprises actifs incorporels et corporelséééééééééé 174 5 405 
ï Variation des provisionséééééééééééééééééééééééé (19 961) 17 049 
ï Élimination des impacts des stocks optionséééééééééééééééé 295 42 
ï Élimination sans incidence de trésorerie

 (2)
éééééééééééééééé (3 032) 1 260 

ï Plus ou moins values sur cessions dôactifs immobilis®sééééééééééé 112 521 

Capacit® dôautofinancement apr¯s co¾t de lôendettement financier net et 

impôt 

(2 811) (14 643) 

ï £limination du co¾t de lôendettementéééééééééééééééééé 88 (1 702) 
ï Charges dôimp¹tééééééééééééééééééééééééééé 5 676 (3 099) 

Capacit® dôautofinancement avant co¾t de lôendettement financier net et 

impôt 
2 953 (19 445) 

Variation du besoin en fonds de roulement courantéééééééé.............. (6 358) 44 402 
ï Stockséééééééééééééééééééééééééééééééé (3 763) 33 996 
ï Clients et comptes rattach®sééééééééééééééééééééé... (11 044) 25 652 
ï Fournisseurs et comptes rattach®séééééééééééééééééééé 3 167 (7 834) 
ï Autres actifs et passifs courantsééééééééééééééééééééé 5 282 (7 412) 
Variation du besoin en fonds de roulement non courantéééééé.............. 4 419 (3 514) 
Incidences des variations des provisions sur le besoin en fonds de roulementéé (9 076) (123) 
Imp¹ts pay®séééééééééééééééééééééééééééééé (963) (7 393) 

   

Flux de trésorerie provenant des activités opérationnelles (9 026) 13 926 

   
Variation de p®rim¯treéééééééééééééééééééééééééé   
Acquisitions dôimmobilisations corporelles et dôactifs incorporelséééééééé (7 111) (15 025) 
Cessions dôimmobilisations corporelles et dôactifs incorporelsééééééééé 39 35 
Variation dôactifs financiers

 (3)
ééééééééééééééééééééééé (4 911) 245 

   

Flux de tr®sorerie provenant des activit®s dôinvestissement (11 983) (14 745) 

   
£mission dôempruntséééééééééééééééééééééééééé 654 176 
Remboursement dôempruntsééééééééééééééééééééééé (3 538) (3 369) 
Int®r°ts dôactifs financiersééééééééééééééééééééééééé (63) 1 835 
Autres mouvements sur capitaléééééééééééééééééééééé 4 465 

   

Flux de trésorerie provenant des activités de financement (2 943) (893) 

   

Variation de la trésorerie et équivalents de trésorerie (23 952) (1 712) 
   

Tr®sorerie et ®quivalents de tr®sorerie dôouvertureéééééééééééééé 77 450 79 162 
Tr®sorerie et ®quivalents de tr®sorerie de cl¹tureéééééééé................... 53 498 77 450 

   

Variation de la trésorerie et équivalents de trésorerie (23 952) (1 712) 

 
 
 
 
 
 
 

 

                                                           
(2) Il sôagit principalement de lô®limination dôun produit suite ¨ lôabandon dôune cr®ance au profit du groupe 

 (note  25 ). 
(3) Il sôagit de la constitution dôun actif financier d®di® ¨ la r®habilitation de certains sites du Groupe en Allemagne 

(note 7). 
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NOTES ANNEXES AUX COMPTES CONSOLIDÉS 
Exercice clos le 31 décembre 2009 

 

 

NOTE 1. PRÉSENTATION DE LôACTIVITÉ ET DES ÉVÉNEMENTS MAJEURS 
 

Références de la Société 

 
En date du 19 mars 2010, le Conseil dôadministration a arr°t® et autoris® la publication des ®tats 

financiers consolidés de Recylex SA pour lôexercice clos au 31 décembre 2009. Ces états financiers 

consolid®s seront soumis ¨ lôapprobation de lôAssembl® G®n®rale le 7 mai 2010. 

 

Recylex SA est une société anonyme cotée à la bourse de Paris (ISIN FR0000120388) immatriculée en 

France. 

 

Caract®ristiques de lôactivit® 

 
Recylex est un groupe implanté principalement en France, en Allemagne et en Belgique, regroupant une 

dizaine de sites de production. 

 

Ses activités concernent le domaine du recyclage du plomb et du plastique (à partir des batteries 

dôautomobile et industrielles), le recyclage du zinc en provenance des poussières issues des aciéries 

®lectriques, la production dôoxydes de zinc et de m®taux sp®ciaux pour lôindustrie ®lectronique. 

 

£v®nements majeurs de lôexercice 2009 

 
Lôann®e 2009 a ®t® marqu®e par une augmentation du cours du plomb de 682 euros par tonne au 

31 décembre 2008 à 1 662 euros par tonne au 31 décembre 2009. Toutefois, la moyenne du cours du 

plomb de lôann®e 2009, sô®levant ¨ 1 225 euros par tonne, reste inf®rieure ¨ lôann®e 2008 durant laquelle 

la moyenne sô®levait ¨ 1 404 euros par tonne. 

 

Parallèlement, le cours du zinc a également enregistré une hausse en passant de 805 euros par tonne au 

31 décembre 2008 à 1 783 euros par tonne au 31 décembre 2009. La moyenne du cours du zinc de 

lôann®e 2009, sô®levant ¨ 1 179 euros par tonne, reste inf®rieure ¨ celle de lôann®e 2008 (moyenne de 1 

260 euros par tonne). 

 

Dans le segment du plomb, la crise économique a entraîné pour le Groupe une réduction des volumes de 

matières secondaires à traiter (batteries) au cours du premier semestre 2009. Le deuxième semestre 

2009 a permis de combler le retard. Lôann®e 2009 sôest sold®e par un volume trait® de 130 551 tonnes de 

batteries (121 720 tonnes en 2008). Lôinsuffisance des mati¯res secondaires ¨ traiter au premier 

semestre 2009 nôa pas permis ¨ la principale fonderie en Allemagne dôutiliser ses pleines capacit®s tout 

au long de lôann®e 2009. La production sôest ®lev®e ¨ environ 115 000 tonnes contre 130 000 tonnes 

lôann®e pr®c®dente. 

 

Dans le segment du zinc, au cours du premier semestre 2009, les entités Harz-Metall GmbH en 

Allemagne et Recytech SA (détenue à 50 %) ont suspendu temporairement leur activité de production 

dôoxydes Waelz issus du recyclage des poussi¯res dôaci®ries enrichies en zinc. Cette mesure ®tait une 

cons®quence de lô®volution g®n®rale du march®, sur lequel la baisse de production des aci®ristes et les 

arrêts partiels ou complets de production de grands clients producteurs de zinc ont généré une diminution 

des volumes de matières à traiter et une contraction de la demande dôoxydes Waelz. ê la fin du premier 

semestre, des signes positifs confirmés au second semestre ont permis de reprendre la production à des 

niveaux supérieurs à 85 % de capacit®. Apr¯s avoir pris la d®cision, en 2008, dôarr°ter la production 

dôoxydes de zinc sur son site dôAnzin (Nord, France), lôarr°t d®finitif de lôactivit® sôest achev® au cours du 

premier trimestre 2009. En conséquence, la société Norzinco a été mise en sommeil par décision de 

lôAssembl®e G®n®rale du 26 juin 2009. Désormais, le groupe Recylex à travers sa filiale allemande, 

Norzinco GmbH, exploite une usine de production dôoxydes de zinc situ®e ¨ Oker en Allemagne. Compte 

tenu de la crise, cette dernière a été contrainte de réduire temporairement sa production en conservant 

toutefois un résultat opérationnel positif en 2009. 

 

Dans un contexte de marché difficile où la production du secteur automobile a connu un fort recul en 

2009 et où les prix du polypropylène se sont effondrés, les sociétés C2P SAS et C2P GmbH ont axé leur 

stratégie sur la diversification de leur portefeuille clients et la maîtrise de leurs coûts de production ainsi 
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que lôam®lioration de leur besoin en fonds de roulement. Lôusine de C2P GmbH a ®t® contrainte de 

réduire fortement sa production et a eu recours au chômage partiel. 

 
La crise a impact® directement les productions dôarsenic et de germanium ayant contraint les soci®t®s 

PPM GmbH et RMO GmbH ¨ avoir recours au ch¹mage partiel. En revanche lôactivit® du tellurure de 

cadmium utilisé dans la fabrication des panneaux solaires sôest maintenue et conserve un potentiel de 

croissance. 

 

Au cours du second trimestre 2009, un accord transactionnel entre deux filiales allemandes du Groupe, 

Harz-Metall GmbH et PPM GmbH, et le groupe TUI a été conclu concernant la réhabilitation de certains 

sites en Allemagne appartenant ¨ ces filiales. Lôimpact dans les comptes consolid®s au 31 décembre 

2009 du groupe Recylex est un profit de 11 millions dôeuros comptabilis® dans les ç Autres produits et 

charges opérationnels » (note 25). 

 

Algérie 
 

Lôusine de traitement de batteries usag®es en Alg®rie (exploit®e par la soci®t® de droit alg®rien Eco-

Recyclage dont Recylex SA détient 33,33 % du capital) a passé avec succès une première phase de 

tests au cours du premier trimestre 2009 et a reçu en janvier 2010 son autorisation dôexploitation lui 

permettant ainsi de commencer sa production. 

 

Procédures judiciaires en cours 
 

Les proc®dures judiciaires initi®es ¨ lôencontre de Recylex SA par dôanciens salari®s de Metaleurop Nord 

SAS en 2005 dôune part et par les liquidateurs judiciaires de Metaleurop Nord SAS en 2006 dôautre part, 

sont toujours en cours. 

 
Å Anciens salariés de Metaleurop Nord SAS : 

 

(i) Le 27 juin 2008, le conseil de prudôhommes de Lens (section Industrie) a consid®ré 

Recylex SA comme co-employeur de 493 anciens salariés non cadres de Metaleurop Nord 

SAS et a alloué à chaque demandeur 30 000 euros ¨ titre dôindemnit®s et 300 euros à titre de 

frais. Le conseil de prudôhommes a toutefois d®cid® dôint®grer ces sommes, dôun montant total 

dôenviron 14,9 millions dôeuros, au passif apur® de mani¯re ®chelonn®e par Recylex SA, selon 

les termes du plan de continuation arrêté par le tribunal de commerce de Paris le 

24 novembre 2005. Recylex SA a fait appel de ces décisions.  

 

Le 18 d®cembre 2009, la cour dôappel de Douai a partiellement confirm® les d®cisions 

prudôhomales et a rendu : 

- 460 arr°ts octroyant des indemnit®s ¨ dôanciens salari®s non prot®g®s et 

ordonnant la fixation de ces sommes au passif de Recylex SA, dôun montant global 

de 12,421 millions dôeuros. Conform®ment au plan de continuation, 24 % de ces 

indemnités, correspondant aux quatre premières échéances du plan (2006 à 2009) 

ont été payées le 18 février 2010 et le solde sera apuré de manière échelonnée 

selon les modalités du plan de continuation détaillées dans la  

note 18 ; 

- 11 arrêts de renvoi à son audience du 19 mars 2010 concernant dôanciens 

salariés non protégés, pour divers motifs (décès du demandeur, absence de 

production de pièces, licenciement du salarié prononcé avant la liquidation 

judiciaire de Metaleurop Nord SAS) ; 

- 22 arr°ts de rejet des demandes form®es ¨ lôencontre de Recylex SA par 

dôanciens salari®s prot®g®s (d®l®gu®s du personnel, membres du comit® 

dôentreprise, d®l®gu®s syndicaux). 

 
 
Le 9 février 2010, la Société a décidé de se pourvoir en cassation.  

 

(ii) Le 30 septembre 2008, le conseil de prudôhommes de Lens (section Encadrement) a 

prononc® le renvoi en d®partage des 91 demandes dôanciens cadres de Metaleurop Nord 

SAS, réclamant chacun 30 000 euros ¨ titre dôindemnit® et 300 euros à titre de frais, soit un 

montant total de 2,8 millions dôeuros. 

 

Les 15 et 30 septembre 2009, le conseil de prudôhommes de Lens (section Encadrement) a 

rendu ses décisions en considérant notamment que Recylex SA était co-employeur de 90 

anciens cadres de Metaleurop Nord SAS. La section Encadrement du conseil de 
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prudôhommes de Lens a allou® ¨ chaque demandeur une somme identique de 30 000 euros à 

titre de dommages et intérêts et 300 euros à titre de frais et a ordonné la fixation de ces 

sommes, au passif de Recylex SA, payable de manière échelonnée. Recylex SA a fait appel 

de ces d®cisions, ce qui en suspend lôex®cution. 

 

Le montant global des indemnit®s r®clam®es par lôensemble des anciens cadres de 

Metaleurop Nord SAS (soit environ 2,7 millions dôeuros) a ®t® provisionn® dans les comptes 

de Recylex SA. 

 

Å Liquidateurs judiciaires de Metaleurop Nord SAS : 

 

Lôaction en comblement du passif de Metaleurop Nord SAS initi®e par les liquidateurs judiciaires 

de Metaleurop Nord SAS à hauteur de 50 millions dôeuros avait ®t® rejet®e le 27 février 2007 par le 

tribunal de grande instance de Béthune qui avait considéré que Recylex SA nô®tait pas dirigeant de 

fait de Metaleurop Nord SAS. Les liquidateurs ont fait appel de ce jugement. Le 18 novembre 

2008, la cour dôappel de Douai a d®cid® de surseoir ¨ statuer et a invit® les parties ¨ saisir le 

Conseil dô£tat. 

 

Recylex SA a en effet soulev® une exception dôirrecevabilit® de lôaction en comblement de passif 

des liquidateurs judiciaires de Metaleurop Nord SAS, au motif que ceux-ci nôavaient pas d®clar® 

leur créance selon les dispositions légales dans le cadre du redressement judiciaire de 

Recylex SA ouvert le 13 novembre 2003. Les liquidateurs ont fait valoir lôexistence dôune 

disposition r®glementaire qui les en dispenserait. Conform®ment ¨ la d®cision de la cour dôappel 

de Douai, Recylex SA a d®pos® un recours en appr®ciation de l®galit® devant le Conseil dô£tat le 

12 f®vrier 2009. Il appartient au Conseil dô£tat de statuer avant que la cour dôappel de Douai 

puisse se prononcer, tant sur la recevabilité que sur le fond du dossier. 

 

Aucune provision nôa ®t® constitu®e dans les comptes consolid®s ou dans les comptes sociaux de 

Recylex SA au titre de la procédure initiée par les liquidateurs de Metaleurop Nord SAS, eu égard 

au jugement favorable à Recylex SA du tribunal de grande instance de Béthune et considérant que 

Recylex SA nô®tait pas dirigeant de fait de Metaleurop Nord SAS. 

 

Il est important de noter que les montants réclamés dans le cadre de lôaction en comblement du 

passif de Metaleurop Nord SAS (50 millions dôeuros) ne sont pas int®gr®s dans le plan de 

continuation arrêté par le tribunal de commerce de Paris le 24 novembre 2005 et que dans 

lôhypoth¯se o½ cette proc®dure aboutirait de façon défavorable pour Recylex SA de manière 

d®finitive, lôex®cution du plan de continuation pourrait °tre remise en cause. 

 

Plan de continuation de Recylex SA 

 
Le respect des engagements souscrits par Recylex SA dans le cadre du plan de continuation demeure la 

priorit® du Groupe, avec pour objectifs dô®gale importance la poursuite de ses activit®s avec le maintien 

des 659 emplois du Groupe, la prise en charge de la responsabilité environnementale du Groupe et 

lôapurement du solde du passif gel® dôenviron 29,9 millions dôeuros (34,8 millions dôeuros avant 

élimination des créances intragroupes) sur un échéancier de 6 ans. À cet égard, le paiement de la 

quatrième annuité du plan est intervenu en novembre 2009 pour un montant dôenviron 2,3 millions 

dôeuros. En outre, suite aux arr°ts de la cour dôappel de Douai du 18 décembre 2009 précités, 24 % du 

montant total des indemnités dues aux anciens salariés non cadres de Metaleurop Nord SAS, 

correspondant aux quatre premières échéances du plan de continuation, soit environ 3 millions dôeuros, a 

été payé le 18 février 2009. 

Le montant de la cinquième annuité, dont le paiement est prévu en novembre 2010, sô®l¯ve ¨ environ 

4,3 millions dôeuros. 
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NOTE 2. MÉTHODES COMPTABLES SIGNIFICATIVES 
 

Recours à des estimations 

Lôexercice 2009 a ®t® marqu® par les effets dôune crise ®conomique mondiale. Malgr® la remont®e des 

cours du plomb et du zinc depuis le 1
er

 janvier 2009 ceux-ci restent volatils et très difficiles à anticiper. 

Les conditions de marché en 2010 restent incertaines et la reprise économique très fragile. 

Pour préparer les états financiers conformément aux IFRS, des estimations et des hypothèses ont été 

faites par la direction du Groupe ; elles ont pu affecter les montants pr®sent®s au titre des ®l®ments dôactif 

et de passif, les passifs ®ventuels ¨ la date dô®tablissement des ®tats financiers, et les montants 

pr®sent®s au titre des produits et des charges de lôexercice. 

Ces estimations font lôhypoth¯se de la continuit® dôexploitation et sont ®tablies en fonction des 

informations disponibles lors de leur établissement. Elles sont évaluées de façon continue sur la base 

dôune exp®rience pass®e ainsi que de divers autres facteurs jug®s raisonnables qui constituent le 

fondement des appréciations de la valeur comptable des ®l®ments dôactif et de passif. Les estimations 

peuvent être révisées si les hypothèses sur lesquelles elles étaient fondées évoluent ou par suite de 

nouvelles informations. Les résultats réels pourraient différer sensiblement de ces estimations en fonction 

dôhypoth¯ses ou de conditions diff®rentes. 

Dans le contexte actuel de forte volatilit® des march®s et dôune difficult® certaine ¨ appr®hender les 

perspectives économiques, les estimations comptables concourant à la préparation des états financiers 

consolidés au 31 décembre 2009 ont été réalisées sur la base de la meilleure estimation possible par la 

direction du Groupe ¨ ce jour de lôavenir pr®visible et ont ®t® ®valu®es dans le cadre dôhypoth¯ses 

prenant en compte les effets dôune crise ®conomique dont la durée serait limitée dans le temps. 

Les principales estimations significatives faites par la direction du Groupe portent notamment sur les 

amortissements, les provisions pour perte de valeur relatives aux actifs incorporels et corporels industriels 

et sur les provisions pour réhabilitations des sites miniers, les engagements de retraite, les impôts 

différés et les instruments dérivés. 

Lôinformation fournie au titre des actifs et des passifs ®ventuels existant ¨ la date de lô®tablissement des 

états financiers consolid®s fait ®galement lôobjet dôestimations. Les estimations utilis®es sont d®taill®es 

dans les notes correspondantes. 

 

Principes de préparation des états financiers 

Les états financiers consolidés sont présentés en euros et toutes les valeurs sont arrondies au millier le 

plus proche sauf indication contraire. 

 

Conformité aux normes comptables 
 

En application du règlement n° 1126/2008 du Conseil européen adopté le 3 novembre 2008, le groupe 

Recylex a établi ses comptes consolidés conformément aux normes internationales dôinformation 

financière ou « International Financial Reporting Standards è (IFRS) telles quôadopt®es dans lôUnion 

européenne à la date de préparation des états financiers. 

Les normes comptables internationales comprennent les IFRS, les IAS (International Accounting 

Standards), et leurs interprétations SIC (Standing Interpretations Committee) et IFRIC (International 

Financial Reporting Interpretations Committee). 

 

Lôensemble des textes adopt®s par lôUnion europ®enne est disponible sur le site Internet de la 

Commission europ®enne ¨ lôadresse suivante : 

http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias_fr.htm 

 

Présentation des états financiers ï changement de méthode comptable 

 
Le Groupe applique la norme IAS 1 révisée (2007) « Présentation des états financiers » entrée en vigueur 

le 1
er

 janvier 2009. Cette norme a ®t® adopt®e par lôUnion europ®enne le 17 décembre 2008. En 

conséquence le Groupe présente toutes les variations de capitaux propres relatives aux propriétaires de 

la Soci®t® uniquement dans lô®tat des variations des capitaux propres tandis que les variations de 

capitaux propres qui ne concernent pas les propri®taires sont pr®sent®es dans lô®tat du r®sultat global. 

Cette présentation a été retenue pour les états financiers du 1
er

 janvier au 31 décembre 2009. Les 

informations comparatives ont été retraitées pour être mises en conformité avec la norme révisée. Ce 

changement de m®thode comptable qui nôaffecte que la pr®sentation nôa aucun impact sur les comptes. 

 

http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias_fr.htm
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Nouvelles normes 

Les normes suivantes sont applicables à compter du 1
er

 janvier 2009 mais nôont pas dôimpact significatif 

sur lôinformation financi¯re pr®sente. 

- Amendement IFRS 2 « Conditions dôacquisition des droits et annulations », applicable aux 

exercices ouverts à compter du 1
er

 janvier 2009. Cette norme a ®t® adopt®e par lôUnion 

européenne le 16 décembre 2008. 

- Amendements IAS 32 « Instruments financiers remboursables au gré du porteur », applicable 

aux exercices ouverts à compter du 1
er

 janvier 2009. Cette norme a ®t® adopt®e par lôUnion 

européenne le 21 janvier 2009. 

- IAS 23 R « Co¾ts dôemprunt », applicable aux exercices ouverts à compter du 1
er

 janvier 2009. 

Cette norme a ®t® adopt®e par lôUnion européenne le 10 décembre 2008. 

- IFRIC 13 « Programme de fidélisation clients », applicable aux exercices ouverts à compter du 

1
er

 juillet 2008. Cette norme a ®t® adopt®e par lôUnion europ®enne le 16 décembre 2008. 

- IFRIC 15 « Accords pour la construction dôun bien immobilier », cette norme est applicable à 

compter des exercices ouverts le 1
er

 janvier 2009. Cette norme a ®t® adopt®e par lôUnion 

européenne le 22 juillet 2009. 

- IFRIC 16 « Couverture dôun investissement net dans une activit® ¨ lô®tranger », cette norme 

est entrée en vigueur au titre des exercices ouverts à compter du 1
er

 octobre 2008. Cette 

norme a ®t® adopt®e par lôUnion europ®enne le 4 juin 2009. 

- IFRIC 17 « Distributions dôactifs non mon®taires aux actionnaires », applicable pour les 

exercices ouverts à compter du 1
er

 juillet 2009. Cette norme a ®t® adopt®e par lôUnion 

européenne le 26 novembre 2009. 

- IFRIC 18 « Transferts dôactifs clients » publiée le 29 janvier 2009, applicable aux exercices 

ouverts à compter du 1
er

 juillet 2009. Cette norme a ®t® adopt®e par lôUnion europ®enne le 

27 novembre 2009. 

- IFRS 7 amendée « Amélioration des informations à fournir sur les instruments financiers » : 

applicable pour les exercices ouverts à compter du 1
er

 janvier 2009. Cette norme a été 

adopt®e par lôUnion européenne le 27 novembre 2009. 

Les nouvelles normes, amendements à des normes existantes et interprétations suivantes ont été publiés 

mais ne sont pas applicables au 31 d®cembre 2009 et nôont pas ®t® adopt®s par anticipation : 

- IFRS 3 R et IAS 27 révisées « Regroupements dôentreprises », applicables aux exercices 

ouverts à compter du 1
er

 juillet 2009. Ces normes ont ®t® adopt®es par lôUnion Europ®enne le 

3 juin 2009 ; 

- IAS 32 amendée relatif à la classification des droits de souscription applicable au 1er février 

2010 ; 

- IAS 39 « Instruments financiers ï expositions éligibles à la comptabilité de couverture » 

amendée et applicable pour les exercices ouverts à compter du 1er juillet 2009, Cette norme a 

®t® adopt®e par lôUnion europ®enne le 15 septembre 2009. 

 

Continuit® dôexploitation 

Les comptes annuels ont ®t® ®tablis selon le principe de continuit® dôexploitation, le plan de continuation 

présenté au tribunal de commerce de Paris ayant été accepté en date du 24 novembre 2005 (note 32.5). 
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Périmètre et méthodes de consolidation 

 

Périmètre 

Les états financiers consolidés comprennent les états financiers de Recylex SA et les comptes des 

sociétés contrôlées directement ou indirectement par le Groupe, les comptes des sociétés dont le 

contrôle est partagé par le Groupe et celles dont le Groupe détient une influence notable au 31 décembre 

de chaque année. 

 

Méthodes de consolidation 

Les états financiers des filiales sont préparés sur la même période de référence que ceux de la Société 

mère, sur la base de méthodes comptables homogènes. 

Tous les soldes intragroupes, transactions intragroupes ainsi que les produits, les charges et les résultats 

latents qui sont compris dans la valeur comptable dôactifs, provenant de transactions internes, sont 

éliminés en totalité. 

Les sociétés dans lesquelles le Groupe exerce le contrôle exclusif directement ou indirectement sont 

intégrées globalement. 

La participation du Groupe dans les co-entreprises contrôlées conjointement est comptabilisée selon la 

m®thode de lôint®gration proportionnelle, ce qui implique de consolider ligne par ligne, dans les rubriques 

correspondantes des états financiers consolidés, la quote-part des actifs, passifs, produits et charges de 

la co-entreprise. 

La participation du Groupe dans une entreprise associée est comptabilisée selon la méthode de la mise 

en équivalence. Une entreprise associée est une entité dans laquelle le Groupe a une influence notable 

et qui nôest ni une filiale ni une co-entreprise du Groupe. 

 

Résumé des méthodes comptables significatives 

 

Présentation du bilan 

Conformément à la norme IAS 1, le Groupe a choisi une présentation du bilan distinguant les parties 

courantes et non courantes des actifs et des passifs. 

La distinction des éléments courants des éléments non courants a été effectuée selon les règles 

suivantes : 

 

ï les actifs et passifs constitutifs du besoin en fonds de roulement entrant dans le cycle normal de 

lôactivit® sont class®s en ç courant » ; 

ï les actifs et passifs, hors cycle normal dôexploitation, sont pr®sent®s en ç courants è dôune part 

et en actifs et passifs « non courants è dôautre part, selon que leur ®ch®ance est ¨ plus ou moins 

dôun an. 

 

Conversion des comptes des filiales étrangères 

 

Les comptes consolidés sont présentés en euros qui est la monnaie fonctionnelle de lôensemble des 

soci®t®s du Groupe, lôensemble des sociétés consolidées faisant partie de la zone euro. 

 

Conversion des opérations en devises 

Les transactions libellées en monnaies étrangères sont converties au cours en vigueur à la date de la 

transaction. À la clôture, les créances et dettes en devises étrangères sont converties au taux de clôture, 

et lô®cart de change latent qui en r®sulte est inscrit au compte de r®sultat. 
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Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées ¨ leur co¾t historique, excluant les co¾ts dôentretien 

courant, diminué du cumul des amortissements et du cumul des pertes de valeur. Le coût historique inclut 

le co¾t dôacquisition ou le co¾t de production ainsi que les co¾ts directement attribuables pour disposer 

de lôimmobilisation dans son lieu et dans ses conditions dôexploitation. 

Lôamortissement est calcul® selon la m®thode lin®aire sur la dur®e dôutilit® de lôactif : 

Constructions ...................................................................................................................................  20 à 50 ans 

Installations techniques, matériel et outillage ..................................................................................  5 à 30 ans 

Autres immobilisations corporelles ..................................................................................................  3 à 15 ans 

Les valeurs comptables des immobilisations corporelles font lôobjet de tests de d®pr®ciation lorsque des 

indices de perte de valeur indiquent que la valeur comptable pourrait ne pas être recouvrée. 

Une immobilisation corporelle est décomptabilisée lors de sa sortie ou quand aucun avantage 

®conomique futur nôest attendu de son utilisation ou de sa sortie. Tout gain ou perte r®sultant de la 

d®comptabilisation dôun actif (calcul® sur la diff®rence entre le produit net de cession et la valeur 

comptable de cet actif) est inclu dans le compte de r®sultat lôann®e de la d®comptabilisation de lôactif. 

Les valeurs r®siduelles, dur®es dôutilit® et modes dôamortissement des actifs sont revus, et modifi®s si 

nécessaire, à chaque clôture annuelle. De tels changements sont traités comme des changements 

dôestimation conform®ment ¨ la norme IAS 8. 

La charge dôamortissement des immobilisations corporelles est comptabilis®e en r®sultat dans la 

catégorie des dotations aux amortissements. 

 

Co¾ts dôemprunt 

 

Les co¾ts dôemprunt sont comptabilis®s en charge de lôexercice au cours duquel ils sont encourus. 

 

Subventions 

 

Les subventions sont comptabilisées en déduction de la valeur brute des immobilisations corporelles 

concernées et sont reprises en résultat au fur et à mesure de leur amortissement. 

 

Goodwill 

Le goodwill acquis dans un regroupement dôentreprises est ®valu® initialement ¨ son co¾t, celui-ci étant 

lôexc®dent du co¾t du regroupement dôentreprises sur la part dôint®r°t du Groupe dans la juste valeur nette 

des actifs, passifs et passifs éventuels identifiables. Après la comptabilisation initiale, le goodwill est 

évalué à son coût diminué du cumul des pertes de valeur. Un goodwill doit être soumis à des tests de 

dépréciation chaque année ou plus fréquemment quand des événements ou des changements de 

circonstances indiquent quôil sôest d®pr®ci®. 

 

Immobilisations incorporelles 

 

Les immobilisations incorporelles sont comptabilis®es ¨ leur co¾t dôacquisition. 

 

Lorsque leur durée dôutilit® est d®finie, les immobilisations incorporelles sont amorties sur leur dur®e 

dôutilisation attendue par le Groupe. Cette dur®e est d®termin®e au cas par cas en fonction de la nature et 

des caractéristiques des éléments inclus dans cette rubrique. 

 

Lorsque leur dur®e dôutilit® est ind®finie, les immobilisations incorporelles ne sont pas amorties mais sont 

soumises à des tests annuels systématiques de perte de valeur. 
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Un r®sum® des dur®es dôutilit® les plus g®n®ralement appliqu®es aux immobilisations incorporelles du 

Groupe est présenté ci-dessous : 

 

Licences de logiciels ........................................................................................................................  Amortissement linéaire sur des durées de 1 à 10 ans 

Brevets, etc. .....................................................................................................................................  Amortissement linéaire sur des durées de 10 à 20 ans 

 

D®pr®ciation dôactifs 

Tests de dépréciation des actifs incorporels et des goodwills 

Les goodwills et les actifs incorporels ¨ dur®e dôutilit® ind®finie font lôobjet dôun test de perte de valeur, 

conformément aux dispositions de la norme IAS 36 « Dépréciation des actifs », au moins une fois par an 

ou plus fréquemment sôil existe des indices de perte de valeur. Les autres actifs immobilis®s sont 

également soumis à un test de perte de valeur chaque fois que les événements ou changements de 

circonstances indiquent que ces valeurs comptables pourraient ne pas être recouvrables. 

Lorsque les tests effectués mettent en évidence que la valeur recouvrable est inférieure à la valeur nette 

comptable de lôactif (ou groupe dôactifs), alors une perte de valeur est enregistr®e en r®sultat pour le 

différentiel, imputée en priorité sur les goodwills. 

Une perte de valeur comptabilis®e pr®c®demment est reprise sôil y a eu un changement dans les 

estimations utilis®es pour d®terminer la valeur recouvrable de lôactif. Si tel est le cas, la valeur comptable 

de lôactif est augment®e ¨ hauteur de sa valeur recouvrable. Cependant, les pertes de valeur 

comptabilisées relatives à des goodwills sont irréversibles. Les pertes de valeur, et inversement les 

reprises de perte de valeur, sont comptabilisées en résultat. Les dotations aux amortissements sont 

®ventuellement ajust®es afin que la valeur comptable r®vis®e de lôactif soit r®partie sur la dur®e dôutilit® 

restant à courir. 

Tests de dépréciation des immobilisations corporelles industrielles 

Les immobilisations corporelles font lôobjet dôun test de perte de valeur d¯s lôapparition dôun indice de 

perte de valeur. 

La plupart des actifs corporels industriels du Groupe ne g®n®rant pas dôentr®e de tr®sorerie largement 

ind®pendantes des entr®es de tr®sorerie g®n®r®es par dôautres actifs ou groupe dôactifs, le Groupe 

proc¯de ¨ lôestimation de la valeur recouvrable de lôunit® g®n®ratrice qui les exploite, en cas dôindice de 

pertes de valeur. 

Une perte de valeur est comptabilisée pour une unité génératrice de trésorerie, si, et seulement si, la 

valeur recouvrable de lôunit® est inf®rieure ¨ la valeur comptable de lôunit®. 

Les unités génératrices de trésorerie (UGT) sont définies conformément à la norme IAS 36. Le 

management du Groupe a défini des UGT opérationnelles sur la base des entités juridiques du Groupe 

tout en tenant compte des deux activit®s de lôentit® Harz-Metall GmbH (zinc et plomb).  

La période couverte par les projections des flux de trésorerie est de cinq ans avec une valeur terminale à 

laquelle un taux de croissance de 1,5 % est appliqué. La valeur terminale est calculée selon la méthode 

Gordon-Shapiro. Le taux dôactualisation est d®termin® selon la m®thode du co¾t moyen pond®r® du 

capital (Weighted Average Cost of Capital = WACC). 

Le test de perte de valeur consiste à comparer la valeur nette comptable de lôactif ¨ sa valeur recouvrable 

qui est la valeur la plus ®lev®e entre sa juste valeur diminu®e des co¾ts de cession et sa valeur dôutilit®. 

La valeur dôutilit® est obtenue en additionnant les valeurs actualis®es des flux de tr®sorerie attendus de 

lôutilisation de lôactif (ou groupe dôactifs) et de sa sortie in fine. La juste valeur diminu®e des co¾ts de 

cession correspond au montant qui pourrait °tre obtenu de la vente de lôactif (ou groupe dôactifs), dans 

des conditions de concurrence normale, diminué des coûts directement liés à la cession. 

 

Actifs financiers 

Les actifs financiers non courants comprennent les titres de participation des sociétés non consolidées, 

les créances rattachées aux participations, ainsi que les avances et les dépôts de garantie donnés à des 

tiers. 
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Conformément à la norme IAS 39, les titres de participation des sociétés contrôlées et non cotées qui ne 

sont pas consolidées sont analysés comme des titres disponibles à la vente et valorisés à leur juste 

valeur. Les pertes et gains latents sont enregistrés dans une composante séparée des capitaux propres. 

En cas dôindication objective dôune d®pr®ciation de lôactif financier (notamment baisse significative ou 

durable de la valeur de lôactif), une d®pr®ciation irr®versible est constatée en résultat. Les variations de 

juste valeur comptabilisées en capitaux propres sont « recyclées » au compte de résultat lors de la 

décomptabilisation/cession des actifs concernés. 

Sôil nôexiste pas de march® actif, le Groupe a recours ¨ des m®thodes dô®valuation commun®ment 

utilisées. Quand une juste valeur ne peut être estimée de manière fiable au moyen de méthodes 

dô®valuation admises, ces titres sont ®valu®s ¨ leur co¾t dôacquisition, diminu® de toutes d®pr®ciations 

cumulées. 

Les avances et dépôts de garantie sont des actifs financiers non dérivés à paiements déterminés ou 

déterminables qui ne sont pas cotés sur un marché actif. De tels actifs sont comptabilisés au coût amorti 

en utilisant la m®thode du taux dôint®r°t effectif. Les gains et les pertes sont comptabilisés en résultat 

lorsque les prêts et les créances sont décomptabilisés ou dépréciés. 

Les achats et ventes dôactifs financiers sont g®n®ralement comptabilis®s ¨ la date de transaction. 

 

Stocks 

Les stocks et encours de production industrielle sont évalués au plus faible de leur coût de revient et de 

leur valeur nette de réalisation. 

Le coût de revient est déterminé selon la méthode du coût unitaire moyen pondéré. Ce coût de revient 

inclut les coûts de matières et de la main-dôîuvre directe ainsi quôune quote-part de frais indirects de 

production. 

La valeur nette de r®alisation est le prix de vente estim® dans le cours normal de lôactivit®, diminu® des 

co¾ts estim®s pour lôach¯vement et des co¾ts n®cessaires pour r®aliser la vente. 

 

Clients et autres débiteurs 

Les créances clients, dont les échéances sont généralement comprises entre 0 et 60 jours, sont 

reconnues et comptabilisées pour le montant initial de la facture déduction faite des provisions pour 

dépréciations des montants non recouvrables puis évaluées ultérieurement à leur coût amorti. Une 

provision est constitu®e lorsquôil existe des ®l®ments objectifs indiquant que le Groupe ne sera pas en 

mesure de recouvrer ces créances. Les créances irrécouvrables sont constatées en perte lorsquôelles 

sont identifiées comme telles. 

Pour deux filiales allemandes du Groupe, les contrats dôaffacturage des cr®ances clients sont enregistr®s 

conform®ment aux dispositions juridiques de ces contrats. Les cr®ances clients font lôobjet dôune cession 

à la soci®t® dôaffacturage ¨ leur valeur nominale. La tr®sorerie re­ue en contrepartie de cette cession est 

versée sur les comptes bancaires. Les retenues de garanties prévues contractuellement par les 

organismes dôaffacturage figurent parmi les autres cr®ances. Les conditions générales du contrat 

dôaffacturage pr®voient une garantie contre le risque dôinsolvabilit® des clients au terme duquel 

lôorganisme dôaffacturage est ç sans recours contre la Société ». Les créances cédées correspondant à 

ces contrats répondant aux critères de la norme IAS 39 ont fait lôobjet dôune d®comptabilisation ayant une 

incidence significative sur le poste « Clients » et sur le poste « Emprunts et dettes ». 

Pour les contrats ne répondant pas aux critères de décomptabilisation de la norme IAS 39, le retraitement 

de lôaffacturage est op®r®. Le poste ç Clients » est corrigé des créances cédées et le poste « Dettes 

financières court terme è enregistre la dette contract®e aupr¯s de lô®tablissement financier. 

 

Actifs non courants détenus en vue de la vente et passifs afférents 

Conformément à la norme IFRS 5 sont considérés comme destinés à être cédés les actifs non courants 

qui sont disponibles à la vente et dont la vente est hautement probable et pour lesquels un plan de vente 

des actifs a été engagé. Les actifs non courants considérés comme destinés à être cédés sont évalués et 

comptabilisés au montant le plus faible entre leur valeur nette comptable et leur juste valeur diminuée des 

co¾ts de vente. Ces actifs cessent dô°tre amortis. 
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Instruments dérivés de couvertures 

Le Groupe est exposé au risque de variation des cours de métaux, en particulier du plomb et du zinc 

(risque structurel). Lôexposition provient des ventes de m®taux pour lesquelles la production est bas®e sur 

des matières secondaires (plomb issu du recyclage des batteries) dont le prix nôest pas index® sur le 

cours et sur des excédents de métaux récupérés dans les matières à traiter. Le Groupe utilise des 

instruments dérivés sur métaux cotés au London Metal Exchange afin de couvrir ces risques. Ces 

instruments dérivés sont qualifiés de couverture de flux de trésorerie. 

Le Groupe est également confronté à deux principaux risques transactionnels liés aux prix des métaux : 

 risque lié aux fluctuations des prix de métaux par rapport à ses engagements fermes non 

comptabilisés découlant de contrats de vente ; 

 risque lié aux fluctuations des prix de métaux contenu dans les stocks commerciaux 
(4)

. 

La plupart des transactions liées aux métaux utilisent les références du London Metal Exchange (LME). Si 

le prix des métaux était constant, le prix payé par le Groupe pour ces matières premières serait transféré 

au client, faisant partie du prix du produit. Cependant, pendant le délai de transformation des matières 

premières en produit, la volatilité du prix des métaux crée des différences entre le prix payé pour le métal 

contenu dans les matières premières et le prix reçu pour le métal contenu dans les produits vendus au 

client. Un risque transactionnel existe donc concernant la variation du prix du métal entre le moment où le 

prix de la mati¯re premi¯re achet®e est d®termin® (p®riode de cotation ¨ lôentr®e) et le moment o½ le prix 

de vente du produit fini est déterminé (période de cotation à la sortie). 

Le Groupe a pour politique de couvrir le plus largement possible le risque transactionnel en utilisant 

essentiellement des contrats à terme. Dans le cas où une documentation sur la comptabilité de 

couverture existe, ces instruments dérivés sont qualifiés de couvertures de juste valeur. 

En lôabsence dôune documentation concernant la comptabilit® de couverture telle que d®finie par la norme 

IAS 39, les instruments dérivés utilisés pour couvrir les risques transactionnels sur le métal sont 

initialement et ultérieurement évalués à leur juste valeur. Les variations de juste valeur sont 

comptabilisées en « Autres produits financiers » ou « Autres charges financières » au compte de résultat. 

Le Groupe utilise principalement des contrats à terme et des options. 

Comptabilisation des opérations de couverture 

Le Groupe applique les principes comptables spécifiques de la comptabilité de couverture dans la mesure 

où il est démontré que les relations de couverture entre les instruments dérivés et les risques couverts 

remplissent les conditions requises pour en permettre lôapplication. 

Une relation de couverture remplit les conditions requises pour lôapplication de la comptabilit® de 

couverture si elle est désignée et documentée de façon formalisée à la mise en place de la couverture et 

sôil est d®montr® que la couverture est efficace d¯s lôinitiation et de mani¯re continue durant toute la dur®e 

pour laquelle elle a été initialement mise en place. Les couvertures sont considérées comme efficaces 

lorsque la compensation des variations de juste valeur ou de flux de trésorerie entre élément de 

couverture et élément couvert se situe dans une fourchette comprise entre 80 % et 125 %. La 

d®monstration de lôefficacit® des couvertures est conduite de fa­on prospective et r®trospective. 

Le Groupe identifie lô®l®ment de couverture et lô®l®ment couvert d¯s la mise en place de la couverture et 

documente formellement cette relation de couverture en identifiant la stratégie de couverture, le risque 

couvert et la m®thode dô®valuation de lôefficacit® de la couverture : 

 couverture à la juste valeur : 

ï lô®l®ment couvert est r®®valu® au titre du risque couvert et lôinstrument de couverture 

est évalué et comptabilisé pour sa juste valeur. Les variations de ces deux éléments sont 

enregistrées simultanément en résultat opérationnel ; 

                                                           
(4) Le stock de plomb dans la fonderie principale du Groupe est divisé en : a) stock permanent ; b) stock 

commercial. Le Groupe fait face à des risques liés aux prix des métaux sur ses stocks. Ce risque est  lié à la valeur de 
marché du métal qui pourrait devenir inférieure à la valeur comptable des stocks. La politique du Groupe est de ne pas 
couvrir le risque lié aux stocks permanents et de couvrir le risque lié aux stocks commerciaux.     
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 couverture de flux futurs de trésorerie : 

ï lô®l®ment couvert ne fait lôobjet dôaucune revalorisation et seul lôinstrument de 

couverture est réévalué à sa juste valeur. En contrepartie de cette réévaluation, la part 

efficace de variation de juste valeur attribuable au risque couvert est comptabilisée nette 

dôimp¹t dans les capitaux propres. Les montants accumul®s en capitaux propres sont 

recycl®s au compte de r®sultat lorsque lô®l®ment couvert impacte ce dernier. La part 

inefficace est maintenue dans le résultat de la période. 

 

Trésorerie et équivalents de trésorerie 

La trésorerie et les dépôts à court terme comptabilisés au bilan comprennent les disponibilités bancaires, 

les disponibilités en caisse et les dépôts à court terme ayant une échéance initiale de moins de 3 mois. 

Pour les besoins du tableau des flux de trésorerie consolidés, la trésorerie et les équivalents de trésorerie 

comprennent la trésorerie et les équivalents de trésorerie tels que définis ci-dessus, nets des concours 

bancaires courants. 

 

Emprunts portant intérêts 

Tous les emprunts sont initialement enregistrés à la juste valeur du montant reçu, moins les coûts de 

transaction directement attribuables. Postérieurement à la comptabilisation initiale, les emprunts portant 

intérêts sont évalués au coût amorti, en utilisant la m®thode du taux dôint®r°t effectif. 

Conformément à la norme IAS 32, tout engagement de rachat dôactions propres doit donner lieu ¨ la 

constatation dôun passif financier par pr®l¯vement sur les capitaux propres pour un montant ®gal au prix 

de rachat actualis®. Lorsque le prix de rachat est fixe, seul lôeffet de la d®sactualisation affecte le r®sultat 

futur. 

Les normes IAS 27 « États financiers consolidés et individuels » et IAS 32 « Instruments financiers : 

informations à fournir et présentation è conduisent le Groupe en lô®tat actuel des textes ¨ enregistrer les 

engagements dôachat des int®r°ts minoritaires fermes ou conditionnels en dette financi¯re avec pour 

contrepartie une réduction des intérêts minoritaires. Lorsque la valeur de lôengagement exc¯de le montant 

des intérêts minoritaires, le solde est comptabilisé en réduction des capitaux propres attribuables aux 

actionnaires de Recylex SA. ê chaque cl¹ture, la juste valeur des engagements dôachat de minoritaires 

est revue. La dette financière correspondante est ajustée avec pour contrepartie une charge ou un produit 

financier. Tout engagement de ce type donne lieu ¨ lôenregistrement dôune dette financi¯re ®gale au prix 

de rachat actualisé. 

La fraction ¨ moins dôun an des dettes financières est présentée en passif courant. 

 

Provisions 

Les provisions sont comptabilisées lorsque le Groupe, à la date de clôture, a une obligation légale ou 

contractuelle ou implicite ¨ lô®gard dôun tiers r®sultant dôun ®v®nement pass® et quôil est probable quôune 

sortie de ressources repr®sentative dôavantages ®conomiques sera n®cessaire pour ®teindre lôobligation 

sans contrepartie au moins ®quivalente et que le montant de lôobligation peut °tre estim® de mani¯re 

fiable. 

Lorsque le Groupe attend le remboursement partiel ou total de la provision, par exemple du fait dôun 

contrat dôassurances, le remboursement est comptabilis® comme un actif distinct mais uniquement si le 

remboursement est quasi certain. La charge liée à la provision est présentée dans le compte de résultat 

net de tout remboursement. 

Si lôeffet de la valeur temps de lôargent est significatif, les provisions sont actualis®es sur la base dôun taux 

avant impôt qui reflète, le cas échéant, les risques spécifiques au passif. Lorsque la provision est 

actualis®e, lôaugmentation de la provision li®e ¨ lô®coulement du temps est comptabilis®e comme un co¾t 

dôemprunt. 

Lorsque la provision est utilisée, la reprise de provision est comptabilisée au crédit du compte de charge 

dans lequel a été enregistrée la dépense couverte par la provision. Lorsque la reprise de provision traduit 

lôextinction du risque pr®vu sans d®pense associ®e, la reprise est comptabilis®e au cr®dit du compte de 

dotation aux provisions. 
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Les provisions constituées par le Groupe concernent principalement les travaux de remise en état ou de 

dépollution des sites. 

Concernant les sites en cours dôexploitation, des provisions sont comptabilis®es pour couvrir des risques 

identifi®s d¯s lors quôune obligation l®gale ou r®glementaire est d®clar®e. 

Par ailleurs, des provisions pour remise en état des sites sont comptabilisées pour les sites abandonnés, 

conformément aux obligations légales. 

Les provisions comptabilis®es au titre de la couverture de ces risques sont ®valu®es sur la base dôun 

budget pr®visionnel ®tabli avec des bureaux dô®tudes sp®cialis®s en fonction des bases l®gales en 

vigueur et des éléments techniques connus au moment de la réalisation des estimations. Ensuite, le 

Groupe consulte des entreprises de travaux pour affiner le prévisionnel. 

Les provisions li®es au cycle normal dôexploitation sont class®es dans la cat®gorie des provisions 

courantes. 

 

Avantages au personnel 

Le Groupe constitue deux types de provisions : 

-  Les provisions pour médailles du travail 

De telles provisions sont constitu®es si les r¯gles locales (loi, r¯glement int®rieuré) mettent cet 

engagement à la charge du Groupe. 

-  Les provisions pour retraites et autres avantages post®rieurs ¨ lôemploi 

Selon les lois et usages de chaque pays, le Groupe accorde à ses salariés des régimes de retraite ou de 

pr®voyance. En France, chaque employ® du Groupe b®n®ficie dôune indemnit® de fin de carri¯re. En 

Allemagne, certains salariés bénéficient de régimes de retraite complémentaire. 

Au-delà des régimes de base, les régimes peuvent être à cotisations définies ou à prestations définies. 

Régimes de base 

Dans certains pays, et plus particulièrement en France, le Groupe participe à des régimes de sécurité 

sociale de base pour lesquels la charge enregistr®e dans lôexercice est ®gale aux cotisations dues aux 

organismes dô£tat. 

Régimes à cotisations définies 

Les prestations versées dépendent uniquement du cumul des cotisations versées et du rendement des 

placements de ces derni¯res. Lôengagement du Groupe se limite aux cotisations vers®es qui sont 

enregistrées en charge. 

Régimes à prestations définies 

La valorisation de lôengagement du Groupe au titre de ces r®gimes est calcul®e annuellement par des 

actuaires indépendants en utilisant la méthode « Projected Unit Credit ». Ces engagements sont évalués 

sur la base dôhypoth¯ses de mortalit®, de rotation du personnel et de projection des salaires futurs. 

Les prestations futures probabilisées sont ramenées à leur valeur actuelle en utilisant des taux appropriés 

pour chaque pays. Les taux dôactualisation sont déterminés par référence au taux de rendement des 

obligations émises par les entreprises de premier rang. 

Ces régimes sont de différents types : 

 rente : les retrait®s b®n®ficient du versement dôune pension pendant toute leur p®riode de 

retraite (régime de retraite en Allemagne) ; 

 capital en cas de départ à la retraite ou de départ du salarié (indemnités de fin de carrière 

en France). 

Des écarts actuariels se créent lorsque des différences sont constatées entre les données réelles et les 

prévisions effectu®es ant®rieurement, ou suite ¨ des changements dôhypoth¯ses actuarielles. Dans le cas 

dôavantages post®rieurs ¨ lôemploi, ces ®carts sont comptabilis®s selon la m®thode du corridor : les gains 

et pertes r®sultant des changements dôhypoth¯ses actuarielles ou dô®carts dôexp®rience ne sont reconnus 
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que lorsquôils exc¯dent 10 % de la valeur de lôengagement. La fraction exc®dant 10 % est alors étalée sur 

la dur®e moyenne r®siduelle dôactivit® des salari®s concern®s. 

 

Transactions dont le paiement est fondé sur actions 

Le Groupe utilise des instruments de r®mun®ration sur base dôactions. 

Des options dôachat et de souscriptions dôactions (plans de stock-options et dôactions gratuites) sont 

accordées aux dirigeants et à certains salariés du Groupe. 

Options dôachat : 

La juste valeur des services re­us en contrepartie de lôattribution de ces options est ®valu®e, de mani¯re 

définitive, par référence à la juste valeur desdites options à la date de leur attribution, et au nombre 

dôoptions pour lesquelles les conditions dôacquisition des droits seront satisfaites ¨ la fin de la p®riode 

dôacquisition des droits. Pour proc®der ¨ cette ®valuation, le Groupe utilise un mod¯le math®matique de 

valorisation de type Black & Scholes. Pendant la p®riode dôacquisition des droits, la juste valeur totale 

ainsi d®termin®e est ®tal®e de mani¯re lin®aire sur toute la p®riode dôacquisition des droits du plan en 

question, le nombre dôoptions pour lesquelles les conditions dôacquisition des droits seront satisfaisantes 

étant revu à chaque date de clôture. Cette dépense est constatée en charges de personnel par la 

contrepartie dôune augmentation des capitaux propres. Lors de lôexercice des options, le prix dôexercice 

reçu par le Groupe est constaté en trésorerie par la contrepartie des capitaux propres. 

Actions gratuites : 

Les actions gratuites sont ®valu®es ¨ leur juste valeur ¨ la date dôoctroi. Cette valeur est enregistr®e en 

charges de personnel, lin®airement sur la p®riode dôacquisition des droits (p®riode entre la date dôoctroi et 

la date de maturité du plan). 

Seuls les plans accordés après le 7 novembre 2002 et dont les droits ne sont pas acquis au 1
er

 janvier 

2005 sont évalués et comptabilisés selon les principes de la norme IFRS 2. 

 

Contrats de location 

Les contrats de location financement qui transfèrent en substance au preneur la quasi-totalité des risques 

et avantages inh®rents ¨ la propri®t® de lôactif lou® sont comptabilis®s au bilan d¯s lôorigine. Ils sont 

enregistrés en immobilisations à la juste valeur du bien loué ou, si celle-ci est inférieure à la valeur 

actualisée des paiements minimaux, au titre de la location. Une dette financière de même montant est 

constat®e au passif du bilan. Les loyers sont ventil®s entre la charge financi¯re et lôamortissement du 

principal de la dette de mani¯re ¨ obtenir un taux dôint®r°t p®riodique constant sur le solde restant d¾ au 

passif. Les charges financières calculées sur la dette sont enregistrées directement au compte de 

résultat. 

Les actifs faisant lôobjet dôune location financement sont amortis sur leur dur®e dôutilit® pr®vue. 

Les paiements au titre des contrats de location simple sont comptabilisés en charges sur une base 

lin®aire jusquô¨ lô®ch®ance du contrat. 

 

Reconnaissance des produits des activités ordinaires 

Les produits des activit®s ordinaires sont comptabilis®s lorsquôil est probable que des avantages 

®conomiques futurs iront ¨ lôentit® et que lôon peut ®valuer ces avantages de fa­on fiable. 

 

Présentation du compte de résultat et principaux indicateurs financiers 

Comme le permet la norme IAS 1 « Présentation des états financiers », le Groupe présente le compte de 

résultat par nature. 

Résultat opérationnel courant 

Le r®sultat op®rationnel courant inclut lôensemble des produits et co¾ts r®currents directement li®s aux 

activités du Groupe, exception faite des produits et charges qui r®sultent de d®cisions ou dôop®rations 
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ponctuelles, tels que les effets du plan de continuation sur le passif de lôentreprise qui sont trait®s de 

façon détaillée dans la note 18 des annexes. 

Charges opérationnelles ï contribution économique territoriale 

 

La loi de finances pour 2010, votée le 30 d®cembre 2009, a supprim® lôassujettissement des entit®s 

fiscales fran­aises ¨ la taxe professionnelle ¨ compter de 2010 et lôa remplac®e par la contribution 

économique territoriale (CET) qui comprend deux nouvelles contributions : 

ï la cotisation fonci¯re des entreprises (CFE) assise sur les valeurs locatives fonci¯res de lôactuelle Taxe 

Professionnelle ; 

ï  la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE), assise sur la valeur ajoutée résultant des 

comptes sociaux. 

 

Le Groupe comptabilise la taxe professionnelle en charges opérationnelles. 

 

Dans lôattente dôune position d®finitive sur le traitement comptable de ces deux nouvelles contributions, le 

Groupe consid¯re ¨ ce stade quôil nôy a pas lieu dôappliquer ¨ la CVAE comme ¨ la CFE un traitement 

comptable différent de celui de la taxe professionnelle. Ces deux nouvelles contributions seront donc 

classées en charges opérationnelles, sans changement par rapport à celui retenu pour la taxe 

professionnelle. 

Autres produits et charges opérationnels 

Cette rubrique est alimentée dans le cas où un événement important intervenu pendant la période 

comptable est de nature ¨ fausser la lecture de la performance de lôentreprise. 

Ils incluent les produits et charges en nombre très limités, non usuels par leur fréquence, leur nature ou 

leur montant.   

Résultat opérationnel 

Le r®sultat op®rationnel inclut lôensemble des produits et co¾ts directement li®s aux activit®s du Groupe, 

que ces produits et charges soient r®currents ou quôils r®sultent de d®cisions ou dôop®rations ponctuelles. 

 

Impôts 

Les actifs et les passifs dôimp¹t exigibles de lôexercice et des exercices pr®c®dents sont ®valu®s au 

montant que lôon sôattend ¨ recouvrer ou ¨ payer aupr¯s des administrations fiscales. Les taux dôimp¹t et 

les réglementations fiscales utilisés pour déterminer ces montants sont ceux qui ont été adoptés ou quasi 

adoptés à la date de clôture. 

Les impôts différés sont comptabilisés, en utilisant la méthode bilancielle du report variable, pour toutes 

les différences temporelles existant à la date de clôture entre la base fiscale des actifs et passifs et leur 

valeur comptable au bilan, ainsi que sur les déficits reportables. 

Les impôts différ®s sont ®valu®s aux taux dôimp¹t dont lôapplication est connue ¨ la date dôarr°t® des 

comptes. 

Un actif dôimp¹t diff®r® nôest comptabilis® que dans la mesure o½ il est probable que le Groupe disposera 

de bénéfices futurs imposables sur lesquels la différence temporelle correspondante pourra être imputée. 

Les actifs dôimp¹ts diff®r®s sont examin®s ¨ chaque date de cl¹ture et d®pr®ci®s en cas de risque de non 

recouvrement. 

 

Résultat net par action 

Le résultat de base par action est calculé en divisant le résultat net de lôexercice attribuable aux 

actionnaires ordinaires de lôentit® m¯re par le nombre moyen pond®r® dôactions ordinaires en circulation 

au cours de lôexercice. 

Le r®sultat dilu® par action est calcul® en divisant le r®sultat net de lôexercice attribuable aux porteurs de 

capitaux ordinaires de lôentit® m¯re par le nombre moyen pond®r® dôactions ordinaires en circulation au 

cours de lôexercice plus le nombre moyen pond®r® dôactions ordinaires qui auraient ®t® ®mises suite ¨ la 

conversion de toutes les actions ordinaires potentielles dilutives en actions ordinaires. 
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NOTE 3. IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations corporelles, hors actifs destin®s ¨ la vente, sôanalysent comme suit : 

a) Immobilisations corporelles aux 31 décembre 2009 et 31 décembre 2008 

 

31/12/2009 Valeurs 
brutes 

Amortissements 
cumulés 

Pertes de 
valeurs 

Valeurs nettes 
(en milliers dôeuros) 

          

Terrainséééééééééééé 5 405 (467) ï  4 938 

Constructionsééééééééé 111 328 (86 723) ï  24 605 

Installations matériel & outillageé 211 283 (171 794) (5 193) 34 296 

Immobilisations en courséééé 5 254 (94) ï  5 160 

Autreséééééééééééé 21 095 (17 228) ï  3 867 

Totalééééééééééééé 354 365 (276 306) (5 193) 72 866 

 

31/12/2008 Valeurs 
brutes 

Amortissements 
cumulés 

Pertes de 
valeurs 

Valeurs nettes 
(en milliers dôeuros) 

          

Terrainséééééééééééé 5 407 (464) ï  4 943 

Constructionsééééééééé 110 543 (81 026) (1 402) 28 115 

Installations mat®riel & outillageé 212 539 (173 787) (6 533) 32 219 

Immobilisations en courséééé 4 702 100 (100) 4 702 

Autreséééééééééééé 20 571 (15 149) ï  5 422 

Totalééééééééééééé 353 762 (270 326) (8 035) 75 401 

 
 
b) Variation des immobilisations corporelles entre le 1

er
 janvier 2008 et le 31 décembre 2009  

 

 
(en milliers dôeuros) 
 

Valeurs nettes 
 

  

Au 1
er

 janvier 2008 valeur nette comptable après amortissement et perte de 

valeur ....................................................................................................................... Valeur nette comptable après amortissement et avant perte de valeur 
77 384 

Investissements  .......................................................................................................  14 694 

Amortissements de lôexercice ...................................................................................  (10 578) 

Pertes de valeurs sur la période
 (1)

 ............................................................................  (5 405) 
Cessions et mises au rebut.......................................................................................  (3 641) 
Reprise dôamortissement sur lôexercice ....................................................................  2 947 
Autreséééééééééééééééééééééééééééééééé
é 

 

Au 31 décembre 2008 valeur nette comptable après amortissement et perte 

de valeur .................................................................................................................. Valeur nette comptable après amortissement et avant perte de valeur 
75 401 

Investissements  .......................................................................................................  7 815 

Amortissements de lôexercice ...................................................................................  (10 431) 

Pertes de valeurs sur la période  ..............................................................................  ï  
Cessions et mises au rebut.......................................................................................  (128) 
Reprise dôamortissement sur lôexercice ....................................................................  ï  
Autreséééééééééééééééééééééééééééééééé
é 

209 

Au 31 décembre 2009 valeur nette comptable après amortissement et perte 

de valeur .................................................................................................................. Valeur nette comptable après amortissement et avant perte de valeur 
72 866 

 
(1) Concernant les actifs corporels de Norzinco SA et de Harz-Metall GmbH. 

 

Les investissements comprennent notamment 2,1 millions dôeuros pour des mesures de remplacement et 

dôam®lioration de lôoutil de production de la principale fonderie ¨ Nordenham en Allemagne (Weser Metall 

GmbH), 1,2 million dôeuros aff®rents ¨ lôam®lioration de lôoutil de cassage de batteries et de la mise en 

place de bennes sp®cialis®es dans le but dôam®liorer la collecte de batteries en France. 1,4 million 
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dôeuros ont ®t® investis pour lôextension de la capacit® en production de tellurure de cadmium en 

Allemagne. Dans le segment du zinc des mesures de remplacement dôam®lioration de la productivit® 

dans les trois usines de recyclage de zinc en Allemagne et en France à hauteur de 2,2 millions dôeuros 

ont été effectuées. 

 

c) Subventions liées à des immobilisations corporelles 

 

Les subventions liées à des immobilisations corporelles sont présentées au bilan en déduction de la 

valeur comptable de lôactif et g®n¯rent par cons®quent une r®duction de la charge annuelle 

dôamortissement. 

 

Les subventions obtenues proviennent de fonds de développement régionaux en Allemagne et ont été 

accord®es sous certaines conditions dôembauches ou dôinvestissements. ê la date de cl¹ture, toutes les 

subventions comptabilis®es satisfont aux crit¯res dôattribution et il nôexiste pas de risque de 

remboursement. 

 

d) Immobilisations acquises par voie de location financement 

 

 
(en milliers dôeuros) 

 

Valeurs 
brutes 

Amortissements 
Valeurs 
nettes 

31/12/2009éééééééééééééééééé 1 656 (157) 1 499 

31/12/2008éééééééééééééééééé 2 661 (1 816) 845 

31/12/2007éééééééééééééééééé 2 661 (1 571) 1 090 

31/12/2006éééééééééééééééééé 2 600 (1 326) 1 274 
 

Les biens pris en location financement sont pour lôessentiel des mat®riels industriels. 
 
 
 

NOTE 4. IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET GOODWILLS 

Les immobilisations incorporelles et les goodwills, hors actifs destin®s ¨ la vente, sôanalysent 

comme suit : 

a) Immobilisations incorporelles et goodwills aux 31 décembre 2009 et 31 décembre 2008 

 

31/12/2009 
Valeurs 
brutes 

Amortissements 
cumulés 

Pertes de 
valeur 

Valeurs nettes 

(en milliers dôeuros)     

     

Goodwills ..................................................................................................................  792  (792)  

Concessions, brevets, licences, etc. .........................................................................  8 860 (7 004)  1 857 
     

Totalééééééééééééé 9 653 (7 004) (792) 1 857 

 

 
31/12/2008 

Valeurs 
brutes 

Amortissements 
cumulés 

Pertes de 
valeur 

Valeurs nettes 

(en milliers dôeuros)     

     

Goodwills ..................................................................................................................  792  (792)  

Concessions, brevets, licences, etc. .........................................................................  8 983 (6 865)  2 118 
     

Totalééééééééééééé 9 775 (6 865) (792) 2 118 

 
 

La perte de valeur comptabilis®e concerne le goodwill affect® ¨ lôunit® g®n®ratrice de trésorerie Norzinco 

SA qui est déprécié en totalité depuis le 1
er

 janvier 2004 (675 milliers dôeuros), ainsi que celui de 

Reinstmetalle Osterwieck GmbH (117 milliers dôeuros). 

 

 

b) Variation des actifs incorporels entre le 1
er

 janvier 2008 et le 31 décembre 2009 
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(en milliers dôeuros) 
 

Valeurs 
nettes 

Au 1
er

 janvier 2008, valeur nette comptable apr¯s amortissement et perte de valeuré  1 957 

Investissementséééééééééééééééééééééééééééééééééééé 387 
£cart dôacquisitionééééééééééééééééééééééééééééééééééé  
Amortissements de lôexerciceéééééééééééééééééééééééééééééé (225) 
Cessionséééééééééééééééééééééééééééééééééééééé (4) 
Reprises dôamortissement sur lôexerciceéééééééééééééééééééééééé   3 

Au 31 décembre 2008, valeur nette comptable après amortissement et perte de valeuré  2 118 

Investissementséééééééééééééééééééééééééééééééééééé 32 
£cart dôacquisitionééééééééééééééééééééééééééééééééééé  
Amortissements de lôexerciceéééééééééééééééééééééééééééééé (280) 
Cessionséééééééééééééééééééééééééééééééééééééé (23) 

Autresééééééééééééééééééééééé..........................................................               10 

Au 31 d®cembre 2009, valeur nette comptable apr¯s amortissement et perte de valeuré  1 857 

 

 

 
NOTE 5. TESTS DE DÉPRECIATION 

 

Indices de perte de valeurs 

Au 31 décembre 2009 le Groupe a constaté des indices de perte de valeur sur les unités génératrices de 

trésorerie (UGT) suivantes : 

 Activité du « Zinc » 

o UGT Harz-Metall GmbH 

Dans lôactivit® du zinc, les entit®s ont souffert de la faible demande dans le secteur des 

oxydes Waelz (HMG GmbH et Recytech SA) et du faible niveau des cours du zinc durant 

le premier semestre 2009 (moyenne du 1
er

 semestre 2009 : 990 euros par tonne). Au 

deuxi¯me semestre 2009, la demande dôoxydes Waelz a repris et le cours du Zinc a 

fortement augmenté pour atteindre une moyenne annuelle de 1 179 euros par tonne.  

Lôentit® Norzinco SA a d®finitivement cess® en 2009 son activit®.  

 Activité du « Plomb » 

o UGT Weser Metall GmbH 

Dans lôactivit® du plomb, la principale fonderie du Groupe en Allemagne a souffert des 

difficult®s dôapprovisionnement en mati¯res secondaires et du faible niveau du cours du 

plomb durant le premier semestre 2009 (moyenne du 1
er

 semestre 2009 : 995 euros par 

tonne). Malgré une forte augmentation des volumes à traiter au cours du deuxième 

semestre 2009 et une augmentation des cours du plomb (moyenne annuelle 2009 : 1 225 

euros par tonne), lôentit® nôa pas pu atteindre lô®quilibre en r®sultat dôexploitation (LIFO).  

 Activité « Plastique » 

o UGT C2P SAS 

o UGT C2P GmbH 
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 Activité « Métaux Spéciaux » 

o UGT PPM GmbH 

o UGT RMO GmbH 

Le Groupe a effectué un test de dépréciation concernant ces UGT.  

 

Tests de dépréciation 

Pour réaliser ce test, le Groupe a comparé la valeur comptable de chaque unité génératrice de trésorerie 

avec sa valeur recouvrable, d®finie comme ®tant la valeur la plus ®lev®e entre sa valeur dôutilit® et sa 

juste valeur nette des coûts de cession. 

Pour d®terminer la valeur dôutilit®, le Groupe utilise la m®thode de lôactualisation de flux de tr®sorerie 

futurs estimés et ®tablis sur une dur®e de cinq ans et dôune valeur terminale. Le taux de croissance utilis® 

pour extrapoler les projections de flux servant à déterminer la valeur terminale est de 1,5 %.  

Le taux dôactualisation retenu pour d®terminer la valeur dôutilité est le coût moyen pondéré du capital 

après impôts du Groupe, qui est égal à 10,17 % (inchang® par rapport ¨ 2008). Pour lôactivit® ç Métaux 

Spéciaux » un coût moyen pondéré du capital spécifique a été calculé. Le taux calculé est égal à 10,9 %.  

Le calcul du coût moyen du capital est basé sur :  

 un taux sans risque correspondant ¨ la moyenne 1 an du rendement des OAT 10 ans, dôun 

Beta sectoriel, dôune prime de risque de march® de 5 % et dôune prime de risque 

spécifique de 2 % en ce qui concerne le coût des capitaux propres ; 

 dôun spread de 3 % en ce qui concerne la détermination du coût de la dette ;  

 et dôun levier financier sectoriel moyen en ce qui concerne la pond®ration des deux 

composants. 

Les hypothèses clés sur lesquelles le Groupe a fondé ces projections des flux de trésorerie futurs sont les 

suivantes : 

Activité plomb et zinc : Cours de métaux basés sur les prévisions disponibles les plus récentes pour la 

période 2010-2012 (pour 2013 et 2014, un cours égal à celui anticipé par le marché pour 2012 a été 

retenu) et pour le calcul de la valeur terminale. Le cours de change euro/dollar US utilisé pour calculer les 

flux de tr®sorerie est calcul® sur la base dôune analyse de corr®lation historique entre le cours du plomb et 

le taux de change euro/dollar US (appréciation du dollar US en cas de baisse des cours de métaux cotés 

en dollar US et dépréciation du dollar US en cas de hausse des cours de métaux).  

Activité métaux spéciaux : Volume de ventes dans les activités germanium, arsenic et tellurure de 

cadmium. 

Activité plastique : Volume des ventes de polypropylène.  

 

Résultat des tests et dépréciations constatées 

Le r®sultat de ces tests a montr® quôil nôest pas n®cessaire de proc®der ¨ une d®pr®ciation 

complémentaire des actifs de ces UGT ni à une reprise des provisions pour perte de valeur existantes.  

 

Par ailleurs, il nôy a pas dôindicateur de baisse de la valeur recouvrable individuelle des actifs en dessous 

de leur valeur comptable. 

En ce qui concerne lôUGT Harz-Metall GmbH (zinc) une provision pour perte de valeur relative à des actifs 

corporels industriels à hauteur de 2,6 millions dôeuros a ®t® constitu®e au 31 décembre 2008. Le résultat 

du test indique une reprise de provision pour perte de valeur. En raison de la forte sensibilité des flux de 

trésorerie de cette UGT aux variations des cours du zinc, de la forte volatilité des cours et de la difficulté à 

réaliser des prévisions pour ceux-ci, le Groupe a décidé de ne pas reprendre cette provision. 

En ce qui concerne lôUGT C2P GmbH, le montant r®siduel des provisions pour perte de valeur relatives à 

des actifs corporels industriels du Groupe sô®l¯ve ¨ 2,6 millions dôeuros. Au 31 décembre 2009, aucun 

indice de reprise de perte de valeur nôa pu °tre constat®.  
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La valeur nette comptable au 31 décembre 2009, après perte de valeur des actifs corporels industriels 

test®s, sôanalyse comme suit : 

 

 
 
31/12/2009 

 
UGT 

Harz-Metall 
GmbH 

 

 
UGT 

Weser 
Metall 
GmbH 

 
UGT C2P 

SAS 

 
UGT 

C2P GmbH 

 
UGT 
PPM 

GmbH 

 
UGT 
RMO 

GmbH 

(en millions dôeuros)       

       

Valeur brute des actifs industriels 38,9 108,8 6,6 5,7 61,9 3,4 

Amortissements cumulés (32,2) (74,7) (4,0) (3,1) (56,1) (0,5) 

Perte de valeur (2,6) 0 0 (2,6) 0 0 

Valeur nette des actifs corporels 4,1 34,1 2,6 0 5,8 2,9 

  Activité Zinc Plomb Plastique Plastique Métaux 
Spéciaux 

Métaux 
Spéciaux 

Méthode de valorisation Flux de 
trésorerie 
actualisés 

Flux de 
trésorerie 
actualisés 

Flux de 
trésorerie 
actualisés 

Flux de 
trésorerie 
actualisés 

Flux de 
trésorerie 
actualisés 

Flux de 
trésorerie 
actualisés 

Les actifs de lôUGT Norzinco SA ont été démantelés et sortis du bilan au cours du premier semestre 
2009. 

 

La valeur nette au 31 décembre 2008 des actifs testés se présente ainsi : 

 

31/12/2008 
 

UGT 
C2P GmbH 

UGT 
Norzinco SA 

UGT 
Harz-Metall 

GmbH  

UGT 
RMO GmbH 

(en millions dôeuros)      

     

Valeur brute des actifs industriels .............................................................................  5,7 5,3 37,6 3,4 

Amortissements cumulés ..........................................................................................  (2,8) (2,2) (30,9) (0,4) 
Perte de valeur ..........................................................................................................  (2,6) (3,1) (2,6) 0 

Valeur nette des actifs corporels ............................................................................  0,3 0 4,1 3,0 

Activité Plastique Zinc Zinc Métaux 
spéciaux 

Méthode de valorisation Flux de 
trésorerie 
actualisés 

Valeurs 
liquidatives 

Flux de 
trésorerie 
actualisés 

Flux de 
trésorerie 
actualisés 

 
 

Analyse de sensibilité :  

 

Le Groupe a effectu® des analyses de sensibilit® de la valeur dôutilit® des deux principales UGT aux 

hypothèses clés affectant notamment le calcul de la valeur terminale. Ces hypothèses clés sont 

principalement le cours des métaux (zinc et plomb) et la parité de change euro/dollar US pris en compte 

pour la valeur terminale.  

 

Activité « Zinc » (UGT Harz-Metall GmbH) :  

  la valeur recouvrable de lôUGT Harz-Metall GmbH excède sa valeur comptable
 (1)

 de 3,7 millions 

dôeuros ;  

  la moyenne du cours du zinc utilisée sur la période de projection est de 2 550 dollars US par tonne, 

la moyenne de la parité de change euro/dollar US est de 1,46 sur la même période. Le cours du 

zinc utilisé pour la valeur terminale est de 2 080 dollars US par tonne, la parité de change 

euro/dollar US est de 1,35 ;  

  lôutilisation dôun cours moyen de 2 045 dollars US par tonne à parité de change euro/dollar US de 

1,35 pour la valeur terminale uniquement mène à une égalité entre la valeur recouvrable et la 

valeur comptable ; 

  lôutilisation dôune parit® de change euro/dollar US de 1,37 à cours du zinc constant de 

2 080 dollars US par tonne pour la valeur terminale uniquement mène à une égalité entre la 

valeur recouvrable et la valeur comptable. 
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Activité « Plomb » (UGT Weser Metall GmbH) : 

  la valeur recouvrable de lôUGT Weser Metall GmbH exc¯de sa valeur comptable de 10,6 millions 

dôeuros ;  

  la moyenne du cours du plomb utilisée sur la période de projection est de 1 953 dollars US par 

tonne, la moyenne de la parité de change euro/dollar US est de 1,46 sur la même période. Le 

cours du plomb utilisé pour la valeur terminale est de 1 730 dollars US par tonne, la parité de 

change euro/dollar US est de 1,35 ;  

  lôutilisation dôun cours moyen de 1 616 dollars US par tonne à parité de change euro/dollar US de 

1,35 pour la valeur terminale uniquement mène à une égalité entre la valeur recouvrable et la 

valeur comptable ; 

  lôutilisation dôune parit® de change euro/dollar US de 1,44 à cours du plomb constant de 

1 730 dollars US par tonne pour la valeur terminale uniquement mène à une égalité entre la 

valeur recouvrable et la valeur comptable. 

 
(1) Valeur nette comptable de lôensemble des actifs de lôUGT incluant les immobilisations corporelles et incorporelles 
nettes après déduction des pertes de valeur et le besoin en fonds de roulement. 

 

 

NOTE 6. ACTIFS FINANCIERS NON COURANTS 

Le Groupe estime que la valeur inscrite au bilan des actifs financiers non courants valorisés au coût ou au 

coût amorti correspond à une approximation raisonnable de leur juste valeur. Les actifs financiers non 

courants du Groupe sôanalysent comme suit : 

 

(en milliers dôeuros) 
31/12/2009 31/12/2008 

  

   
Actifs financiers disponibles à la vente .....................................................................  93 700 93 700 
Créances rattachées à des participations .................................................................  150 608 150 608 
Prêts ..........................................................................................................................  629 579 
Autres actifs financiers ..............................................................................................  333 333 

Actifs financiers avant dépréciation ..........................................................................  245 270 245 220 
Dépréciation ..............................................................................................................  (244 423) (244 422) 

 Actifs financiers non courants ...............................................................................  847 799 

 
Les actifs financiers disponibles à la vente sont principalement constitués des sociétés non consolidées 

détenues à plus de 50 % par le Groupe. Les principales caractéristiques des sociétés non consolidées 

détenues à plus de 50 % par le Groupe sont présentées dans le tableau suivant :  

 
 

(en milliers dôeuros) 

 
Localisation 

juridique 

Valeur 
comptable 
des titres 

au 
31/12/2009 

Valeur 
comptable 
des titres 

au 
31/12/2008 

   

Metaleurop Nord ................................................................................. Paris  59 510 59 510 
Metaleurop International Finance ....................................................... Amsterdam 253 253 
Peñarroya Espagne ............................................................................ Carthagène 33 872 33 872 
ME Trade España ............................................................................... Madrid 64 64 
Peñarroya Utah ................................................................................... £tat dôUtah 1 1 

Valeur brute des actifs disponibles à la vente ......................................  93 700 93 700 
Moins : Provision pour perte de valeur .................................................  (93 700) (93 700) 

Valeur nette des actifs disponibles à la vente ................................  0 0 

 
Les sociétés Metaleurop Nord SAS et Peñarroya Espagne en liquidation judiciaire ne sont pas 

consolidées au 31 décembre 2009, conformément à la norme IAS 27-21. Le montant des titres de 

participation correspondants est entièrement déprécié. 

 

Les créances rattachées à ces participations pour un montant de 150 608 milliers dôeuros sont 

dépréciées à 100 %. 

 

 

 
 








































































































































































































